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du BUREAU NATIONAL 

*** 
!PREAMBULE l 

Depuis notre dernier Congrès réuni à AUSSOIS les 16, 17 et 18 HI,.RS 1972, notre activité syndicale 
s'est développée dans un contexte économique et social difficile, révélateur d'une société en crise, dans une 
période marquée par d'importantes luttes sociales qui sont les conséquences de l'intransigeance du pouvoir et 
du Patronat face aux légitimes revendications des travailleurs. Dans ce context~ les travailleurs de la 
Recherche Scientifique n'ont pas été épargnés, comme l'ensemble des travailleurs ils ont subi et subissent 
cette politique. 

La crise qui secoue le monde capitaliste, la crise monétaire et l'inflation sont les aspects les 
plus significatifs des contradictions qui l'affectent. On peut mesurer aujourd'hui, la fragilité et même le 
non respect des engagements du patronat et du gouvernement concernant la hausse des prix 1ui, accompagnée 
d'une aggrav~tion des conditions et de l' insécuriu:!clel'emploi est significative Ge la mise en place d'un pro· 
gramme de régression économique et sociale. C'est une situation qui a pour cause la guerre économique que se 
livrent les puissances d'argent et les groupes multinationaux. 
La situation inflationniste que nous connaissons est lourde de conséquencespour les travailleurs, leur pou
voir d'achat, leur emploi, leurs conditions de travail, leurs droits acquis et leurs libertés. 

Cette poussée inflationniste, selon nos dirigeants, serait un phénomène international inévitable et 
comme ce fut le cas lors de la crise monétaire déclenchée en Août 71, il y aurait lieu, étant donné que cette 
catastrophe touche toutes les catégories de la population, de se rassembler, d'être solidaires tous ense~ble, 
patrons et salariés. Pour les travailleurs, il serait nécessaire de mettre en sommeil leurs revendications 
en renonçant plus particulièrement aux augmentations de salaire. 

C'est la fameuse thèse qui est ressortie (à une fréquence de plus en plus rapprochée compte tenu des 
crises monétaires qui se succèdent), la fameuse thèse du cycle infernal des salaires et des prix. 
Selon le pouvoir et le patronat, il y aurait lieu de bloquer les salaires pour que les prix ne continuent plus 
à. s'essouffler à courir derrière les "énormes augmentations de salaire ! ! ! " 

Les réalités de ·la vie quotidienne et les dures conséquences de la vie chère sur le l-udget des tra
vailleu balaient d'un coup cette vieille théorie écon~miste bourgeois~. 

En réalité, gouvernement et C.N.P.F. ne disposent que d'une marge de manoeuvre étroite qui est liée 
à la politique de classe pratiquée, mais aussi et surtout à la grave crise économique et monétaire qui secoue 
le monde capitaliste. 

En matière de Recherche Scientifique, la politique du pouvoir a été définie par les orientations du 
Vlè plan : Directivité, Sélectivité, Recherche de la rentabilire telles sont les grandes orientations du Plan 
pococnotre secteur d'activité. Il s'agit d'asservir la Recherche Scientifique au profit capitaliste, à la grande 
industrie privée. 

Les derniers budgets de la Recherche ·Scientifique ont montré claire~ent dans quels secteurs le gou
vernement entendait faire des économies, d'où la chute catastrophique de la part du Produit National Brut de 
2,23% en 1967 à 1,53% en 1973. 

Au CNRS et à l'INSERM, les budgets dffidernières années traduisent les orientations. L'importante do
tation budgétaire réservée aux A.T.P. ces dernières années, témoigne bien dans le cadre des agences d'objectifs 
de la volonté du pouvoir d'intégrer la Recherche dans sa politique économique et financière et de l'asservir 
aux fluctuations de la conjoncture économique. 

Les options scientifiques traduites en termes d'objectifs et de programmes avec incitation de l'Etat 
dans les secteurs concurrentiels, le développement des Recherches susceptibles d'être immédiatement rentables, 
opèrent une sélection rigoureuse des laboratoires. Cette politique directive qui passe par-dessus les instances 
élues,se traduit aussi pour les personnels par une dépréciation des conditions de travail, une dénaturation du 
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travail scientifique, la mise en place de la mobilité des personnels et également par des opérations de dé
mantèlement. Il y a deux ans, c'était l'IN2P3, aujourd'hui c'est l'opération de décentralisatio~ des labora
toires de VERRIERES qui est en fait un démantèlement s'inscrivant d'ailleurs dans les objectifs de la poli
tique Recherche définie par le Plan. 

Dans nos organismes, notamment au CtTRS, la Direction Générale devant l'incapacité d'apporter la 
moindre solution à nos revendications, perd son sang froid, et recourt à la provocation pour tenter de mas
quer les conséquences de la politique du pouvoir qu'elle applique avec zèle. 

Au CNRS, à l'INSERM, dans les INSA, c'est la traduction directe avec toutes ses conséquences de la 
politique rétrograde du gouvernement et la tentative permanente de remettre en cause des acquis des personnels. 

Réciproquement, le développement de l'action dans la dernière période a été particulièrement impor
tant et la participation notamment à des actions de caractère général, prouve la prise de conscience de plus 
en plus grande des personnels sur les raisons des difficultés dont ils sont les victimes. 

Et le blocage des revendications n'empêche pas le mécontentement de grandir, cette intransigeance 
constante conduit même en toujours plus grand nombre, les travailleurs à s'interroger sur la nature du ré
gime actuel et sur son incapacité à répondre à leurs besoins. 

Les luttes importantes dœ derniers mois, des dernières semaines, traduisent au fond la volonté de 
changement, avec comme stimulant des luttes ouvrières, l'union de la Gauche fondée sur le programme commun de 
gouvernement. 

DEUX ANNEES D'INTENSE 
SYNDICALE ACTIVITE 

lo SEMESTRE 1972 

Quelques jours après le XTITè Congrès, la 
direction du syndicat nouvellement élue a pris des 
i "tiatives en direction de nos partenaires ITA du 
CNRS (FO et CFDT) et des autres syndicats de l'Uni
versité pour opposer un front syndical commun à 
l'attitude du pouvoir face à nos revendications 
particulières et générales. 

Suite à r•os propositions, 1' Intersyndi
cale des ITA du CNRS se réunissait le JO Avril 1972, 
l'accord se réalisait pour soumettre à nos instan
ces respectives le principe d'une action propre 
aux ITA et la perspective d'une participation à 
une action plus vaste de l'Université. 

Tous les syndicats d'ITA et d~ chercheurs 
du CNRS (CFDT, FEN, CGC, FO, CGT) décident le 12 
Avril du principe d'une semaine d'action du 2 au 
8 Hai et d'une grève de 24 H le 9 l.!ai sur les re
vendications du C~TRS qui n'aboutissent pas, pour 
un collectif bugdétaire 1972 et des créations de 
postes en nombre suffisant pour 1973 ainsi que 
pour s'opposer au démantèlement du. CNRS et égale
ment pour faire aboutir les revenJications locales. 
Le CSN réuni le 14 Avril donne son accord pour la 
journée de grève de 24 H du 9 Mai et décide d'une 
large information pour montrer qu'elle est une 
phase supérieure posant outre les revendications 
spécifiques, les problèmes plus fondamentaux (bud
;et, collectif ••• ). 
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Le 9 Mai 1972, les personnels du CNRS et 
de l'INSERM ont exprimé avec force leur détermination 
de poursuivre dans 1 'unité, leur actio.n contr.·e la po
litique gouvernementale en matière de recterche défi
nie par le VTè plan,,et appliquée a·vec zèle par la Di
rection. Cette grève est un très bon succès, elle mo· 
bilise un nombre important de travailleurs en Provin
ce notamment à M.ARSEILLE, TOULüt:SE, GRENOBLE, ORLEANS,. 
CAEN, STRASBOURG ••• A PARIS, SIT-IN de 1.000 personnes 
venant de 22 établissewents. ''lalgré 1 'appel de la po
lice par la Direction du CNRS, et la fermeture des 
grilles du Centre, le SIT-IN se tient rue de Solférino, 
encadré par les policiers, une importante conférence 
de presse a lieu l'après-midi. Dans un communiqué com
mun les organisations CFDT, FO, CGT et SNCS-FEN : 

"pJt.otutent conth.e. f.' a.t.t-U:u.de. de ta VJ.rce.c:U.an q!U a. 
p.ILU. à f.' e.nc.ott:tlre du p~onne.l d.i.veMeô meAu.Jte.~ de 
coe.Jru:U.on ( ne.flltle.tWte. de..o ac.c.~ô de. t 1 ad.rr.in-i.../,.tl' .. tlÜC'n 
ce.nt'l.af.e., p!té.6e.tice d' impe!Ltanteô ~ofèc.eô de. poR.ic.e., h.e
~u.o de lUl.c.e.voJA une déf.éç;u:tüon ~at~yHdicaf.e. 'teplté
.f.enta.:tive. dM p~onne.UJ. A ceô moyen.5 c.ofle.cA:i66 
.6'ajocde une p!teô.f.lon .<.ruti..v.idue!le. : ta. c.Vr.c.u.€.o.i~.c. 
.6Wt ta. Jte..te.nu.e. de. 6aio.iM poWt ~a.<.,t de. gJtève.. 

EU.eô C.OtM.<.déJtent que. f.e. /[('.C.OW!l> a CM moyen6 d'inti
m-idation p![ouve f.' e~ 1-ic.a.utê de .t:a. dét:e./•J!•.i.na.tion de. 
tou.6 f.M p~onne.L5 CNRS à ô 1 oppoMJt èJ. fa y:oZ.Lti..que du 
C::ou.ve.J!neme.n.t en ma.üèJte de Pe.c.he!tc.he Sc.tenti. {lique.. La 
Vi.Jte.c.:t.<.cn, pM c.M moyen6, te.nte. de. 6![UneJ1 l'.' action 
lte.ve.ndic.a.tive.. 



Lu oJtqattùat:iott6 .GCJru:U.calu Mu..6ûanéu coi"..Gi
dèJteni que le pe!t.6onnet n'a pa.G d Jtépon~e d la 
cUr culai.~ e du V iJtecteLtJt Admini.G tftat:i t. et Fi Mn c.ieJt, 
et appetlevtt lu -éect.iott6 .GyndicalM_ d pJtencU:e el". 
c.ormtUn toutu ~vu pou!L Jtéa.l).U.ft. ta tupo.G
te quA. .6 'impot.e et poUJt Jtêa..<MA.rreJt leUJt volonté 
de poUMuiJte i' a.r...:tion poUJt ta. t.a.ti-é t.ac.t.ion de 
te.u;u, Jte v endic.cr.:t.io 11.6 " • 

Le S.N.T.R.S. indiquait clairement que 
si la retenue de salaire marque sans ambiguÏte le 
changement politique d'attitude de la Direction 
du CNRS, tout en visant à frapper le personnel 
au porte-feuille, nous estimons qu'elle ne peu: 
ni nous intimider, ni nous detourner de nos obJec
tifs revendicatifs en polarisant nos energies sur 
ce seul aspect. Les tergiversations de nos parte
naires FO et CFDT ne nous ont pas permis d'aller 
plus dans l'unite sur le problème, notamment à 
partir de nos propositions pour un collectage 
spectaculaire des lettres au siège du quai A. 
France ou pour l'organisation de formes d'action 
telles : grève du zèle, application stricte des 
regles d'hygiène et sécurité •••• 

Le CSN du 14 Avril 1972 a indiqué aussi 
qu'il est favorable à ce que le SNTRS participe 
à une seconde journée de grève avec tous les 
autres syndicats de l'Université et de la Recher
che, sur les problèmes communs. 

L'importante participation des person
nels aux journées nationales d'action et grève de 
la Recherche et de l'Université des 17 et 18 ~ai 

"1972 a permis d'affirmer leur mécontentement et 
leur volonté de faire aboutir leurs revendica
tions, tant en matière de textes statutaires, • 
qu'en crédits et postes. Au cours de cette pér1o
de, outre les difficultés recentrées avec nos 
partenaires à propos de l'action contre la re
tenue de salaire, il faut signaler les brusques 
revirements de la CFDT qui au cours d'une ré
union le 16 ~ide l'ensemble des syndicats de 
la Recherche et de l'Universite a indiqué qu'elle 
se desolidarisait de la manifestation centrale 
du 18 Mai à Paris, appelait ses sections à ne 
pas y participer et refusait de payer les 20000 
tracts qu'elle avait commandés et à la rédaction 
desquels elle avait participé ; cependant malgré 
~consignes dans les établissements, de nombreuses 
sections CFDT ont participé à l'action. 

Les tendances dites "révolutionnaires" 
du SNCS ont saboté la préparation de la grève dans 
la plupart des établissements et se sont même 
conduits en briseurs de grève à l'IPN d'ORSAY en 
intervenant auprès des ITA pour tenter de les 
obliger à faire fonctionner les accélérateurs de 
particules. 

Pour cette période 17-18 Hai. 1972, nos 
trois sections des INSA de RENNES, LYON et TOU
LOUSE ont participé massivement aux actions. 

Pour le SNTFS, ces luttes au CNFS et 
à l'Universite sont le prolongement de l'action 
écoulée et les luttes particulières contribuent 
aussi à mobiliser les personnels pour des batail
les de plus grande ampleur. C'est ainsi que le 
Bureau National du SNTRS le 26 Hai et le CSN du 
2 Juin faisaient leur la déclaration du cet.' èe la 
CGT qui confirme parfaitement la situation dans 
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notre secteur : 

". • • ApJtèt. tu mul.t1plu l.u;t.tu de c.u d0VU: ~ ~ m~-U 
oui ont i.(!U ta. p!teuve. d'une haute c.ombc(_twilc, d u~e 
~olont~ d'action coOJtdonnée., te moment e.G:t venu, poUJt 
tout. lu t.ala.!Ué.G d' Uevelt te1.. .Uvcaux de. ta l.u;t;te, 
de i.~tappCJt l,oJtt J: e.;v., en•bte. pouJL bw e1t ta. Jtét.-U:t,·wce 
ll0uve~tm?ft1CI1tale et patJto11cr.te ... 
It .6 'aail de. po!t teJt wt c.oup puùMnt .te 1 JuA.YI et de 
poUMulvJte cette of,~ett6J..ve .. ," 

Le SNTJ!S appelle i\ la p,rève le 7 Juin sur 
les 2 ~rands objectifs auxquels se rattachent toutes 
les autres revendications : 

-pas de salaire inférieur à 1.000 F par 
mois et garantie de la pregression du pou
voir d'achat 

- droit à la retraite entière à 60 ans avec 
un minimum de 800 F et relèvement du taux 
des pensions. 

Le succès de la grève du 7 Juin 1973 à l'ini
tiative de la CCT seule a démontré qu'elle correspon
dait aux préoccupations profondes des travailleurs. 
Un millier de travailleurs défilaient sous la banderole 
du seul SNTP.S-CGT à Paris. C'était bien la marque de 
la sensibilisation des a11:ents du CNF.S, des INSA et de 
l'INSERM sur la liaison entre leurs difficultés reven
dicatives et la politique du gouvernement dans la Fonc
tion Publique et le secteur Université-Recherche. 
C'était aussi la répo~se des personnels aux mesures de 
répressic•• de la Direction du CNRS. 

L'impact du 7 Juin a permis le déblocage de 
l'action unitaire et a donné toute son ampleur à la 
journée nationale d'actions coordonnée~ d~ 23 Ju~n. 
(le 26 se tenait la réunion de la coMm1SS1on super1eure 
des conventions collectives). 

Dès le 14 Juin, le SNTRS propose à l'ensemble 
des syndicats du c~~s (chercheurs et ITA) de déter
Miner en commun la participation des personnels du 
C1~S à l'action pour les objectifs prioritaires. La 
réponse de FO est négative. 
Le 16 Juin l'accord se réalise entre notre Fédération 
FEN-CGT et le SGEN-C~DT pour appeler tous les militants 
à se rencontrer z tous les niveaux et pour prendre 
toutes les initiatives unitaires pour le succès de. 
l'action engagée. Le !9 Ju.n a partir d'une initiative 
SNCS-SNTRS l'accord pour un appel commun se réalise 
entre ]6 organisations de la Recherche et de l'Univer
sité, dont 7 syndicats de la FEN Autonome. (Le FEN se 
retranchant derrière les négociations en cours- cadre 
B ! ! ! ,-pour refuser de s'associer aux initia~'ives). 
La réu<;;site de la roanifestation du Vendredi 23 Juin 
avait été engagée le 7 Juin, 

Lors de la réunion du Conseil d 1 ~Aministra
tion du C1~S le 30 Juin, à une question de notre élu 
sur les incidences budgétaires correspondantes aux roo
difications statutaires, le DAF répond que les crédits 
correspondants à ces roesures sont prévus dans les de
mandes budgétaires. 

Sitôt connue la conclusion de 1' accord de 
programme commun entre le parti Communiste ~rançais 
et le parti Socialiste notre Secrétariat ~'at1onal; le 
27 Juin,se félicite de l'accord et constate que ~e . 
chapitre du progra~e co~un sur la Pecherche Sclent1-
fique correspond pour l'essentiel aux orientations pré
cisées et réaffi.rmées par notre 13è ConRrès. 



!;li' 
~. 2° SEMESTPF 1972 

Le SNTRS propose~ l'Intersyndicale du 7 
Septembre 72 une demande d'audience à la rirection, 
à laquelle seraient associés les chercheurs, sur 
les revendications (textes) et le hudget 73. L'In
tersyndicale Nationale ITA et le SNCS sont reçus 
le 26 Septembre par le DAF et le 28 par le Direc
teur Général du C~~S. L'obtention dès la rentrée 
de ces entrevues et les résultats obtenus sur un 
certain nombre de points, sont les résultats des 
actions nationales de Nai-Juin et de leur prolon
gement dans les actions de harcèlement poursuivies 
par certaines sections en Juiliet et Septembre 
notamment 

-Application aux personnels de l'INSERM 
des mesures obtenues au CNRS pour les 
Cet D (juillet 72). 

- Intégration dans le budget 1973 de 272 
agents hors-statuts sur postes budgé
taires (plus 23 horaires vacataires et 
15 ressour,ces affectées CNRS). 

Obtention de garanties statutaires 
pour les agents encore sur ressources 
affectées. 

- Nomination au 1-1-72 de tous les agents 
inscrits sur liste d'aptitude eu pari
taire et engagement idem pour les dé
rogations (quelle que soit la date de 
réunion ) • 

-Créations de 270 postes d'ITA de ni
veau élevé au budget 1973 (soit 100 de 
plus qu'en 1972 et représentant 50 1 
des postes d'ITA crées pour tous les 
organismes de recherche). 

Le CSN est convoqué pour le 19 Septembre 
avec l'ordre du jour 

- le point des revendications et les 
conditions du renforcement de l'action 

-l'examen des répercussions pour notre 
secteur de l'accord sur le programme 
commun et les initiatives à prendre 
en conséquences par le SYTRS. 

Le CSN a été préparé par un important do
cument de réflexion où nous indiquions notre ana
lyse sur les perspectives ouvertes par le program
me commun. 
Le SNTRS dans la CGT a toujours pensé que si !,.in
dispensable action revendicative permet des succès 
appréciables, ils ont cependant constamment remis 
en question et il faut donc un prolongement plus fon
damental à l'action revendicative pour que puisse 
être entreprise une véritable politique de progrès 
social. 

Tous les derniers congr~s du SNTRS et no
tamment le XIItè Congrès se sont exprimés sur la 
nécessité d'une transformation fondamentale de la 
société, le document d'orientation de notre dernier 
Congrès précisait "la n2cessité du rassemèlement 
pour l'action commune de toute5 les forces démocra
tiques" et indiquait que "l'expression politique 
de ce rassemblement, c'est l'alliance des partis 
politiques de gauche sur la hase d'un programrr~ de 
progrès social". 

6 

Ce programi!'e comrnul' constitue un évf:nement 
de portée exceptionnelle, u~e date capitale ders 
1 'histoire du mouvement ouvrier et dê.mccratique de 
notre navs. Il satisfait les revendications des tra
veille;Jr~ (salaire,fchelle mobile, salaire rr.inimu!'1 .. ) 
a!T'iHiore leurs conditions d'existence (séc\:rité socia
le, santé, enseignement, lopc!:'cent, transport etc .. ), 
déracine la puissance des ~onopoles capitalistes par 
l'extension des nationalisations, et permet l'expan
sion ha~monieuse et démocratique de l'économie, ga
rantit et reconnaît les droits, les libertés, le rôle 
et l'indépendance du mouvement syndical, répond à la 
volonté de paix et de coopération inter~ationale des 
travailleurs. 
Les solutions préconisées pour l'Université et la Re
cherche Scientifique répondent pour l'essentiel aux 
orientations formulées par notre XIIIè Congrès. 

Et chaque période historique de succès des 
luttes ouvrières (1936, 1945) s'est caractérisée par 
la création ou le développement des grands organismes 
de recherche publique. 

Il était donc de la resr.onsabilité du SNTRS 
de s'engager avec dynamisme dans cette granœ bataille 
de la rentrée, tout en continuant à mener 1 'ac ti on 
pour la satisfaction des revendicadons en suspens. 

Après une fructueuse discussion, le CSN du 
29 Septembre adoptait 3 grands axes pour le dévelop
pement de notre activité : 

-impulser l'action dans les sections sur 
nos objectifs particuliers au CNRS, à 
ï.'INSERN et aux INSA, contribuer à la mo-

,bilisation de nos personnels dans les ba
tailles générales pour nos revendications 
fondamentales (salaire minimum, pouvoir 
d'achat, retraites, Fonction Publique, 
fiscalité, etc •• ). 

- susciter dans chaque section une grande 
bataille d'idées sur lei conditions ac
tuelles de la lutte revendicative, sur 
les objectifs du mouvement syndical, et 
sur l.;:s perspectives nouvelles ouvertes 
par le programme commun de la gauche. 

- faire du recrutement et du renforcement 
du S~7RS un objectif permanent. 

Les grandes lignes de ce Plan d'action ont 
guidé toute notre activité dans les mois qui ont sui.vi 
le CSN du 29 Septembre 1972. 

Le 18 Octobre, un rassemblement de déléga
tions du personnel des laboratoires de la Région Pa
rtstenne a eu pour conséquence, lors d'une entrevue 
à 1 'Education 1;ationale, la connaissance de l '1 date 
de la réunion tripartite : Cl\,~S - Finances - Educa
tion t:ationale pour le 30 Novembre. 

En application des décisions du CSN du 29 
Septemrre et en accord complet avec le SNCS, le SNTRS 
a soumis aux autres partenaires des propositions d'ac
tion. Au déoart la CFDT était opposée à toutes ini
tiatives nationales colJlll'unes, FOras oppos€e à covdi
tion de situer l'action en dehors de la journée CFDT
CfT prévue le 26 Octobre. Après 3 réunions de concerta 
tion et les efforts déployés par le SNCS et le S~TFS, 
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un accord se réalise le 20 Octobre et se concrétise 
par un appel qui invite les personnels à organiser 
le matin du 30 Octobre, jour de la réunion tripar
tite, de larges motions, pétitions adressées aux 
deux Minist~res concernés. 

Au cours de cette période, la recherche 
de l'accord pour l'action unitaire indispensable, 
a été menée parallèlement aux initiatives du S1~RS 
pour que l'action ait lieu de toute façon. 

Le 26 Octobre, notre syndicat participe à 
la journée interprofessionnelle organisée par la 
CGT et la CFDT. L'intervention d'une délégation de 
la Région Parisienne le 26 au quai a pour effet de 
conduire la direction du CNRS à prendre sur le 
champ des dispositions pour éviter des retards 
dans le paiement des agents possédant un compte 
bancaire. 

La Direction du CNRS reçoit l'Intersyn
dicale le 10 Novembre pour faire connaître les 
résultats de l'entrevue au sommet du 30 Octobre. 
Elle tente de faire apparaître que tout n'est pas 
négatif dans la réponse des Finances ; en réali
té, le CNRS et l'Education Nationale portent une 
lourde responsabilité sur le fait qu'il aura fallu 
attendre 3 ans pour nous dire : "Les Finances ne 
sont pas d'accord en l'état actuel des choses". 

Le SNTRS estime que cette réponse néces
site une riposte énergique et il appelle les per-
sonnels à se réunir et à discuter des modalités 
d'une action unitaire. L'Intersyndicale des ITA 
rédige immédiatement le compte rendu de la réunion 
et décide l'envoi d'une pétition nationale exigeant 
le maintien intégral et l'aboutissement des projets 
concernant le statut et la prime. 

Dans le cadre de la grève du 14 Novembre 
72 décidée par 1 1UGFF-CGT et la CFDT sur les salai
res et les revendications catégorielles (la FEN 
seule vient de signer la réforme du cadre B), le 
SNTRS demande à s~s adhérents et aux personnels 
d'utiliser pleinement cette journée pour mener 
aussi l'a~tion sur nos problèmes spécifiques. 

Dans la même période, on a connaissance 
de réponses identiques à celle des Finances ou 
plus grave encore, la remise en cause d'acquis pour 
d'autres secteurs de l'Université, aussi le SNTRS, 
le Sh~Sup et le SNCS tombent d'accord sur la né
cessité d'une action d'ampleur nationale avant la 
fin de l'année. Ils font en commun ces propositions 
aux 17 syndicats de l'Université et de la Recherche 
qui les acceptent et lancent urt appel à faire con
verger leurs luttes pour les garanties de la Fonc
tion Publique à tous les personnels, le respect et 
l'amélioration des statuts nationaux, le déblocage 
massif et la remise en ordre des carrières. 

Les organisations appellent à une semaine 
d'action et de grève du 4 au 8 Décembre et le 9 à 
la participation de tous les personnels à la mani
festation nationale du CNAL pour marquer leur op
position résolue à la politique universitaire et de 
recherche du pouvoir et pour exiger une autre po
litique de l'Education Nationale. Cette semaine 
d'action et de grève connut un grand succès dans 
le pays ; grèves et meetings dans les établisse
ments. Assemblées Générales suivies de délégations 
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rassives auprès des e.utorités universitaires, acadé
miques et de la recherche, conf~rence de presse dans 
les villes universitaires, ditribution de tracts à la 
population et manifestations de rue. Le 9 Décembre, à 
Paris, plus èe IOO.OOC personnes (parents d'élèves, 
enseignants, étudiants, lycéens, travailleurs) tranifes
tent de la Nation à la République. 

Appliquant les décisions du CSN du 29 Septem
bre, en liaison avec les luttes sur nos revendications 
et les luttes générales des travailleurs, nos sections 
syndicales poursuivent et intensifient la bataille des 
idées. En l'espace de quelques semaines se succèdent 
la vente de la V.O. spéciale sur "la CGT et le program
me commun" et les assemblées-débats dans de nombreuses 
sections. 

Réuni le 15 Décembre 1972, le CSN confirme 
l'analyse de sa session du 29 Septembre et les déci
sions qui en découlent pour l'action. 

Le communiqué issu du CSN du 15 Décembre in
dique les axes selon lesquels doit se poursuivre l'ac
tion : 

eaction locale permanente auprès des autori
tés à tous les niveaux sur nos revendica
tions spécifiques, en utilisant toutes les 
formes de l'action syndicale responsable. 
Mobiliser au maximum nos personnels dans 
toutes les batailles génârales avec la Fonc
tion Publique, avec l'ensemble des travail
leurs dans les luttes qui conditionnent la 
satisfaction de nos revendications essen
tielles. 

e faire le maximum d 1 effort pour assurer la 
victoire des forces de gauche unies sur un 
programme commun de gouvernement, qui répond 
à nos revendications. 
Cette échéance électorale étant considérée 
comme un élément d'appui, à notre lutte et 
quelqu'en soit le résultat elle ne saurait 
atténuer notre volonté de voire satisfaire 
nos létimes revendications. 

erenforcer au ma>;imum le SNTRS. 

Pour contribuer à la réalisation de nos objec
tifs d'action, le CSN décide de publier un doc~ent de 
réflexion et un appel aux personnels s'inspirant de ce 
document. 

Il mandate é~alement le Secrétariat National 
pour qu'il rencontre les formations de gauche signa
taires du programme commun afin de leur demander des 
prec1s1ons sur la partie consacrée à la Recherche Scien
tifioue et à la situation de ses personnels. 

Les discussions avec le Parti Communiste Fran
çais et le Parti Socialiste ont montré une profonde 
convergence de vue avec notre syndicat sur la situation 
de la Recherche et ont confirmé le contenu très posi
tif du programme commun pour notre secteur d'activité 
et pour les personnels qui y travaillent. Les deux ren
contres ont donné lieu à deux importants communiqu s 
repris par la presse et insérés dans notre journal. 

Extraits des com~uniqués communs : 

" 'PouJr. .oct pa.Jtt, le. PaJtti Commu~te. FJtanç.a..i4 c.onf,i.Jt· 
me no.trunment : 



l 
1

: ,. 

7°) Le p~og~mme commun ac.c.o~e une 
place p~~pond~lr.aYLte aux Mgan..L6me..6 pubUu de ~e
eh~che. Le Ce~e Natio~ de la Rech~che S~en
:ti..6-Lque, l'INSERM e.t le.-6 Mga.Ul.me.-6 art.ettogue.-6 c.on-6-
:Utuen.t un p.o:tentùl J.nd-Ûlpenl.able, qu.<. devM 
~e développ~ en 6onc:U.on de la n~c.e.-6~.<.-té po~ 
no~e pay~ de ~pa~~ d'un nomb~e .<.rnpo~n:t de 
ruvailleu~ occup~ a :temp~ complet: aux :tâ.c.he.-6 
de ~ech~che. Le CNRS ~~~e.M la ge..6:U..on de :tout. 
le.-6 p~onnm qu.<. dépendent de tu.<., y c.om~ de 
ceux qu.<. ~availlent danl. .f.e.-6 In1.:Utuû nationaux. 

2°) L'e..6~o~ de ta ~ec.h~c.he J.rnpi.Lque un 
eni. emb.te de me.6~e.6 po~ ac.~ome le nomb~e dù 
p~onne.ù e:t améUM~ leuM c.ondi..:ti..on-6 de ruvail 
e:t de v.<.e. u convient de ~econname .t 1 ew:tence 
d'un mW~ de ruvaill~ ~~en:U..6).que. 

San6 a:t:tend!te ta p~omul.gation ~vel'ltu.eUe 
:l'un ~:ta:tu:t un,ique de.-6 p~onne.ù du CNRS, le gou
v~ement de fa gauche un.<.e devM ~:tablli, a pa~ 
d'une n~go~on avec .f.e.-6 ~ynd.<.caû un ~:ta:tu:t du, 
c.h~c.hWM e:t un ~:ta:tu:t de.-6 .<.ngén.f.WM, :tec.W
c.f.en-6 e:t a.dm.<.n..L6~6~ • VaM .t' .in.té~U même du 
ruvaU ~ùen:U..6).que, ce ~:ta:tu:t g~ a :tout. 1 

en pCVt:ti.c.uU~. ta ~ation. e:t ta ~é~é 
d' empto.<., La 6Mma:ti..on pe.Manente U:an.t ouve.Ue 
e66ec:ti..vemen:t a :tout., nu.t ne ~e.M .t.<.m.<.té po~ :toute 
M v.<.e a ~a quali6J.ca:ti..on ~e ; de.-6 ~~~el
le.-6 e~on.t ~e .f.e.-6 deux ~:ta:tuU. La ~.<.tua:U..on 
de chaque catégo~e de p~onnel-6, !! compw ceUe 
de.-6 a.dm.<.n..L6~6~. ~e.M améUo~ée a ta 6o~ pal!. 
l' Uévation gén~e du n.<.veau de v.<.e e:t pM de.-6 
avan:tage.-6 c.oMupondanh aux buo® ~pé~6-Lquu 
de la Rec.h~c.he. 

P~, le 5 Vécemb~e 1972" 

" Le Pa.Jr..li So~:te .<.nd.Lque, que dè~ la p~e-
m.<.è~e année de lég~~e : _ 

Le po~c.en:tage du P.N.B. c.onl.a~l a fa RecheJt
c.he Sùen:U..6).que ~e.M po~é a 2, 5 % au mo®, 
une :table Mnde ~éu~ :tout. le.-6 ~ynd.<.c.a:t.6 e:t 
lu P~ de Gauche~~ tu Mpec.ù .t.péuM
quu de~ Rec.h~c.he S~en:U..6-Lque et .t.WL fa Jte.-6-
~u~on néce.6~a1Jr.e dan6 ce Hc:t~. 

Le PCVt:ti. So~:te J.M~:te v.<.vemen.t ~~ 
la néc.u~Ué de c.oo~onn~ ta ~ec.h~c.he 1\ondamen
:tale e.t fa ~ec.h~c.he appl.Lquée, e:t d'en M.t.UJt~ la. 
~on a.vec. fa ~ec.h~c.he de développement. La. 
~éation d'une ~~uc:tUJte du :type "Co n.t. eil SupWe~ 
de fa Rech~c.he Sci.en:ti..6-Lque:", où le.-6 membJtu éf.u6 
~~on.t ma.jo~u e:t JtepJté.t.ent~on.t le éec:teWL 
~ùen:ti..6-Lque e:t te ~ec:te~ éc.onom.Lque, .t.e.M l'.<.nl.
:tJtument e.6.t.entiel de ce:t:te c.oo~ation. 

Le PMti So~:te .<.nd.Lque qu'il u:t né
c.u.t.a1Jr.e d' .<.nc.lWLe dan6 lu Un.<.v~U~ un e.nl.ugne
men.t ~upiVUeWL :tec.hn.<.que, qu.<. poWLJta..<.t ~e donné 
en pMtic.uU~ pa.Jt tu c.h~c.hWM, .<.ngén.f.WM e:t 
:tec.hn.<.ùen-6 du CNRS. 

En ce qu.<. eonc.~e tu ~:tatu.û du p~
Mnne.ù, le Pa.Jr..li Soc,iai..iô:te .6e déclalte 1\avoJtab.te 
ii la. ~illon du· c.h~c.heuM, .ingén.f.WM 1 

:tec.hn.<.ùen-6 e.t adm.<.n..L6~6~ du CNRS, de l'INSER.~A 
e:t du INSA e:t à l'.<.n.tégM:U..on de.-6 p~onnm ho~
~:ta:tu:t. Ce.-6 ~:ta:tuU de P~onnru Pe.Jtmanen:t.t. de 
l'E:tat devJton.t pe.Me:t:tJte le p~~a.ge JtéùpJtoque 
c.h~c.heWL -:tec.hn.<.ùen, ~ aut..t..<. ta po~6.f.bil.<.:té 
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d'une p~ de pevt:ti.ùp~ aux :tâc.he.-6 d' en1.ugnemen.t, 
d' a~e p~ de ~ u.<.v~e le pMlongemen.t .indut.ruel de.-6 
Jté.6ul:ta:t.6 de la ~ec.h~c.he 1\ondamen.ta.te e.t appl.Lquée. 

Le Pa.Jr..li Sou~:te e..6:t d'ac.c.o~d avec le 
SNTRS .6~ la n~c.e.-6~.<.-té que ce.-6 .6:ta:tuU de :Utula1Jr.e 
M.t.UJten.t la gMan:ti..e de l'emploi, un dhoulemen.t de 
ca!!.!Ul~e v~Jt.<.ta.ble e.t de.-6 Jtémun~~ationl. c.oJtJte..6pondan:t.t 
aux qu.a..UMc.ation-6 de.-6 .<.n.t~~e.-6.6~. 

Le CNRS M.6~e:M fa gu:ti..on de :tout. .6U pM· 
.6onnm, y c.ompw ceux de .6e.6 Ini.:Utuû Nationaux. 

Pa!LiJ., te 21 Vlc.emMe 1912 " 

1• SEMESTRE 1973 

Début Janvier 1973, le SNTRS considère que 
les motivations et les conditions sont réunies pour 
qu'un temps fort marque la volonté des personnels de 
voir satisfaites leurs revendications. Le SNTRS propose 
le 10 Janvier aux autres syndicats : une journée na
tionale d'action coordonnée fin Janvier, début Février 
en précisant que de toute façon notre organisation 
prendrait ses responsabilités. Seul, le SNCS donne son 
accord à nos propositions, et nous appelons ensemble 
tous les personnels du CNRS, de l'INSERM et des INSA à 
faire converger leurs luttes quotidiennes le 8 Février. 
Ce jour-là, les personnels (notamment à ORSAY, BELLEVUE, 
MEUDON, GIF pour la Régio; Parisienne et à TOULOUSE, 
GRENOBLE, LYON, NANCY, BORDEAUX pour la Province) ont 
manifesté par des actions multiples, délégations, inter
ventions, démarches auprès des administrateurs-délégués, 
leur volonté de voir aboutir leurs revendications. 

En application des décisions du CSN du 15 Dé
cembre 72, notre syndicat édite un important document 
de réflexion : "CRISE !"qui fait l'analyse de la si
tuation et appelle à l'action : 

". . . L' .f.Mu66.<..6anc.e C)t-i.a.n.te de ~éd.<.:t.6 e:t de poUe.-6 qu.f. 
d~c.oule de ce:t:te o~en:talion, pe.Me.t de c.ompJtend!te la. 
d~gJtadation a.ccéléJté.e de fu û:tuilion ma.:tiVUeUe, de ta 
ca.Jt.Jt.<.èJte, de.-6 c.ond.<.:U..on-6 de ~avaU de.-6 ITA du CNRS, de 
l'INSERM, du INSA e.t MJ.dmLié.6, eUe écta1Jr.e le.-6 Jta..i
~on-6 du a:t:tun.te.-6 peJUnanen.tu aux d!tom .6!fnd.<.ca.ux e.t 
Muaux. 

L'ob.6:tdele a no.6 Jtevend.<.catiom e..6:t donc. de 
p~ en plu.6 d.<.Jtec:temen.t l' é:tat pM c.omm.ij, .<.n.t~po.t.~.6 
(!.l~:tèJtu, V.<.Jtec:U.om .. J. 

La. m-i.6e en place de V.<.Jtec:ti..on-6 adm.<.n.<..6~ili
vu e:t 6).nanuèJtu dan6 le.-6 oJtga.n..L6mu de Jtech~che 
c.oJtJtupond a ce:t:te .t.Uuation, da.n-6 taqueUe le CNRS 
joue un Jtôle exemp.ta.<.Jte, notamment depu-<.6 7969, a.vec la 
venue d'un nouveau V.<.Jtec.:teWL Adm.<.n..L6~6 e:t F.<.nanc..<.~ 
J.Ju.f.v.<. d'un c.oJt:tège de :tec.hoeJta.:tu. 

Une c.a.mpapne .<.dé.olog).que de gMnde env~g~e 
e..6:t menle dan6 :tout. le.-6 do,aine.-6 pa.Jt le pouvo.<.Jt qu.<., en 
pouva.n.t mMqu~ :totalement le.-6 :taJr..u e:t le.-6 mé.6a.U.6 du 
Jtég.<.me de l'Mgen.t, :ten.te de 6aiJte pueJt la. Jte..6poni.a.b.<.
l.<.té .6~ :tou:t ~e c.ho.t.e que le Jtég.<.me du pJto6).t. 
NE PAS CEVEP. A L'ABANVON 

Même .t. 'il a.ppaJUÛ:t cta1Jr.emen.t que le ~ond dM 
pMblèmu auxqum .6e heu~en.t lu p~onnw po~ 6aiJt( 



a.va.ncett teuM Jtevettdica.Uo~ v..t d' Olld.Jr.e q~n~lla1. 
et: concettne .ta. poülique d' en6emb.te du pouvoJ.J: a.c.
:tue.t, U. v..t p!WnOJtd.ia1. que .ta. .tutte poWt c.v.. Jte
vend-tc.a.tion6, quotid.iennv.., .toc.a1.v.. ou na.Uona..tv.. 
éoil menée avec. 6e~tme1:é, peMévéJta.nc.e el: hMd.ieJ.>ée. 

C' ut ta. c.onc:U:Uon a.b.6ofue poWt pellrnei:tJt.e 
.ta. mob~Mi..on dv., peMonne.t-6 de notJte éec..teuJL 
.6u.Jt dv.. a.c.tJ..on6 pJté-6 ettva.n.t .tv.. a.c.qu.J..é, tv.. a.mé
Uolla.nt, et: pJtépMa.nt tu .tuttu de p.tw, gMndu en
vettgu.JtU .6 'a.tta.qua.nt aux. c.a.w,v., pll06ondv.. du d-t~M
c.u.t.té.& ~ 
POURSUIVRE L'ACTION POUP NOS OBJECTIFS REVENVICATIFS 

LE S.N.T.R.S.-CGT VOUS APPELLE : 

A .ta. poWt.6u.Ue et: au Jten601lcement de .t'action d 
tow, tu JU.veaux. 

- pou.Jt d~6end.Jr.e vo.tJte rüveau de v-te el: 
a.méUOJtett vo-6 c.onc:U:Uon6 de .ttr.a.va.U 

- pou.Jt 6Mite !tUpec..tett vo-6 Ube!tté&, vo.6 
d.Jr.oU& &yndJc.a.ux., vo.tJte d.ignlié de .tJta.
va.u..teuM. 

A 1ten601tcett .t' unlié d'action du peMomte.t-6 da.n& 
.ta. dl6en6e de te.LV!.6 J..ntéltw • . 

A M&UJtett .te &ucc~& de .ta. gauche u.Ue &u.Jt .ta. bMe 
d'un pMg~tam~~e commun qu.J compoltte du engagement& 
pellrnet:ta.nt de dpond.Jr.e poûtivement aux Jtevend-t
ca..t:i.on6 du &al.a.JtJl-6, et: en pa.ltticuUett du peJt
&onne.t-6 du CNRS, de t'INSERM, du INSA et: Aé&imi
.tl-6. 

- d plto.tongelt votJte .tutte ltevend-tca.Uve 
en M.&Ulta.nt ta. v-tc..toJ..Jte de fu gauche 
unie tu 4 et: 11 MM& pMcha.Jn .... " 

Dans le même temps : 

ele SNCS et le SNTRS diffusent largement 
un tract appelant les personnels au 
soutien des forces de gauche pour les 
élections des 4 et 11 Mars. 

eun important appel, signé par les syn
dicats de la Recherche et de l'Universi
té : CFDT,. FEN, FO et CGT ayant organi
sé la semaine d'action du 4 au 9 Décem
bre 72, diffusé par les personnels 
concluait : 

"A fu veu..te d'une c.on6u.ttMi..on Uec..to
ltal.e c.apJ.tal.e,. tu pe't6onrte.t.6 de .t' en6ugnement &u
pWe.u11., de .ta. lteche~tche, de .t' a.dmnJ&tJta.tion et: 
du bJ..bUothèquv., jugettont, comme é1.ec..te.LV!.6, du 
Cltédil qu ru. ut poéûb.te de 6Mite d un gouveJt
nement, d une ma.jo!tilé qu.J.. ont &y&té.ma.tiquewent 
m~pwl le.LV!.6 Ug-ttimu JtevendJ..c.a.tion6, a.Jn6J.. qu 1 a 
ceux qu.J.. upé.Jtent .6 'J..nt~gllett ii cette ma.j o!tilé.. 

Iû .6 'J..rt&pJ..IteJtont pou.Jt .te.u11. dé.c.MJ..on de 
.ta. pa.!ttic.ipa.-t.i..on dv.. .6tjnd.ic.a.t.6 de t'en6e-[gnement 
&upWe.u11., de .ta. ltec.heJtche, de .t' a.drnJ..n.i.6tJta.tion et: 
du bJ..bUothèquv.. à .ta. ma.IU6v..ta.tiort du CNAL du 9 
Vécemb~te 1912 dont ta. Jtevettdica.Uon cen.tlta1.e : 
"poWt une a.u.tlte poUtique de .t' Educa.-t.i..on Na:ticna.
.te" étaJ...t &ou..tenu.e pM tv.. ccnf~.dé!ta.tion..6 ouvltJ..èJteJ.> 
et: pM tu pMti& de .ta. gauche u.Ue. 

Lu &ynd-tc.a.t.6 .6o!L6.&J..gn~ con6J..dèltent que 
.te p!toglta.mme commun de .ta. gauche unie ut un événe
ment poûti6 hrrpoltta.nt. " 
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Le contenu de cette déclaration, étant donné 
les prises de position plus ou moins ambiguës des or
ganisations confédérales FO, CFDT et FEN sur le prog
ramme commun est très important. Il faut remarquer que 
la CFDT - CNRS n'est pas signataire de cet appel. Dans 
la négociation pour la rédaction de cette déclaration, 
le SNTRS-CGT a joué un rôle de coordination important 
suivant en cela les mandats que lui avaient donnés se~ 
deux derniers C.S.N. 

Le CSN est convoqué au lendemain des élec
tions legislatives pour le 16 Mars 1973 ; il fat 
sienne la déclaration du Comité Confédéral de la CGT : 
"La CGT déc.ta.Jte da.J..Jtemen.t que .&en engageJ'rlent da.~ te 
c.omba:t unUMJte poWt 6a.J..Ite .tJU..ompheJt te pJtOgJta.mme 
c.o11111un n'a pM cv...&~ avec. .ta. dôtu.Jte du deuu~me tou.Jt 
du .&Citutin .te 11 IJM& au &oJ..Jt. NoM en.tendon6 pou.lt
&u.J..Jte Jté&o.tumen.t te comba:t dan6 .t' unlié, avec toutv.. 
tu 60Jtc.V.. décidé v.. ii a.Uett de .t'avant et en noM e6-
6o~tçant d'y lla.!UeJt de nouveaux. comba:tta.nt.&." 

Certes si la droite s'en sort grâce à un scru
tin anti-démocratique, 10 millions de voix se sont 
rassemblées sur le programme commun ; au parlement, la 
croissance de la représentation des forces de gauche 
(lOO députés en plus) va amener un rôle plus réel de 
ce parlement et pour les travailleurs la possibilité 
du "levier", que peut-être cette Assemblée Nationale, 
va prendre une autre dimension. 

Le CSN du 16 Mars décide que le S~rrRS propose 
aux autres organiSBtions de l'Intersyndicale ITA: 
des actions simultanées au cours d'une journée fin 
Mars (tout début Avril), dont les formes seraient 
adaptées aux situations locales : arrêt de travail, 
assemblées, délégations regroupant des établissements 
ou groupe d'établissements vers les directeurs et ad
m1n1strateurs locaux ou reg1onaux et la Direction Na
tionale sur 4 objectifs : 

-notations, tenue des commissions d'avance
ment 

- circl.'llaire de la direction sur les vacatai
res 

- droit syndical 

- réorganisation du CNRS 

Cette journée devant s'inscrire dans le cadre de l'ac• 
tion revendicative permanente des sections. 

Le CSN a d'autre part réaffirmé la nécessité 
de l'action pour nos objectifs revendicatifs généraux 
par notre insertion dans les luttes générales de l'en
semble des travailleurs. 

Malgré les propositions d'actions faites à 
nos partenaires depuis le début de l'année : lettre 
à l'Intersyndicale le 2 Février, rencontre le 9 Mars, 
il a fallu attendre le 26 Mars pour obtenir un accord 
intersyndical pour une action le 3 Avril. 

Le Bureau National du 12 Avril, informé de la 
décision prise par l'UGFF de lancer une semaine d'ac
tion du 14 au 18 Mai pour la défense des non-titulai
res décide d'y participer activement dans le cadre du 
projet de loi de titularisation de l'UGFF, de notre 
revendication pour un statut de titulaire et de la 
défense des hors-statuts. 

Dans un document diffusé! l'ense~ble des ITA 
"LE S.N.T.R.S. FAIT LE POINT", nous indiquions : 



"Le. SNTRS-CGT <>eut, a p!VW .toute.<> d.Upo
llilioYill pMp!te.<> au déve.lopp~m.t de. l' ac.t1on e..t à. 
l'e.xp!te.<><>ion de. la voton.té du peh<>onne.l de. voi!t 
lla.ti&~ai.te.<> <>e.<> lég.ui..me<> !te.ve.ndic.atio;u. 

Le. SNTRS-CGT n'a<> pi/te. pa<> cu..t monopole. de. 
l' ac.Uon même. quand il e-6.t le -6 eut à avoi!t pw 
liU !tUpoYillabildé<>, il u.t c.oYilluen.t de la néc.u
li-Lté. de l' unlié d' ac.Uon, en c.e. -6e!U U !tenc.on.t!te 
liU pa!t.tenai!te.<> -6!Jndic.cwx poU!t examine!t avec. eux 
lu po-6-6ibillié<> du p!tOlongemen.t de l'ac.Uon !te.
vendic.aUve engagée. 

C efte ac..t-Lon uul.e peut impo<> e1t a la 
VL!tec.Uon de.-6 c.ortc.UlliOYill e..t c.!tée!t une mobilMa
~on !tevendic.aUve géné!tale p!topic.e à. la vé!tliable 
négoc.iaUon e.t au !tégtemen.t du p!tobt~mu <>oc.icu..tx 
d' in.té!tU c.ommun à. .tout .te pe.Monne.t. " 

Sur proposition du SNTRS, l'ensemble 
des syndicats de la Recherche et de l'Université 
(CFDT, CGT, FEN, FO) donnent leur accord pour une 
période d'action du 10 au 18 Mai sur les non ti
tulaires de l'Université et de la Recherche avec 
un temps fort - la grève - le 15 Mai. La conver
gence ainsi réalisée entre dans le cadre de la 
poursuite de l'action permanente menée par notre 
syndicat sur l'ensemble de nos revendications. 

D'autres initiatives ont lieu pour la 
même période : la décision de l'UFFA-CFDT de sou
tenir en commun avec l'UGFF-CGT la proposition de 
loi de titularisation et l'appel unilatéral de la 
FEN-Autonome pour la semaine de l'auxilariat du 10 
au 16 Mai. 

Malgré les efforts faits par le SNTRS 
qui s'était fait le défenseur d'une manifestation 
unitaire la plus large possible à PARIS, l'accord 
n'a pas pu se réaliser entre les différents syndi
cats. Les positions restrictives de FO, l'attitu
de incroyable de la CFDT qui après avoir donné son 
accord l'a retiré brusquement et sans explication 
le JO Mai, les injonctions de la Direction de la 

·FEN envers ses syndicats, ont rendu impossible la 
réalisation d'une manifestation de l'Université et 
de la Recherche le 15. Devant cette situation, le 
r~Uectif Région Parisienne de notre syndicat pour 
~~ntenir l'unité réalisée localement dans les sec
tions Universitaires, décide de participer à la 
manifestation de la FEN. En Province, la journée 
du 15 Mai a été marquée par d'importantes déléga
tions et manifestations le plus souvent CGT-CFDT
FEN. 

Le CSN.du 18 Mai appelle les sections à 
maintenir la pression unitaire et à prendre le ma
ximum d'initiatives, en organisant notamme~t, sur 
le plan départemental des délégations unitaires et 
massives en direction des parlementaires pour le 
soutien au projet de loi de titularisation. 

Le SNTRS appelle les personnels du CNRS, 
de l'INSERM et des INSA à participer le 20 Juin 
aux manifestations prévues pour la défense des li
bertés, c'est une réponse donnée aux Directions 
face à leurs tentatives de porter attejnte aux 
divers acquis des personnels en matière du droit 
et des libertés syndicales dans les établissements. 
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Pendant les mois d'été 73, il n'y a pas eu 
de vacances pour l'action syndicale. Dans les conflits 
de Fos, Lip, Romans, Péchiney-Noguère, le SNTRS a ex
primé sa solidarité aux travailleurs en lutte et pro
testé contre l'intervention des forces de police à Lip, 
exiger le non-démantèlement et le non-licenciement. 

Dès la rentrée, début Septembre, le SNTRS in
forme les personnels sur les dernières nouvelles concer
nant nos revendications dans un tract largement diffu
sé à l'ensemble des ITA, et nous demandons d'organiser 
à tous les niveaux, les initiatives les plus diverses 
pour que au moment précis où un nouveau Directeur Gé
néral prend ses fonctions au CNRS, soient posées avec 
force, les revendications statutaires et salariales. 

Le CSN réuni le 21 Septembre décide de : 

- signifier fermement à la Direction que la 
poursuite de discussions dilatoire n'est 
plus tolérée par les personnels 

-développer les revendications sur le statut, 
la titularisation, le budget, la défense de 
la Recherche publique en plaçant en priori
té les .revendications intervenant directe
ment sur les salaires 

-proposer immédiatement à l'Intersyndicale 
des ITA l'action prioritaire pour le relè
vement directe du salaire notamment par la 
relance de la revendication intersyndicale 
de la prime pour tous à 20 %. 

·~ Le 24 Septembre 73 le SNTRS s'adresse aux 
syndicats FO et CFDT pour leur faire des propositions 
concrètes et demander une réunion urgente de l'Inter
syndicale Nationale des ITA. La même démarche est en
treprise par la section SNTRS-INSERM v~à vis du SNCS 
et de la CFDT. Le SNTRS demande à tous les syndicats 
de chercheurs et d'ITA de saisir l'occasion de la ren
contre prévue le 4 Octobre avec le nouveau Directeur . 
Général du CNRS pour faire une déclaration commune fer
me, exigeant que cessent les réunions dilatoires, et 
que des résultats concrets soient enfin donnés aux per
sonnels. 

Le 28 Septembre un accord général à nos pro
positions s'établit entre tous les syndicats du CNRS 
(Chercheurs-ITA) sans exception. 

Il est décidé d'éditer et de diffuser massi
vement au personnel "la déclaration-ultimatum" qui sera 
faite à la Direction lors de l'entrevue du 4 Octobre. 
L'accord se réalise également sur le refus de discuter 
à nouveau des détails de divers problèmes non résolus 
mais de remettre un relevé précis de ces problèmes et 
exiger une réponse écrite. 

Le 4 Octobre, au cours de la réunion de tous 
les syndicat~ préparatoire à l'entrevue chez le nouveau 
Directeur Général, le front syndical total se réalise 
sur un appel aux personnels à la grève de la Fonction 
Publique le Il Octobre pour le maintien et la progres
sion du pouvoir d'achat et le réglement du contentieux 
de la Fonction Publique. 
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Le 17 Octobre, le SNTRS propose à l'en
semble des syndicats du CNRS, le déclenchement d'un 
plan d'action s'étant jusqu'à la fin de l'année, 
et dans l'hypothèse où l'intransigeance persiste
rait, une consultation des personnels début 1974 
sur des propomtions d'action plus énergiques. 

Après le succès de la grève du 11 Octobre 
(.1200 travailleurs sous la banderole du SNTRS à 
Paris), la lutte se poursuit sur ce même terrain au 
cours d'un cycle de grèves régionales les 6, 7, 8 
Novembre. 

Début Novembre, la direction qui n'a toù~ 
jours pas répondu aux questions posées par les syn
dicats le 4 Octobre envoie aux personnels des let
tres de re~enue pour fait de grève, elle montre ain
si son vrai visage. Sur proposition du SNTRS, tous 
les syndicats, sauf la CFDT, décident de protester 
immédiatement, d'organiser une collecte intersyndi
cale des lettres et le dépôt d'un recours juridique. 

La montée constante et rapide du coGt de 
la vie, les hausses successives touchant une grande 
masse de produits de consommation courante amènent 
la CGT à estimer qu'un très grand mécontentement se 
précise chez les travailleurs. 

C'est dans cette optique que la CGT prend 
l'initiative de proposer une rencontre entre toutes 
les organisations syndicales pour décider d,'une ac
tion commune contre la vie chère. 
Les partis politiques de Cauche s'y associent. 

Le 6 Décembre a lieu une grève générale 
d'une très grande portée à l'appel de la CGT, CFDT, 
FEN, des partis de Gauche PS, PCF, Radicaux de 
Gauche, PSU ainsi qu'à l'appel d'un grand nombre 
d'associations familiales, professionnelles, de 
jeunes, de femmes, rurales, retraités etc ••• 

Au cours de cette journée·ont lieu, dans 
tout le pays, des manifestations qui regroupent par
tout un nombre impressionnant de personnes. La ma
nifestation de Paris voit un défilé ininterrompu de 
5 h. 1/2, soit le plus grand défilé depuis 1963. 

L'ACTIVITE DE tA SECTION NATIONALE INSA 

Le SNTRS-CGT, participe activement à la 
préparation du 6 Décembre, dans toutes ses sections 
et sur le plan national. La grève est très importante 
le 6 dans tous les établissements. C'est une journée 
nationale de très grande ampleur dans les laboratoi
res, universités et services. 
Les travailleurs du CNRS, de l'INSERM, des INSA par
ticipent massivement aux défilés organisés dans les 
villes. 

L'enseignement fondamental de cette journée 
tient dans la puissance du mouvement. Elle témoigne 
d'un grand mécontentement et d'une grande mobilisa
tion de masse. 

Le 11 Décembre, les personnels de notre 
secteur, organisent à l'appel du SNTRS, du SNCS, de 
FO, du SNIRS une journée de rassemblements régionaux 
de protestation contre l'attitude négative de la Di
rection du CNRS (non-réponse aux syndicats sur les 
questions posées à l'entrevue du 4 Octobre). La CFDT, 
après plusieurs revirements, décide de ne pas s'as
socier à cette protestation {alors qu'elle a signé 
l'appel intersyndical prévoyant cette action quelques 
semaines auparavant). A Paris, la CFDT utilise le 
rassemblement dans les locaux de l'Administration 
Centrale, à l'appel de tous les autres syndicats, pour 
tenter une division des travailleurs. 

Néanmoins le 11 Décembre s'affirme comme un 
jalon important dans les luttes des personnels contre 
le blocage des revendicatio.ns. La période continue 
d'actions du dernier trimestre 73 s'est déroulée sui
vant les propositions initiales du SNTRS-CGT. 

Le 18 Décembre se tient le CSN du SNTFS-CGT 
(il devait se tenir le 6 Décembre initialement) • A 
son ordre du jour : 

1) La prise de décisions concernant le 14è 
Congrès 

2) Le point de la situation revendicative 

le co~pt~rnent anal du Rappo4t d'activ~té, 
p4é~enté au Cong4è~ pa4 te See4étai4e Géné4al, déve~ 
ioppe4a notamment t'anaty~e de ceXte de4~è4e pé~ode 
attant ju~qu'a ta dcU:e du Cong4è-O. 

L'historique de l'activité revendicative des trois sections INSA {LYON,TOULOUSE,RENNES) regroupées 
dans une section nationale figure dans le chapitre "VIE INTERNE DU SYNDICAT" ,p.34 • Cette présentation per
met d'avoir une vue d'ensemble des problèmes revendicatifs,des luttes menées,et des questions d'organisation 
propres à ce secteur qui posent des problèmes d'efficacité du mouvement syndical. 
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ACTIVITE 
DANS LES 

ET ACTION 
DIFFERENTS SECTEURS 

â) amélioration de la 

lo) LES TEXTES 

® LE STATUT 

La Direction Généràle au cours d'une au
dience,le 4 Mai 1972,de tous les syndicats du CNRS 
indique : 

"Le pM jet de d~CJtet u.t a.c:tu.ellemerr,.t au.x 
Finance.!> de~ d~cemb4e. Lu n~gociationé vont 4e
p4end4e a.p41!4 l:tw:l.e .&~tique .&1.1.4 tu 4Uponéa.bi
U.t~ et tu diptômu du ing~nieU4.6, 6oU4Me pM 
te CNRS et qui va ê.tJte ~m.i..6e incUMmment. 
AccueM'. non dé~av.o4abte po1.1.4 ta 61.1..6ion du V m B." 

Nous avons connaissance, le 29 Août, que 
les Finances n'ont pas encore répondu officielle
ment mais que leur attitude est très négative. Une 
nouvelle réunion Finances-Education Nationale-CNRS 
doit avoir lieu fin Septembre début Octobre. 

La Direction qui reçoit les syndicats le 
JO Novembre 72 pour leur faire connaître les résul- -
tats de la réunion tripartite du 30 Octobre a beau
coup de difficulté à faire admettre que tout n'est 
pas négatif dans la réponse des Finances. 

Alors que la Direction du CNRS a mis des 
années (plus de 3 ans) à traduire dans des projets 
de modifications statutaires les revendications 
élaborées et déposées par les syndicats (et qu'elle 
a toujours mis l'accent sur l'intérêt des contacts 
et des sondages préliminaires auprès des Ministères 
concernés pour éviter le rejet des textes proposés). 

La Direction indique qu'il s'agissait de 
discussion préliminaire au plus haut niveau, et que 
les Finances vont maintenat confirmer par·lettre au 
Ministère de l'Education National~ les points d'ac
cord, les points de désaccord, les points d'ouver
ture sur lesquels il est possible de discuter. 

Rappelant les engagements de la Direction 
et les très long délais qui se sont écoÙlés depuis 
la rédaction et le dépôt des textes, l'Intersyndica
le Nationale des ITA a vivement protesté devant ces 
réponses essentiellement négatiyes des Finances. 

12 

situation statutaire 

Elle a indiqué que les personnels jugeraient 
sévèrement ces résultats et a demandé à la Direction 
de lui faire connaître ses intentions dans les plus 
brefs délais. 

Les SNCS nous apprend début Novembre qu'il 
a eu connaissance; dans le cadre des négociations sur 
le statut des chercheurs, de la possibilité envisagée 
par la Direction de la création d'un C.S.A.I.R. (Corps 
Supérieur des Administrateurs et Ingénieurs de Recher
che). Le SNTRS proteste auprès de la Direction de ne 
pas avoir été informé d'un projet qui touche directe
ment notre corps. Notre syndicat repousse la proposi
tion du CNRS de création d'un 3è corps. L'existence 
actuelle de statuts distincts entre chercheurs et ITA 
n'exclut pas des dispositions communes et notamment au 
passage Ingénieurs-Chercheurs mais nous pensons que 
nous pourrions résoudre ce problème si 3 conditions 
étaient remplies : 

- parité des rémunérations 

-uniformisation des conditions de sécurité• 
d'emploi 

-créations d'emploi en nombre suffisant. 

Le SNTRS est intervenu très fermement au 
cours du Directoire des 18 et 19 Janvier 73 sur l'im
portance des améliorations statutaires contenues dans 
les projets soumis aux ministères et sur le récent re
fus des Finances. 

Il a demandé que le Directoire se prononce 
sur la situation revendicative des ITA du C~~s. La Di
rection du CNRS, répondant à notre intervention a re
connu le bien fondé des mesures repoussées, elle a in
diqué, qu'effectivement, l'appui du Directoire lui 
serait précieux pour que puissent aboutir les améliora
tions nécessaires. Sur ce point, le Directoire a una
nimement donné son accord. 

Le 23 Mars, le DAF indique que la direction 
a envoyé une "note de travail" au ministère de l'Edu
cation Nationale sur les "ouvertures" laissées entre-



beillées par le ministère des Finances en Octo1:1re 
sur quelques poin:s du prejet ~e statut. Peur nous, 
notre po<>ition est nette : nous maintenons 11 intér.r"
lité de nos revendications d'améliorations statu-
taires qui forment un tout cohérent et , 
c0mme l'a reconnu la Direction il y a .• quatre ans. 

Le 27 Avril, nous écrivions dans un tract 
largement diffusé aux personnels : 

". . . La. V.iltecüon a. tlta.nJ>mb. tut Jt.ettU. qu.aAi 
total du F -inanc.~ .6Wt .e e.ô p!tOpoûtioru, d 1 améUOJta
tionJ> du te.xt~ Jtégi(J))1e~ttaht~ c.onc.eJtna.rtt ~<Sw
tiettemertt t~ a.dmin.M.tJW,t-<-6.6, le.ô p!t.O ~u-6-ionJ> ma.
nue.U~, i~ p!t.O~MÛOIU> de t'.Ü!~O!tma.tique, t~ 
p!t.O 1\M.ô-iDM MUai.~, tc.t> déJtogaüoM, l 1 un-i6o.'Url.i
<Saüon d~ taux et du Jtégimu de ta. p!ti.me. La V-i
Jtecüon n'a, à c.e. joUit, po..& Jtep!tb. .6~ p!t.Opo.6.U.ionJ> 
ir!ltia.lu pouJt .e~ rn.::t-inte.t1.ûl et tu déMnd!te, elle 
tente de dé Mn-i!t d~ p.6 eudo "ouven.tuJtu", d~ miet
tu qu'elle jetteJta-it a.ux pe!t.6onneù avec. .1'.' ~po.ût 
de 1!.~ fu.6uadeJt de ma-inten-in la .total-ité de ie.~..VU> 
Jtevend-ic.aüoM . .• " 

Début Septembre 73, nous indiquions aux 
personnels : 

" La V.iltecilon du CNRS n'a· p~ voulu. 
d~6endJt.e et ma-inten-i!t <S~ p!t.Opo<SilionJ> ùr).;t.la.lu. 

E.ete entend d-i-6.6-imuleJt. <Son Jtecut en annon
çant: une .6We de m~uJtU dont elle nefanceJta-it.: ta 
p!to poû . .:tion. 

Le 4 Mai., toM d'une en:t!r.evue, elle i.ndi
quaU, <Sa.nJ> donneJt de p!téciA-ionJ> c.fU.66Jté~, 1!.~ 
ax~ de c~ mUU!t.U ••• " 

A GRENOBLE notre section syndicale, reçue 
en Juillet 73 par l'Administrateur régional a eu 
communication des précisions suivantes : 

-création d'une catégorie OA d'ingénieurs 
(aucune indication sur ses indices ni son 
effectif) 

- augmentation du nombre des pr:mes excep
·tionnelles mensuelles attribuables à des 
ingénieurs, et le leur taux moyen : 

nombre tot a 1 porté de 160 actuellement il 
200 - taux moyen porté à ROt. F pour les 
lA et 2A (avec maximum de 1.300 F}. 

taux moyen porté de 300 à 500 F pour les 
3A (avec maximum de 800 F) 

- ouverture aù recrutement de la cat~gorie 
2D avec niveau 2 certificats de licence 
(la place du BTS n'est pas encore fixée) 

- relèvement des indices de la ID : carrière 
de 300 à 510 au lieu de 275 à 510 (indices 
nets anciens) 

- création, pour les adwinistratifs de. haut 
niveau, des ca.tégcries IC, 2C, 3C, res
pect i vel"len t ho!'lo legues des l.A, 2A, 3P. 
avec tranfor~ation de IC postes lD en 
postes C 

crlation d'une pri~e spécifique pour tous 
les adminsitratifs, se rr.ortant à 5 7 du 
traitement (il n'est pas précisé si c'est 
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le traitement de hase moyen de la catégorie), 
s'ajoutant aux indemnités pour travaux sup-

- augmentation du taux des dérogations pour 
les l', qui le porterait à 10 'Z. au lieu de 
5 % 

- augmentation du taux de prime pot:r les 6 
et 7B : 8/ au lieu de 4 %, avec possibilité 
de triple 

- prime complémentaire pour les 8 et 9E 
(aucune indication de taux n'a été fournie) 

- reconnaissance dans le statut (décret) des 
professions de l'informatique et d'assis
tantes sociales et introduction de la possi
bilité de créer au statut par simple arrêté 
des professions qui se révèleraient néces
sabcs 

- proposition de pourvoir à ces mesures par 
autofinancement du CNRS 

- incidence au CNPS de la réforme des catégo
ries B Ge fonctionnaires. 

En dépit du caractère très imprécis des pro
jets de la Direction, il apparaissait : 

ttL'abandon des mesures statutaires d'en
semble 

- pour les ingénieurs (alignement sur 
les fins de carrières de char~és et 
maîtres de recherche) 

- pour les catégories D (aligne~ent 
des indices, carrières, dérogations, 
primes •• , sur les B) 

- pour les professions manuelles, d'en-· 
cadrement, de dessinateurs et agents 
techniques 

41La faiblesse certaine des mesures qui pour
raient s'adresser à l'ensemble des D (prime 
spécifique), des 6 à 9B, faiblesse ·confirmée 
par la proposition du CNRS de les financer 
sur ses ressources propres sans faire appel 
à des crédits budgétaires supplémentaires. 

41La manoeuvre grossière conEjstant à intro
duire dans le "mini-projet", pour en mas
quer l'extrême minceur, la répercussion des 
mesures indiciaires pour les catégories E 
fonctionnaires, alors que cette répercus
sion est prévue et est totalement indépen
dante de l'aboutisseynent des "projets" sta
tutaires du CNFS ! 

De plus, il ne s'agit que d'un projet soumis 
aux instances de tutelle, et c'est pourquoi notre do
cument indique : 

"... Quoi qu' .{l'_ en .6cit du .60fl.t du "mini-
p!r.O j e.t'' du CNP.S, il ~:t n{i ceMo.ùr. i' que 1!.~ -ing{irvie.uJt.6, 
tee/mi cle.nJ> e.t a.dm,l;U,~:t:Jtet:ti ~'-' w:t.tent pouJt .!'. 'a.bowtM
.6 emen:t de.6 Jtevendic.aüonJ> con.tenue.ô dCU1..6 tu pM•j e;t& 
!tepouMé.6 pM l'.u Fbtanc~, c.o.r. Sf!'LFS LES ,d.CTICNS VU 
PERSOMNEL PEPifETTRONT L' OFTENTHW f1FS ~~~~EL 1 ORAT1 CMS 
ST.A.TLITA IRES ET SALARIALES QUELLES (lU' ELLES S01HT ... " 

Ce point faisait partie des questions posées 
à la Direction dans la déclaration-ultimatum du 4.10.73 



A la date de rédaction du Rapport d'activité, 
la Direction n'a toujours pas répondu. 

L'ACTIVITE DE LA SECTION INSEPM POUR LE 
STI>TUT 

Lors des Il entrevues que nous avons eues 
avec la Direction de l'INSFRM depuis mars 1972, 
nous avons à chaque fois reposé avec force l'ensem
ble de ces revendications. 

A l'entrevue du 27 ~ai 1970, Monsieur 
BURG proposait une mise à l'étude. 

Lors de l'entrevue du 8 décembre 71, M. 
SIBAUER, premier DAF à l'INSERM, refusait catégo
riquement de faire partir de l'INSERM un tel projet. 

Principale objection : les administratifs 
ne peuvent être classés dans le même groupe que les 
techniciens, ceci étant contraire aux règles en vi
gueur dans la Fonction Publique. 
Argument que nous avons maintes fois réfuté, mais la 
direction entendait marquer ainsi sa volonté de ne 
pas améliorer la situation des D. 

En effet, lorsque nous avons proposé : 

1) l'entrée des cadres administratifs dans le grou
pe A 

2) la prime à 20 % pour toutes les catégories, donc 
aussi pour les administratifs 

Monsieur SIBAUER s'y est opposé en prétex
tant que l'INSERM n'avait pas besoin de cadres adrd
nistratifs ayant des responsabilités qui justifie
raient une classificati0n du niveau A, et d'autre 
part que les administratifs, ne participant pas à 
la recherche, n'aient pas droit â la prime de recher-

e. 

Rappelons les actions du 20 Octobre 72 (pé
titions aux différents ministères et à la Direction) 
et du 8 Février 73. .. 

A chaque fois nous avons obtenu les mêmes ré-
ponses. En réalité, ce ne sont plus que des prétextes 
pour faire traîner en longueur la "concertation" et ne 
pas donner satisfaction aux justes revendications du 
personnel. 

En effet, même pour l'article sur la sécurité 
de l'emploi que nous avons déposé en 1969 à l'INSERM, 
et sur lequel il y avait un accord général, (il n'y 
avait aucun problème puisque nos camarades du CNRS 
l'avaient obtenu en mars 70) : il a fallu lutter 4 ans. 
Ce texte déposé en 1969 à l'INSERM n'a été lancé dans le 
circuit ministériel qu'en 1971, accompagné d'un texte 
concernant les congés de maladie long-u·e durée. 

Nous avions demandé (lettre du 30/10 entrevue 
du 27/10) que ces de•lx textes soient séparés ; en effet, 
comme nous le présentions, tout a été refusé en bloc, 
bien qu'il y ait accord sur la 1ère partie. 

Nous avc:ns dû insister pour que ce texte re
parte ''~ul dans les différents ministères afin d'être 
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signé rapidement et nous avons fait appel aux per
sonnels afin que leur action active le processus. 

Nous avons lancé seuls d'abord, en février 
72 une pétition ; puisque pendant la semaine d'ac
tion du 6 au li mars 72, et à nouveau pendant la 
journée nationale d'action du 9 mai 72 nous invitions 
les délégations des sections à protester sous la 
forme choisie par elles. 

Il y eut, entre autres formes d'actions, 
de nombreuses pétitions envoyées aux différents mi
nistères (Santé, Education Nationale, Fonction Pu
blique, Finances) et délégations auprès de la Direc
tion. 
Ces délégations ont été dans la grande majorité des 
cas, réalisées en Intersyndicale avec le SNCS et le 
SGEN. Rappelons également les actions menées lors de 
la journée interprofessionnelle du 26 Octobre 72. 

A nouveau en 73. Nous lancions une nouvelle 
action en janvier, puis en février. 

Dans notre circulaire du 31 janvier 73, 
adressée aux responsables des sections, nous insis
tions sur l'importance de notre action avant les 
élections de mars 73, et en effet, suite aux actions 
de février, la Direction nous affirmait que les 
textes allaient sortir immédiatement. Elle nous tenât 
à nouveau ce langage le 5 juin 1973 et le 18 Octobre 
1973. 

Enfin le texte paraissait au Journal Of
ficiel du 9 novembre 1973. 

@LE STATUT DE TITUL.4IRE 

A partir de la nécessité de coordonner 
l'action de tous les syndicats de la Fonction Pub
lique, lors du congrès de l'UGFF de 1970, sur propo
sition du SNTRS, une comrr.ission des non titulaires 
était créée à 1 'UGFF, sous la responsabilité de notre 
Camarade DUPRE, membre du bureau de l'UGFF. Peu avant 
notre dernier congrès de 1972, une propos~t1on de loi 
de titularisation était rédigé par l'UGFF. 

Le programme d'action revendicative adopté 
à notre XIIIè Congrès précisait que les améliorations 
des conditions de travail passent pas la reconnais
sance du métier de travailleur scientifique avec un 
statut assurant la stabilité de l'emploi, des garan
ties de carrières et de retraites décentes. La trans
formation du statut actuel en un statut de personnel 
permanent de l'Etat sous la forme d'une titu1arisa
tion dans un statut particulier pouvant déroger au 
statut général des fonctionnaires (comme le mention
ne l'article 2) est une orientation revendicative 
adootli" oar notre Xlê Congrès en 1968. 

ce statut part1cu11er comporterait pour 1a 
définition des emplois, le recrutement, le déroule
ment des carrières des règles qui seraient adaptées 
aux conditions particulières dans lesquelles s'effec
tue la Recherche Scientifique. 
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Notre syndicat a toujours affirmé que la 
bataille pour la titularisation allait de front avec 
la lutte pour les améliorations statutaires ; en 
effet, la satisfaction de ces revendications, 
s'ajoutant aux nombreuses améliorations déjà ac
quises par nos luttes, pourrait nous permettre de 
faire un pas décisif vers un statut de personnel 
permanent de l'Etat. 

La proposition de loi de titularisation a 
@té reprise et déposée à l'Assemblée Nationale par 
les groupes socialiste et communiste , 

L'opposition systématique des représentants 
de la majorité et des centristes à la commission 
de recevabilité des lois a permis de rejeter le 
projet de la session parlementaire 1972. 

Face à ce refus, l'UGFF-CGT entreprend 
une campagne nationale d'information et de mobili
sation des personnels au cours du dernier trimestre 
72. Le SNTRS, aussi bien dans les actions précé
dentes que dans celles-ci, a joué un rôle important 
et dynamique. 

Au printemps 73, présentée à nouveau par 
les groupes de gauche au parlement nouvellement élu, 
les mêmes hommes de la majorité avec le soutien des 
centristes ont "réservé" la proposition concernant 
la titularisation des non titulaires. 

Début mai 73, un élément nouveau intervient, 
l'UFFA-CFDT décide de soutenir en commun la proposi
tion de loi déposée par l'UGFF-CGT. C'est dans ce 
contexte, que nous abordons la semaine d'action CGT
CFDT du 1 4 au 18 Mai, avec grève le 15 Ma~ sur les 
non titulaires. 

Le CSN du 16 Mars 1973 a pris connaissance 
de l'inventaire des dispositions devant figurer dans 
un statut de titulaire des ITA de la Recherche, il 
a établi une comparaison avec les chapitres corres
pondants du statut général de la Fonction Publique. 

A partir des décisions du CSN du 18 Mai 7~ 
le SNTRS a discuté avec le SNCS des conditions dans 
lesquelles devai,t se développer une vaste campagne 
cO!ll!'llme pour la titularisa ti on des personnels du 
CNR~, de l'INSERM, et des INSA. 

Il a étê décidé d'élaborer un texte qui 
serait soumis aux instances respectives des 2 syn
dicats, et servirait, après approbation, de base de 
discussion avec tous les syndicats du CNRS. 

Le B.N. du 6 Juin 73 mandate le Secréta
riat pour que soit recherchée en accord avec le SNCS,· 
l'unité la plus large possible de tous les syndicats 
de chercheurs et d'ITA pour déposer en commun la 
demande. 

Le SNTRS propose au SNCS l'envoi immédiat 
du texte à tous les autres syndicats avec une pro
pos~t~on de réunion rapide, pour connaître la posi
tion de principe de nos partenaires et leurs remar
ques éventuelles sur le texte en cas d'accord. 

Le B.N. donne mandat au Secrétariat pour 
qu'en tout état de cause, après avoir recherché 
l'unité la plus large, le SNTRS prenne ses responsabi
lités afin de ne pas retarder l'échéance prévue pour 
le dépôt officiel de la demande de titularisation. 

c'15 

Le B.N. informe le syndicat frère SNPESB de 
ces décisions, et propose qu'une démarche identique 
soit faite au niveau des syndicats de l'Enseignement 
Supérieur. 

Le B.N. mandate ses élus au Directoire pour 
saisir l'occasion du débat sur le statut du chercheur 
les 26 et 27 Juin 73, pour faire une déclaration sur 
le problème de la titularisation. 

Au Directoire des 26 et 27 Juin 73, nos élus 
indiquent : 

"l' hnpoJLta.nc.e pwe paJt le .6 ec..t:ewt public. de Jtec.heJL
che au c.ouM du deJti'Li.è.JtU déc.adu, no.tamrnent en c.e 
qui c.onc.e~tne lu e66ecti6J.J, la pe~tmanenc.e du c.oltph 
du HA, c.ondt.U:t lu o~~.gru11M.tiott.6 J.JyncUc.a.1.u à o '.in
.teJtJtoqeJL J.Jutt lu Jtai/,ott.ô qui poUMai.en.t expUqueJL, 
aujouÀd'hui, que c.e c.oltp-6 d'ITA ne béné6icie pao de 
la ti.tulAAi.ôa.tt.~n, c.omme en bénéMcien.t lu au.tltu 
c.o!tph pe!tmanen.th de R_' état. NoM pltécihott.ô que le 
SNTRS c.ott.ôidèJte qu'à la J.JLtua;t;.i.on actuelle de c.ontJutc.
t.uel de d!toU public. poutt lu 1TA, doU ê.br.e .6uboü
t:uée une oit:uation de tJ....tul.a.iJte et que no.tlte OJtganioa.
tion demande un J.J.ta.tu.t de t.U:ulai.Jte." 

Après avoir réservé leurs réponses pendant 
5 mois, les autres syndicats nous font savoir qu'ils 
ne s'associent pas à la déclaration sur la titularisa
tion. Le 12 Novembre 1973, le SNTRS et le SNCS en 
commun décident de continuer l'action pour la titula
risation 

-campagne d'information i partir de la dê
claration commune 

- lettre pétition en direction du Ministère 
de l'Education Nationale. 

La collecte des signatures est en cours au 
moment où nous écrivons ce Rapport d'Activité. 

© L.4 PRI,.,E 

La prime est dans le même lot que le statut 
des ITA. Nous avons rappelé.dans le paragraphe sur le 
statut le contenu sur ce point du mini-projet de la 
Direction du CNRS de Juillet 1973. 

Suite aux décisions de notre CSN du 21 Sep
tembre 73, le SNTRS propo!l! le 28 Septembre à ses par
tenaires son analyse de la situation et les objectifs 
d'action qui en découlent, il a souhaité que soit or
ganiséerapidement dans l'unité la plus large, l'ac
tion unie des personnels pour la prime à 20% et l'a
boutissement du "contentieux" revendicatif. 

Le bie.n fondé de cette revendication a été 
reconnue par la Direction du CNRS en 1968 et la direc
tion de l'INSERM en 1970, qui s'étaient engagées 
toutes deux à la faire aboutir. 
Le 1er Octobre 72 le SNTRS publie un tract à tous les 
personnels expliquant la légitimité de cette revendi
cation. 
Le 4 Octobre la "déclaration ultimatum" de tous les 
syndicats à la Direction indique : 

11 
••• La. d~aJtadation c.ott.ô.tan.te du Jrlimunélta.

tiott.ô da.tt.ô la Fond:ion Publique, le non a.bou;t.U,oement 



du muuJtu amUi.o!Ulnt lu h.ia.t.t.t.U ou !tl!.prvtc.u.lant tu 
!t~ ~cJulru de la ~onc..tiorL publique, le blocage du c.M
.U:.~ !t~ au. O.'RS d.a.n.6 l.:t pJUt:ti.rt ue , co wei bue nt à fai./te. 
de .ta ':.eiavMJ...&a..üon deA .ttcù.te.me11t.~ au CNRS la 
pitt o ccu.pa.tl..o n p!ti.olti:ta.Ur.e deA p 1.'./th onr. eth . 

Etl c.ol1.6~quenee lu D!tgart.i.-!>a.:tiol1.6 MJndieaiu 
demandent inh.tarnme.nt à. la V-Ulecüon de ~a.i!te abouti!t 
d' uJr.genc.e l' u.ni&o.l!.rni&a.tion de la p!ti.me au. .taux. de 
20 % pouJt .tou.tu lu eatégo!tiu d'ITA e.t de c.heJt
c..hi.'.U!th ••• " 

Aujourd'hui, de nombreux exemples t~mof~ 
gnent de l'impact parmi les personnels de la mise 
en priorité de la revendication de la prime à 20 %; 

Fin Novembre 73, le SNTRS de~~nde à ses 
sections de saisir toute occasion pour mobiliser les 
personnels sur ce point (entre autres) de façon à 
"pilonner" d'une manière continue la Direction et 
ses responsables locaux. 

A L'INSERM 

La modification du reg~me de la prime et 
des indemnités pour travaux supplémentaires pour 
l'uniformisation du régime et du taux à 20% pour 
toutes les catégories a été déposé auprès de la Di
rection de l'INSERM en même temps que les revendi
cations statutaires, c'est à dire en 1970. Les ac
tions pour la prime ont donc été constamment asso
ciées à celle pour le statut. 

~illnsieur SIBAUER en décembre 71 nous avait 
signalé que cette reve~dication ne lui paraissait 
pas "sérieuse". 
Par contre dans le personnel, cette revendication 
trouve un écho très favorable et surtout parmi les 
administratifs. 

Par la suite, il nous a tenu langage sui-
vant : 

" Il n' e.&.t pM quuüon que la Vi!tec..üon 
de l'INSERM 6o!t'11U.!e une de.Jna.nde qt.U ).,OU di56é~r.ente 
de c.eile 6o!tmU.l.ée. pM la Vi.Jr.ec..tion du CNRS. 
C' ut à. di/te que le taux max.imum de ta p!time poU!t!tai.:t. 
( .e 16 %. Tou.te6o.U. lu a.dminudJta.ti.vu ne peuvent 
p!tUend!te ii une pltime. de. Jt.ec.heJtc.he ••. " 

Il est bien évident que nous ne nous at
tachons pas à un mot et que notre objectif est que 
cette "inde'llilité" soit donnée à tous et sans discri
mination, ni catégorielle (20 % pour toutes les ca
tégories) ni individuelle. 

Nous avons souvent protesté auprès de la 
Direction car il arrive trop souvent que la prime 
ne soit pas donnée pour cause de maladie et qui plus 
est pour cause de grossesse. 

Dans ce dernier cas, comme pour les lon
gues maladies, l'INSERM supprime automatiquement la 
prime. 

Rappelons que ce n'est pas le .cas au CNRS, 
mais que nos camarades du CNRS ont dû i~tervenir vi
goureusement en Juin 71 pour qu 'oa ne leur applique 
pas le même régime. 

üuant à l'attribution de la prime aux sta
glalres, après nous avoir répondu que cela était anti
statutaire, M. FONROJET nous écrit : compte tenu du 
texte, ",. • pe.MOi'lnel-6 .te.chniquu qui_ au,.,wn.t obtenu 
pl.'.!thonne.Uemeltt du !téf>td.ta.t6 uien:ti~iqueA c.ort..tJtô.eé.b, 
ou pa!t.tic.ipé ~eetewen.t a defi découvl.'./tteh ou a ta 
m.U.e au point de .tecWqueA nouvelle.!> !t~a.l.u.éu pM 
du eheJtche.u!t)., ••• " Il a accepté de donner la prime 
aux sta!!.iaires. 

Le 20 Novembre 1972, Chef du Personnel nous 
écrivait : "A.irt.ôi que. je m'y é.ta.ü enRagé, le :tex.te 
a ét~ !tédigé da.nô ta f.emai.ne (qt.U a ).,LUv--é no.t!te. p,'lé
cédente ett.t!tevue.) • Le p!tO j ei: de d~C.Jtd adop-té pa,.. le 
Vi!tectcu-t Gl!.tté-'ta.i ut actue.Ue.Jnent Mum.<..& au. vüa du 
c.on.t!tôle.uJt (.i.na.ncielt avant Mn envoi au /vLin...L.s.tèlte. de 
Tute.Ut. , pouJt .ôail>ie du autttu mir.Mtè!teA." 

t'j. 

@ 
APPLICATION DU PLAN MPSSELIN 
(CATEGORIES C ET p DE LA 
FONCTION PUBLIQUE) AUX PER
SONNELS DU CNRS ET ASSIMILES 

Il apparatt qu'en Janvier 73 l'étape corres
pondante n'a pas été appliquée à nos personeels. Il 
ne semble pas que le CNRS ait obtenu l'arrêté pour 73 
et 74. 
Nous proposons que l'Intersyndicale Nationale inter
vienne à ce sujet. 

Le Journal Officiel du 4 Mars 1973 publie 
l'arrêté du 22 Février 1973 modifiant au 1/1/73 l'é
chelonnement indiciaire des catégories 4D, 5D, 6Dbis, 
4D, 4B, SB, 6B, 7B et SB. 

Les collègues des catégories concernées re
çoivent enfin mais avec trois mois de retard sur les 
titulaires- les augmentations prévues par l'avant 
dernière étape du "Contrat" du 10 Octobre 1969 décou
lant du plan Masselin. 

Ces augmentations bien que limitées. sont la 
conséquence de l'action énergique et persévérante im
pulsée par le SNTRS, et qui avait permis d'obtenir en 
1972 la répercussion à nos catégories similaires des 
mesures prises en faveurs des fonctionnaires de caté
gories C et D. 

Cette action s'inscrivait dans une démarche 
plus fondamentale de notre syndicat, qui exige depuis 
longtemps l'application systématique à tous les con
tractuels du CNRS, du bénéfice des dispositions pré
vues pour les titulaires en matière d'amélioration 
statutaire ou de traitement. 

Les premières incidences de ces mesures 
s'étaient traduites par le paiement en 1972 d'un rap
pel correspondant au cumul des améliorati~ns indiciai
res, des tranches 1970 et 1971, mais le pouvoir avait 
amputé ce rappel en limitant l'effet rétroactif au 
1/1/71. 

Les difficultés de tous ordree opposées par 
- le gouvernement à la rédaction et à la parution du 

texte de répercussion pour le CNRS - certainement 
parce que nous étions les premiers non titulaires 
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à exiger cette répercussion dès la parution du texte 
des titulaires - nous ont incités à ~tre particuliè
rement vigilant pour l'application des étapes sui
vantes. 

Dès Novembre 1972 le SNTRS proposait à 
l'Intersyndicale d'exiger du CNRS l'assurance que 
les majorations de l'étape 1973 seraient appliquées 
intégralement aux catégories concernées dès le mois 
de Janvier. 

Depuis Novembre 1972, dans toutes les 
actions, démarches et entrevues cette exigence des 
personnels a été formulée ii la Di rection. Si la pa
rution de 1 'arr~té nous ëo:,ne satisfaction c'est 
..,eulement avec la paie d' .wril 73 que sont effectués 
les rappels de traitements à compter du 1.1.73 cor
respondant aux majorations indiciaires et ce retard 
est inadmissible. 

Le contrat signé par toutes les organi
sations de fonctionnaires sauf la CGT (la CFDT étant 
revenue par la suite sur sa signature) et appelé 
plan Masselin, s'il apportait des améliorations 
sensibles pour les petites catégories, était trop 
étendu dans le temps (5 ans) et emp~chait toute 
autre réforme pendant cette d~rée. Janvier 74 sera 
la dernière étape de ce plan et si la direction du 
CNRS s'en tient aux propositions initiales ce sera 
d'une manière restrictive par rapport aux augmen
tations indiciaires de la fonction publique (moins 
10 points pour la SB, moins 5 points pour la 7B, 
moins 13 points pour la 6B, moins 12 points pour 
la 4D, moins 10 à 20 points pour la 4B). 
Signalons que le plan Masselin prévoyait la fusion 
des catégories de contremaîtres et de chefs d'équi
pe il nous parait logique de revendiquer cet ali
gneme~t. 

Aussi le SNTRS exige l'application inté
grale de ce plan ce qui devrait aussi conduire à 
la fin de la discrimination entre nos administrat
tifs et leurs homologues B en ce qui concerne le 
déroulement de carrière. 

L'APPLICATION DU PLAN MASSELIN AUX PERSON
NELS CONCERNES DE L'fNSERM 

De m~me qu'en 1970, ·nous avions demandé 
l'application de la 1ère tranche du plan Masselin 
(ce que nous avons obtenu en Juillet 1972) immédia
tement nous avons demandé son application dans sa 
totalité c'est à dire jusqu'en 1974. 

Nous avons également demanJé que soit 
appliquée au personnel INSERM la réforme du cadre B 
de la fonction publique qui intéresse les techni
ciens, techniciens supérieurs et cadres administra
tifs. 

Il serait faux de croire que l'application 
des majorations indiciaires (donc augmentations de 
salaires) de la fonction publique, se font automati
quement à l'INSERM : en effet il nous a fallu 2 ans 
de lutte pour la 1ère tranche puis 1 an pour la 2è 
tranche avec pétitions, délép:ations en février et 
mars 72 et participation importante du personnel 
INSERM à la semaine d'action de la fonction publique 
du 6 au 11 Mars 72 et de la journée du 9 Mai 72. 
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Le 4 Juillet 1972 nous obtenions enfin l'ap
plication de la 2è tranche du plan Masselin. 

Aussitôt donc, nous avons demandé à la direc
tion de l'INSERM l'application de la 3è tranche et en 
même temps nous proposions aux partenaires syndica•.1x 
SGEN et SNCS de relancer la direction de l'INSFRM très 
rapidement sur ce point. 

Lors de la semaine d'action de la fonction 
publique (15 Mai 1973 cette revendication a été au 1er 
plan et nous pouvons dire que c'est grâce à notre lut
te persévérante que nous obtenions le 2S Septembre ,..?3 
la sortie de l'arr~té majorant les indices des caté
gories 4D - SD - 6D - 6Dbis 

4B - SB - 6B - 7B - SB 

avec effet rétroactif à partir du 1er Janvier 1973 •· 

® LA REFORME DU CADRE B 

Les agents du cadre B ne sont pas à leur 
place au sein de la hiérarchie, leur déclassement est 
réel alors que l'on exige d'eux une technicité tou
jours plus grande. Ce déclassement n'est contesté par 
personne (syndicats, gouvernement). 

Le gouvernement propose de réunir les organisa
tions syndicales pour examiner les problèmes du cadre 
B, ces propositions sont faites en Mai 1972 aux seules 
organisations signataires de l'accord salarial "pré
fabriqué" de Novembre 71 • La CFDT refuse de participer 
aux réunions. La discussion s'engage donc entre la 
FEN, FO et des organisations "corpusculaires" CFTC et 
Autonome. En Septembre 72, la FEN donne d'emblée sa 
caution aux propositions du gouvernement. FO exprime 
son désaccord sur le projet du cadre B. 

L'UGFF-CGT continue la campagne d'informations 
et d'explications sur le contenu réel de la réforme 
du cadre B : insuffisances des relèvements proposés, 
étalement abusif sur 5 ans, maintien des principaux 
barrages. 
Aucune organisation syndicale de nLtre secteur n'a 
donc approuvé cet accord. 

Tout en continuant l'action au sein de l'UGFF
CGT pour exiger une véritable réforme de la catégorie 
B, le SNTRS exige de la part de la Direction qu'elle 
respecte son engagement de Mai 196S sur l'application 
systématique pour les personnels du CNRS de toutes les 
mesures prises dans la Fonction Publique. 

Le 27 Avril, nous écrivionsdans le tract aux 
personnels "LE SNTRS FAIT LE POINT" : 

". • • Ap!t~~ t' exp~!Ue.-tc.e de la !tlpe.!telü~.ian du 
muwr.u pwv.. poU!l tu c u V 6o.-tc.tionncu)tu ( 1 an.-t~e 
pvr.due poU!l ~tM c.a.:Ugo!Uu 4V, 5V, 6V, 18 e-t 8F), .-toi.J4 
a.vo~ obte.-tu de ta. V-Vr.ec.tio.-t t' e.-tga.gemeltt de· 6cuAe en 
~ollte que tv.. mUWlU poU!l tu 8 6o.-tc.tionn.a.btu ~o.ieltt 
M~ d~W !t~pe.!tc.u.t~u ~Wl ~tM c.a.t~go!Uu de c.olttlla.c.- j 
.tu~ C.OMUpo.-tdaMU. ~ 

Le d~ctu poU!l tu 8 6o~tc.t.ia.-tn.a.btu ut paJW. ·1· 

le 2 Ma.M 1913. ',; 



La lt.~pe.Jtc.u.\.6-ion doit M. {lai.lle .61U'l6 Jte-tMd 
et 6tvttout c.onvenab.tement. 

PM a.ilietvt.6 le.6 de..•r.rde.M écheloM de la. M

t~go!t.le c.haltvtlèJr.e 48 rte bérté6 -ic.üvtt rtl de la M6o1Tme 
c et v rtl de la !té6olt.me B, rtOU6 devoM eugel!. la Jt.e
v~lon de la 6ituatiort de la c.atégo!tle 48. 

Il d~'e.nd rie t' ac.ti.ort, là tm.U.i, de.6 prl'l
'Mnnel6 que la lt.êpel'..cn..6~lort aJ...t tieu ~d.-<.Me.>r.ent 

Au cours d'entretiens avec l'Education Na
tionale et la Fonction Publique tout en protestant 
contre l'insuffisance de telles mesures nous avons 
demandé 

- que les premiers échelons de la 2D et de 
la 2B soient remontés 

-que la 3B et la 3D terminent à l'indice 
423 à la fin du plan au lieu de 388 en 
prenant comme référence la grille des 
instituteurs 

- que les 2D et 3D soient réellement alignés 
sur les 2B et 3B. 

.Car en effet si les indices de début et de 
fin de ces grades sont identiques, le déroulement 
de carrière est très différent. 

D'autre part des propositions ont été faites 
pour la lB bis : 

(0, +4, +6, +8, +10, +12, +15). Notre revendication 
demeure la fusion de la lB et de la lB bis. 

Lors de l'audience du 4 Octobre 73, la di
rection a indiqué qu'elle avait transmis les projets 
le 26 Avril 73 et que les crédits correspondants à 
ces mesures étaient effectivement inscrits au budget. 

f'i\ CONGES MALADIES ET 
\.!) CAPIT.AL-DECES 

Le 17 Octobre dernier, la direction du CNRS 
a fait part aux organisations syndicales de ses 
projets. 

La direction du CNRS s'est enfin décidée à 
traduire dans des textes l'exigence formulée depuis 
longtemps par les syndicats concernantl'amélicration 
du régime des congés-maladie. 

Nous avions notamment protesté à plusieurs 
reprises sur le fait que la réforme intervenue pour 
les titulaires en 1972 ne nous était même pas appli
quée. 

Les•projets du CNRS sont les suivants : 

1 - Congés de maladie de courte durée (par période 
de 12 mois) 

Actuellement : apds 6 mois de présence : 

1 rnoie plein traitement 
- 1 mois demi-traitement 

après 3 ans de présence : 

- 2 mois plein traitement 
- 2 mois demi-traitement 
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après 5 ans de présence 

Projet stage 

- 3 mois plein traitemeDt 
- 3 mois demi-traitement 

!llois plein traitement, après le 
stage 3 mois plein craitement 
~ !'lais demi-traitement. 

2 - Congés de longue èurée (tuberculose , maladie mer.
tale, cance~polioroyelite) 

Actuellement RIE~, régime gér.êral sécurité so
ciale 

3 ans plein traitement et 2 ans demi
traitement, portés à 5 ans plein traite
ment et 3 ans demi-traitement si la mala
die a été contractée pendant le service. 

3- Congés de longue maladie (pour l'une des maladies 
prévues au décret du 28.2. 73 envirvn une quinudne 
dont maladie cerebro-vasculaires etc •• ) 

Actuellement RIEN, régime général securité so
ciale 

1 an plein traitement et 2 ans de~i
traitement 

4 - Congés consécutifs à un accident du travail 

Actuellement : théoriqueme~t : RIEN, régime sé
curité sociale 
pratiquement : 1 an plein traite
ment et 1 an demi-traitement 
(non statutaire). 

plein traitement jusqu'à reprise, conso
lidation ou retraite. 

5 - Congés de maternité 

Actuellement : 14 semaines et ensuite 3 ans trai
tement 

Projet : 14 semaines et si la non reprise du tra
vail est dûe à un fait nouveau ou une 
anomalie dans l'~voluticn de la grossesse 
ou des suites de couches, 3 mois plein 
traitement 3 mois demi-traitement pouvant 

.se cumuler avec les 3 mois plein traite
ment et les 3 mois demi-traitement du 
congé maladie de courte durée. 

6 - Capital déc.ès : pour les ayant droits des agents 
décédés. 

Actuellement 3 mois de traitement brut plafonné 
à 2.040 F, plus avant 60 ans 6 mois 
de traitement br,lt vereé par 
l'IRCANTEC à condition d'avoir co
tisé 2 ans. 

en plus de ci-dessus "allocation spéciA
le CNRS" de 3 mois de trai te;r.eat bntt 
versé par le CNRS, porté à 4 mois pr:ur 
ceux n'ayant pas suffisamment cotisé à 
l' IRCANTFC pour bénéficier de son allo
cation. 



~ LES RETRAITES 

LA SITUATION DE LA REVENDIC~TION "PFTRiliTES" 

1°) Fonds spécial des pensions g€ré par une caisse 
autonome 

C'est l'orientation adoptée par le CNRS, 
en décembre 1970, en réponse à l'engagement du 24 
mai 1968 du Comité de Direction du CNRS concernant 
l'introduction dans la réglementation de régles 
analogues à cleles de la fonction publique pour les 
retraites. 

Il aura fallu plus de deux ans poUr que le 
CNRS se prononce sur une orientation. 

Le projet définitif a €té "élaboré de dé
cembre 70 à mars 71, par une commission technique 
comportant les représentants des syndicats. En mars 
1971, l'Intersyndicale nationa~estime que ce projet 
répond à l'objectif fondamental d'obtenir un système 
de retraites analogues à celui des fonctionnaires, 
mais qu'il comporte cependant une grave insuffisance 
quant à la garantie de l'Etat. C'est pourquoi l'In
tersyndicale émet des réserves sur ce poin~mais sou
cieuse de l'avancement du projet, elle demande que le 
texte soit soumis aux Ministères int~ressés pour avis, 

En septembre 72, un an et demi après 1 'éta
blissement du projet, le CNRS n 1a rien soumi aux Mi
nistères intéressés, il a seulement "parlé" en di
verses occasions de ce projet. 

Le CNRS est extrêmement discret sur le rcoul
tat de ses "sondages". Une s€rie d'indications toutes 
convergentes nous indique que lorsque ce projet CNRS 
n'est pas purement et simplement ignoré (ce qui est 
souvent le cas), il a suscité des réactions très néga
tives. 

Doit-on attendre que le CNRS poursuive sa 
"prospection" sur son projet ? 

Il n'y a aucune raison, au train où vont 
les choses, que l'année et demi de prospection en se 
prolongent pas de nombreux mois, voire d 1 années-. La 
. réponse est donc : Un an et demi sont suffisants 
pour qu'une conclusion soit tirée par le CNRS sur 
les chances de son projet. 

Si le CNRS est dans.l'inca~acit. de conclu
re ou si sa contusion est négative, 11 doit d'ur
gence définir une autre orientation que l'orienta
tion "caisse autonome", afin de réponse à son enga
gement. 

.!;1. 

11°) Système de retraite~ des Travailleurs de l'Etat 
~ 

(décret 65-836 du 24 sept·embre 1965) 

Ce système dont bénéficient déjà certains 
contractuels de notre statut répond correctement à 
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l'engagement pris par le CNRS le 24 Mai 1968. Le 
SNTRS a constamment insisté sur cet aspect. Sans le 
nier, les partenaires de l'Intersyndicale nationale 
ont cependant préféré laisser au CNRS le soin ce 
trouver une fo~le différente qui correspondrait à 
son engagement. 

En novembre 1970, compte tenu du fait que 
le CNRS n'avait encore pas pris de position, le 
SNTRS proposait une campagne auprès des personnels 
se référant explicitement au sys.tème des Travailleurs 
de l'Etat. La CFDT et FO ne s'y associent pas, le 
SNTRS, après en avoir avisé ses partenaires, enta-' 
mait une campagne vigoureuse de pétitions recueillant 
un accueil extrêmement favorable dans les personnels. 
(Notons que le CNRS se "réveillait" en décembre 1970 
avec son projet de caisse autonome !). 

III0
) Retraites des titulaires de l'Etat, ~àrtie in

tégrante naturelle et obligatoire, d un statut 
de personnel permanent de 1 1Etat, titularisant 
les ITA dans un statut particulier dérageant 
au statut général des fonctionnaires confor
mément à son article 2. 

'~- Notre revendication sur les retraites cor-
responà nécessairement à notre revendication du sta
tut de personnel tltulaire que le régime de retraite 
soit obtenu par l'extension du décret 65-836 ou par 
l'attribution des retraites des fonctionnaires. 

Le SNTRS a appelé les personnels 1 parti
ciper massivement aux manifestations organisées par 
la CGT pour la retraite à 60 ans avec 75 % du salai
re des 10 meilleures années après 37 ans 1/2 d'acti
vité et un minimum de 880 F/mois. Il a ainsi apporté 
sa contribution aux dernières améliorations impor
tantes du régime général vieillesse de la sécurité 
sociale. 

Le SNTRS a participé activement aux actions 
menées par l'ensemble des syndicats représentés au 
Conseil d'Administration de l'IRCANTEC (campagne de 
signatures d'une pétition, AssembUes Gén'érales à 
Paris et en Province) pour l'amélioration de-la re
traite complémentaire sur les bases du programme 
UpFF et a ainsi en particulier contribué à la créa
tion du Fonds Social de l'IRCANTEC • 

Le SNTF.S a continué à exiger de la Direc
tion du C1'RS le respect des engagements de l'accord 
du 24 Mai 1968 concernant "la modification de la 
réglementation en vue d'y introduire des régles ana
logues à celles de. la Fonction Publique" 

• en participant avec l'UGFF aux actions 
pour la titularisation des non titulaires 

• en demandant l'extension à tous les per
sonnels régis par notre statut de la retraites fi
xée par le décret n• 65-836 du 24/9/65 (concernant 
les Travailleurs de l'Etat) 

• en participant aux discussions du projet 
de régime de pensions élaboré par le CNRS. 

IV0
) Retraités 

Depuis Janvier 73 existe une section natio
nale des Retraités qui regroupe 20 camarades qui s'a
joutent aux 40 Retraités anciens travailleurs de l'Etat. 
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® APPLICATl0~1 DF L'ART, ~6 

L'article 46, dont le décret d'application 
est paru en Mars 70, représente un progrès important 
pour la sécurité d'emploi des personnels techniques 
du CNRS. Toutes les dispositions (3 propositions de 
postes dont 1 dans le même département, emploi de 
même nature ou de nature voisine, possibilité de re
cyclage jusqu'à 1 an, commission paritaire avant 
licenciement si les 3 propositions sont refusées par 
l'agent) sont intégralement applicables dans le cas 
de suppression d'emploi, ou de mutation forcée dans 
une autre région (également maladie longue durée, 
service militaire et fonctions électives. 

Il peut être appliqué de façon restrictive 
dans le cas de congés pour convenances personnelles ou 
de détachement demandés par l'agent. 
La décision du bénéfice total ou partiel de l'article 
46 dans ces deux derniers cas est du seul ressort du 
DAF, qui peut même en décider la non-application. 
Depuis son entrée en application on a pu constaté un 
certain nombre de difficultés. 

1) En raison du grand nombre et de la va
riété des spécialités que recouvre le CNRS, il est 
souvent difficile.de retrouver effectivement un 
poste de "même nature". L'administration se sert 
d'ailleurs du terme "ou de nature voisine" pour 
faire des propositions parfois dans des spéciali
tés très différentes, ce qui nécessite pour les 
agents une reconversion totale ou partielle évi
demment plus facile dans la région par1s1enne où 
sont concentrés un grand nombre de laboratoires, 
qu'en province. 

2) Les 3 postes n'~tant pas proposês si
multanément, mais successivement cela rend le choix 
moins rationnel, et parfois après un laps de temps 
.t.res long. 

3) La lenteur de la parution a la bourse 
des emplois des postes disponibles, fait que bien 
souvent ces dernierssont déjà occupés lorsqu'ils 
y paraissent. 

Il ressort de ces différentes critiques, 
qu'en fait l'administration,contrainte d'appliquer 
cet article, ne se donne pas les moyens de le 
fa1re rat1onnellement. 

•tfl08 

Il faut souligner que jusqu'à présent 
cet article n'a été appliqué qu'à un faible nombre 
de cas à la fois (+) et on peut s'interrogèr sur des 
problèmes, qui apparaîtraient s'il devait être ap
pliqué en même temps sur un grand nombre de cas. 
Bien souvent jusqu'à présent d.' ailleurs, les agents 
sont reclassés avant d'être inscrits sur article 46. 

Malgré toutes les difficult€s, et toutes 
les questions qui restent posées, on peut constater 
qu'aucun licenciement d'ITA n'a eu lieu au CNRS de
puis l'entrée en application de l'article 46. La 
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Commission paritaire, prévue dans le cas-où l'agent re
fuserait les 3 propositions n'a d'ailleurs jamais été 
réunie. 

(+) Situation en Septembre 1973 
139 postes supprimés, 90 agents reclassés, 23 restant 
à reclasser, 19 dé~issions, limite d'âge, passage 
chercheur etc ••• 

PERSONNELS HORS-STATUT 

1•; Conformément à la plateforme revendicative 
du 13è Congrès, la lutte a

1
été menée simultanément sur 

trois fronts : 

- non-licenciement de ces personnels, 
- intégration sur statut CNRS, 
-dans l'immédiat, garanties minimales assu-

rant des rémunérations, des carrières et 
des avantages sociaux qui leur seraient 
consentis au CNRS, le bénéfice des ASSEDIC, 
et limitant les risqqes de licenciement. 

NON-LICENCIEMENT 

Pour les personnels sur convention de recher
che, il n'y a pas eu de mesures globales de licencie
ment, Les cas individuels ont presque tous pu être ré
glés, soit par l'action directe des sections locales 
auprès de l'organisme gestionnaire, soit par l'action 
conjuguée des sections locales et du Bureau National 
auprès des organismes dispensateurs de conventions. 

Par contre, pour les vacataires employés sur 
fontions permanentes au CNRS, la "circulaire CREYSSEL" 
a organisé le licenciement systématique de ces person
nels. Actuellement, une seule mesure globale (10 per
sonnels à la MSH) a été prise pendant les vacances ~e 
l'été 1973. Malgré les interventions des sections loca 
les et du bureau national, les campagnes de protesta
tion, les pétitions nationales et les manifestations, 
il n'a pas été possible de faire abroger cette circu
laire et l'appl:i:ation globale qui en a été faite à la 
MSH. Cependant, le Directeur Général a reconnu que le 
problème est réel et "relit:e ouvert". Il est probable 
que si •totalité des sections, y compris les sections 
peu ou non concernées, avaient répondu plus massivement 
aux ap~els nationaux, la situation dans ce domaine 
serait plus favorable. 

INTEGRATION SUR STATUT CNRS 

~~ Depuis les premières intégrations, en 1969, 
de personnels sur convention CNES-INAG, 229 personnes 
payées sur ces crédits ont pu être intégrés au CNRS. 
Pour ceux qui ont refusé leur intégration à l'époque 
où elle leur a été proposée, l'action permanente de 

' 
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notre syndicat a permis d'obtenir de la Direction 
la décison, non encore officielle, de leur faire 
une nouvelle proposition. Mis à part 15 "postes 
d'intervention" exigés par le CNES, tous les ncu
veaux embauchés sont embauchés sur postes CNRS, 
par transfert automatique des crédits. En ce qui 
concerne les autres organismes, les personnels pa
yés par la SEITA, 215 personnels sur contrats 
"grands accélérateurs" et 140 hors-statut INSERM 
ont été intégrés sur postes budgétaires du CNRS, 
de 1 1 EJ1Seignement Supérieur "è' -:le ! 'TNSERM. 

Dans un compte rendu paritaire de réunion, 
Mr AIGRAIN a affirmé que l'intégration progressive 
des personnels sur conventions DGRST et CNEXO 
doit commencer en 1974. 

t'intégration progressive des vacat~ires, 
horaires et personnels sur ressources affectées 
du CNRS se poursuit sur des critères d'ancienne
té. Le rythme est cependant beaucoup trop lent, 
faute d'un nombre suffisant de créations de postes. 

GARANTIES MINIMALES IMMEDIATES 

1 - Actions nationales 

L'action concertée du SNTRS et du SNCS 
a apporté des résultats importants dans ce do
maine au cours des deux dernières années. 

La DGRST a accepté de faire précéder 
dEsormais les contrats qu'elle passe avec les or
ganismes gestionnaires (Universités et petits 
organismes autonomes) d'un "Préambule" exigeant 

a) d'aligner les rémunérations, les 
carrières et les avantages sociaux des person
nels sur convention sur ceux des agents CNRS (ce 
qui leur apporte des garanties immédiates, mais 
aussi les places dans une situation favorable 
pour une intégration future), · 

b) de séparer le contrat de recherche 
du contra~ de travail (ce qui permet aux orga
nismes gestionnaires de constituer une masse glo
bale de l'ensemble des crédits-salaires provenant 
de la totalité des conventions et donc d'éviter 
le licenciement systématique des personnels con
cernés lorsque l'un des contrats de recherche est 
arrivé à terme). 

c) de reconnaître le droit de publica-
ti on. 

En outre, dans le compte rendu paritaire 
de l'entrevue du 10 Juin 1973, la DGRST s'engage 
à répondre favorablement aux demandes budgétaires 
des organismes gestionnaires pour mettre en pra
tique ces décisions. 

La Direction du CNEXO, dans son compte 
rendu d'entrevue du 29 Juin 1973 avec le SNTRS et 
le SNCS, a adopté la même position. 

Les négociations sont en cours avec le 
CORDES. 

Par contre le Directeur Général de la 
DRME n'a jusqu'à présent répondu à aucune lettre 
ou demandes d'entrevue. 
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2 - Actions locales 

Dans plusieurs Universités et organismes au
tonomes, les sections locales,soutenues par le Bureau 
National du SNTRS ont obtenu, ou sont en voie d'obtenir 
des progrès importants dans le mode de gestion des per
sonnels sur convention. Par exemple à ORSAY, l'action 
du SNTRS a permis d'obtenir que le CRESST devienne un 
laboratoire de 1 'Université PARIS XI. Cette mesure amé
liore considérablement le statut et la sécurité d'em
ploi des personnels concernés et ouvre la voie à leur 
intégration future. 

Cette lutte pour des garanties minimales im
médiates a été menée avec le souci permanent de ne pas 
laisser se créer un "statut parallèle". Il importe main
tenant que les sections locales se saiœssent des acquis, 
obtenus par le Bureau National auprès des organismes 
dispensateurs, pour en imposer l'application aux orga
nismes gestionn~ires. 

3 - Remarques 

Le Pouvoir entend revenir sur ces acquis, que 
nous avons arrachés localement et nationalement, par 2 
mesures : 

a) création d'un ou plusieurs statuts paral
lèlement, restrictifs par rappor~ à celui du CNRS ; il 
importe donc que les sections locales obtiennent que les 
acquis soient intégrés localement dans les régles de 
gestion déjà obtenues dans les Universités et les orga
nismes autonomes pour les personnels sur crédits de 
fonctionnement ou similaires ; 

b) création d'Associations-Loi 1901 permettant 
d'échapper aux régles locales de gestion obtenues par 
l'action syndicale ; les sections locales doivent donc 
rester très vigilantes et lutter contre la création 
de telles associatioqs. 

INFORMATIONS SUR LES PROBLEMES DES HORS-STATUTS 

Outre les informations courantes publiées 
sous forme de circulaires et d'articles du BRS, le SNTRS 
a organisé, en collaboration avec le SNCS, une journée 
d'études sur les problèmes des hors-statut, qui a grou
pé une cinquantaine de chercheurs et d'ingénieurs, 
:echniciens et administratifs responsables localement de 
ces problèmes. Egalement en collaboration avec le SNCS, 
le SNTRS a publié un Bulletin "Spécial Hors-Statut" très 
largement diffusé à l'ensemble du personnel . 

La Commission de travail créée s'e~t réunie ! 
deux reprises au début de son mandat. Compte tenu de la 
diversité des problèmes rencontrés localement, il a été 
jugé plus efficace, pour la suite des travaux, de décen
traliser les activités au niveau local et d'organiser, 
au fur et à mesure des besoins, des réunions rassemblant 
des représentants d'une ou plusieurs sections, la coor
dinati-on étant assurée par le Bureau National. 

LP DEFENSE DES HORS-STPTUTS A L'JNSE0~ 

C'est un problème qui préoccupe beaucoup notre 
syndicat depuis plusieurs congrès successifs (depuis 
1966 : Intervention de G. PAGE au Xè Congrès). 

En effet ce n'est pas un problème spécifique 

~--~~~-·----------------
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~ 1 'INSERM, mais actuellement il 1 'INSERM, il y a 
autant de personnels sous-statut que hors-statut, 
Bien que1 à l'entrevue du 8 Février 1973,la direc
tion n'a admis que l'existence de 700 vacataires 
et 150 boursiers. Aussi notre syndicat a déve
loppé une gran~e activité pour défendre ces per
sonnels et leur intégration a été demandée à 
toutes les entrevues avec la Direction. 

Nous avions bien conscience que. pour 
les défendre efficacement, il fallait les con
naître individuellement, ce qui représente un 
travail énorme que nous avons entrepris en 1972 
par l'envoi d'un questionnaire. mais nous nous 
sommes heurtés à de grandes difficultés pour 
faire parvenir ce questionnaire à tous les hors 
statuts. Seul le travail des sections nous a per
mis de recenser une partie de ces personnels. 

Ce questionnaire devrait nous permettre 
de connaître le nombre de hors-statuts désirant 
et pouvant être intégrés. 

· Le 18 Octobre 1972 des tracts étaient 
distribués à la populat~on par notre syndicat par 
rapport à la politique menée par. le gouvernement 
en mati~re de recherche et condamnant la pratique 
des quêtes sur la voie publique. 

Le 30 Octobre 1972 nous interviens au
près de la d~rect~on af~n de régler cas par cas 
les problèmes d'intégration des hors-statuts et 
obtenir de la direction une commission paritaire 
(Direction - syndicats) qui classerait les hors
statut en vue d'être intégrés. 
Nous posions également le problème de l'augmenta
tion du taux des bourses. 

Fin Novembre 1972 nous apprenions que 
des menaces pesa~ent sur le~ boursiers du dispen
saire Lacordaire et que au moins 2 d'entre eux, 
les responsables de la section syndicale CGT1 ne 
ver1~Lent pas leur contrat renouvelé. 

Le 4 Décembre 1972 nous proposions aux 
syndicats SNCS - SGEN - SNIRS de se joindre à nous 
pour aller à 1 'entrevue avec le Di recteur de la 
section de cardiologie. 

Le 8 Décembre 1972 lorsde la conférence 
de Presse organisée par les syndicats de la re
cherche et de l'enseignement (SNESup- SNCS- SNTRS 
- SGEN) nous distribuions un tract où nous infor
mions ·les journalistes et les personnalités pré
sents de la situation des hors-statuts à l'INSERM. 

A la suite de cette action, Georges 
COGNIOT. Sénateur communiste, déposait auprès du 
gouvernement une question écrite concernant les 
boursiers et vacataires employés par l'INSERM. 

Janvier 1973 grande campagne 3e l'UGFF 
afin de popular~ser et d'organiser le soutien à un 
projet de loi sur la titularisation des agents non 
titulaires de l'Etat, le SNTRS-CGT a participé à 
cette campagne en insistant sur 2 de nos revenji
cations importantes : 

- Intégration sous statut des hors sta
tuts 

- Titularisation des personnels de 
l'INSERM (avec statut dérogatoire à la 
Fonction Publique). 

-~ .. 

Toujours pendant cette période (janvier 1973) 
l'Intersyndrale de l'INSERM lançait un communiqué insis
tant sur la nécessité de la sortie de l'article sur la 
sécurité d'emploi et l'intégration des hors statuts 
(circulaire du 31 .1.73). 

Nous lancions l'idée d'une pétition nationale. 
Tout en étant d'accord les 2 autres syndicats SNCS et 
>GEN pensaient qu'il valait mieux que la pétition soit 
élarorée au niveau des sections. 

Nous demandions à celles-ci d'intervenir au
pr.ès des responsables de la division de la Recherche 
Médico-Sociale de l'INSERM, et de la DGRST. 

En Février 1973 nous demandions aux autres 
syndicats d'intervenir avec nous auprès de la Direction 
Générale au sujet des retards de paiements des boursiers 
et vacataires. Nous obtenions que le paiement intervién
ne dans les 8 jours au plus tard. 

Dans le cadre de la journée d'action du 8 Fév
rier 73 le SNTRS-CGT obtenait l'accord du SNCS, du SGEN. 
du SNIRS pour appeler dans un corrmuniqué commun tous les 
personnels de l'INSERM à faire des Assemblées Générales 
et nous insistions auprès de nos adhérents pour que la 
revendication d'intégration des hors-statuts soit au 
coeur des revendicat~ons de chaque section. 

Lors de la journé.e de grève et d'action de 
l'Education Nationale le 15 Mai 1973, l'intégration et 
l'augmentation du taux des bourses étaient à nouveau rê
clamé par l'ensemble des sections. 

Le 18 Octobre 1973 à l'entrevue avec la direc
tion de l'INSERM l'augmentation du taux des bourses était 
posée avec force. L'administration nous répondait qu'un 
accord était obtenu pour une augmentation du 12 % mais 
sans crédits correspondants : la direction compte sur 
les mouvements volontaires. 

Nous nous adressons immédiatement aux sections 
pour qu'elles soient attentives au renouvellement des 
contrats et l'augmentation du taux des bourses. 

Nous avons toujours associé aux démarches 
faites pour les boursiers le problème de l'intégration 
des vacataires lorsque celle-ci est possible et demandé 
que ces personnels bénéficient des augmentations obte
nues par leurs collègues de la fonction publique. 
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vutre ces actions menées par la section na
tionale INSEF~ pour les hors statuts, nombreuses actions 
ont été menées par les sections sur le plan local. 
(Bicêtre-St Anne-Boulogne). 

Dans ce même chapitre, nous pouvions ajouter 
les actions menées contre les quêtes sur la voie pub
lique, contre les opérations "labo portes ouvertes", 
entre autre celle de Pasteur où nous avons distribué 
massivement des tracts. non seulement au personnel mais 
aussi aux visiteurs leur indiouant que leur geste géné
reux ne pouvait pas sauver la recherche. On peut juger 
combien nous avions raison puisque à Pasteur le gouver
nement laisse fermer des laboratoires et liciencier des 
personnels. La riposte des personnels de Pasteur a été 
vive et soutenue par les travailleurs du CNRS et de 
l'INSERM. 



3°) LE DEROULEIY'ENT DES CARRIERES 

® tiOTATION 

La notation pour l'avancement est une 
régie du statut général de la Fonction Publique, 
.et bien que ce principe puisse être discutable il 
n'est pas question pour nous de le remettre en 
cause isolément, ni d'adopter une position qui 
puisse nuire à l'avaQcement des personnels. 

Sans aucune discussion préliminaire, la 
Direction du CNRS établit fin 72 début 73, de ma
nière aut.oritaire et arbitraire de nouvelles 
feuilles de notations. Pour le SNTRS, il est hors 
de question de cautionner une grille inacceptable 
dans laquelle les critères professionnels ne re
présentent que les 4/10 de l'ensemble des éléments 
d'appréciation. Nous convions donc les personnels 
à protester sous les formes les plus diverses et 
à demander à leurs responsables (chefs de ser
vice, directeurs de labo) d'affecter uniformément 
la nota.tion"excellent" aux rubriques subjectives, 

D.evant les réactions des personnels, Ja 
direction a fait un premier recul par rapport à 
son projet initial en indiquant que la "note gé
nérale ne résulte pas de l'addition de coefficient 
par rubrique et qu'il est parfois difficile de 
remplir l'ensemble des rubriques". 

Les feuilles de notation 73 appellent 
les remarques suivantes : 

- malgré les nombreuses protestations 
syndicales et les lettres, la Direction n'a ac
cepté aucune entrevue ou échange de vue sur la 
conception de ces feuilles et nous n'avons pu 
avoir connaissance de la formule retenue cette 
année par la Direction que lorsqu'elles sont par
venues dans les laboratoires. 

- le mécontentement des personneis ma
nifesté dês 72 et l'action syndicale ont abouti à 
.àas résultats partiels : retour à la notation sur 
20, arrivée des feuilles de notation en Novembre, 
fixation des dates des commissions paritaires à 
Mars-Avril 74. . 

Toutefois, le tableau d'appréciation 
comporte les 6 cases subjectives et la circulaire 
d'accompagnement exerce un chantage scandaleux sur 
les chefs de service. Pour le SNTRS, seule lâ note 
chiffrée peut statvtairement être prise en consi
dération par la commission paritaire et nous rap
pelons dans une c~r·culaire fin Novembre 73 : 

" ... U 6a.ut: donc. qu.e. da.;u. c.ha.qu.e. la.bo
IUJ.:t.o.ilr.e., lu pe.MonneR.-6 .ût60Jtme.n-t lMgeme.n-t lu 
V.ilc.ec;teUJrt, et c.he6-6 de -6 eJtvlc.e du c.ondi.tio;u. da.;u. 
le.-ôqu.eUu la. Vi.!te.c;tMn du. CNPS a. ..i.mpo4~ ·c.u nou.
veUe.-6 6eu.Ule.-ô, et du cM-tü:tu.u -6ondame.rvtale.-ô 
6a.lie.-ô a lewr.. enc.ontlle pM le.-6 4yndic.ct.tA. 

Le.-6 p!to.te.-6-tal:ko;u. de.-6 pe.MonneR.-6 dolve.nt 
.tendlr.e. a .6e c.onc.!téw eJt e.n dema.nda.n.t cw.x Jte.-ôpon-

4a.ble.-ô d'a.~~eèt.Vt u.nl6oJtm~mèn.t la. no.ta..t.i.on"exc.eUen-t" 
cw.x Jtu.b!Uqu.u 4u.bj ec.:Uvu nou.veUu •.. " 

@LES COMMISSIONS D1 AVANCEMENT 

Si, depuis plusieurs années, les syndicats 
d'ITA demandent que l'organisation, le fonctionnement 
et la structure des commissions d'avancement (paritaire 
et dérogation) soient modifiés, en aucun cas cette amé
lioration ne résoudra le problème des promotions qui 
est avant tout un problème politique lié à l'applica
tion du VIè plan dans notre secteur de la Recherche 
Scientifique et donc à l'expansion du CNRS. 

Les possibilités de promotion en paritaire 
des agents étant directement. liées aux créations de pos
tes chaque année (270 pour 1973- 132 pour 1974), ce 
nombre ne peut rester que ridicule en fonction du nom
bre de demandes dont le volume augmente chaque année 
en raison du rejet des années précédentes. 

COMMISSION DE DEROGATION 

L'une des revendications de notre syndicat 
depuis 1968 est que cette commission devienne paritaire. 

L'administration, s'appuyant sur une juridic
tion qui ne tient absolument pas compte de la situation 
réelle au CNRS ne veut en aucun cas de cette parité, et 
préconise qu'elle n'acceptera pas que le fonctionnement 
de cette commission s'oriente dans ce sens. 
Ce que veut en fait l'administration, c'est conserver 
tout pouvoir sur un cértain nombre de possibilités de 
changement de caté2orie. 

COMMISSIONS PARITAIRES 

Le 2 mai 1972, l'Intersyndicale était reçue 
par la direction du CNRS pour être informée des résul
tats des études sur l'amélioration du fonctionnement 
des commissions paritaires (amélioration réclamée de~ 
puis 3 ans), 

A la suite de cette entrevue et lors d'autres 
diseussioiBqui ont suivi, les syndicats protestaient 
énergiquement contre cette politique des promotions des 
ITA envisagée par la direction, politi~ue qui ne répon
dait pas aux voeux des personnels. Après concertation 
des syndicats, plusieurs lettrffi furent envoyées à la 
direction ou lues en séance des commissions afin que 
les exigences des représentants du personnel en commis
sion paritaire soient respectées. 
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Notamment : 

- la lecture de tous les dossiers en séanee 
et un temps suffisant à l'examen et à la 
discussion de chaque dossier. 

-l'application des critères d'ancienneté pour 
départager les meilleurs dossiers • 

- automaticité de la nomination effective 



apr~s inscription sur liste d'aptitude 
et effet au 1-1-72. 

Après plusieurs mois d'attente des pro
positions de la direction concernant 11 améliora
tion du fonctionnement des commissions paritaires, 
l'application hâtive et partielle en 1972 de ses 
décisions ont conduit à un retard important des 
commissions et à des conditions de fonctionnement 
impropres à l'examen sérieux de toutes les candi
datures. 

Au cours de l'entrevut iu 26 Septembre 
72, le D.A.F. s'engage à nommer tous les agents 
inscrits sur liste d'aptitude en paritaire et en 
dérogation à compter du 1-1-72. 

Les 3 et JO Avril 73, à l'appel du seul 
SNTRS, le personnel manifeste au quai A. France 
et demande la tenue rapide des commissions d'avan
cement. Le 27 Avril, le SNTRS appelle les person
nels à signer une pétition exigeant la réunion 
d'urgence de la commission paritaire et de la 
commission de dérogation. 

Devant la pression des personnels, la 
Direction qui prévoyait de tenir la commission pa
ritaire en Septe•hre 73 établit un calendrier plus 
rapproché du 31 Mai au 4 Juillet. 

Réuni avec le B.N. d.u 6 Juillet 73, le 
groupe de travail des représentants CGT aux com
missions d'avancement estime que parallèlement à 
la bataille indispensable actuellement pour les 
créations de poste, le problème du système actuel 
d'avancement doit être posé et étudié. 

Il serait nécessaire d'envisager un nou-· 
veau système de calcul des possibilités qui ne 
soit pas exclusivement basé sur l'expansion du 
CNRS. 

D'autre p~rt, le groupe de travail et 
le d,N, pensent : 

qu'il faut continuer à être présent 
en regard des conséquences beaucoup 
plus graves qu'aurait pour les per
sonnels notre retrait. 

- les commissions paritaires sont une 
conquête des travailleurs, et de 
toute façon elles n'ont qu'un rôle 
consultatif (bien qu'au CNRS jusqu'à 
maintenant le Directeur se soit tou
jours conformé à leur avis). • 

- que notre maintien da~s les commissions 
doit nous conduire à poser le prob
lème de la représentativité de chaque 
organisation, compte tenu de l'évo
lution de la situation depuis l'accord 
intersyndical de 1953. 

@ LA FORMATIO~I PERMANENTE 

Après les luttes de 68 et l'engagement 
du Patronat de discuter avec les organisations 
syndicales des problèmes de l'emploi et de la For-

mation professionnelle, Uft'aeeord interprofessionnel 
est conclu le 9 Juillet 1970 et une loi reprend l'es
sentiel de ces accords - 16 Juillet 1971. Le CNRS pour 
sa part a créé dans son Administration un bureau de la 
Formation Permanente le 24 Mars 1972, puis deux organis· 
mes consultatifs : le Comité Scientifique et Technique 
et la Commission Paritaire Nationale de la Formation 
Permanente où dans chaque se trouve un représentant de 
la CGT. 

La Direction du CNRS ne place pas la Forma
tion Permanente comme un droit pour les ITA à se former, 
et à se perfectionner, mais comme un moyen de.diffu
sion de méthode et de techniques, permettant une meil
leure "rentabilisation de la Recherche". Elle utilise 
aussi la Formation Permanente pour diffuser un contenu 
idéologique contraire à l'intérêt de classe des ITA. 

A travers la Formation Permanente, on se rend 
compte de l'orientation de la Direction du CNRS (DPO
Direction Participative par Objectif • Elle développe 
systématiquement les "idées" sociales, .humanistes, gé
néreuses ou confuses, les mieux accueillies, notamment 
par nos camarades de' la CFDT, en les présentant comme 
le but de la Forma.tion Permanente. L'objectif essèn -
tiel est humain et dans l'intérêt de l'épanouisse~ent de 
l'homme (qui est un leitmotiv de toute DPO). L'objectif 
étant d'importance, puisqu'on espère condi~ibnner le 
comportement des ITA qans le CNRS et dans la vie socia
le, on ne lésine pas sur la propagande (envoi à tous les 
!TA d'un dossier volumineux sur la Formation Permanente 
au CNRS - réunion d'information dans les labos avec le 
bureau 6 B). Il est bon aussi d'associer, autant que 
possible, les salariés eux-mêmes et de s'adresser direc
tement au travailleur par dessus la tête des organisa~ 
tions syndicales (enquêtes - correspondant formations -
lettres d'information- etc •• ). Si les syndicats réa
gissent, on ne s'affole pas, on utilise ceux-ci comme 
révélateurs des problèmes pour qu'ensuite la Direction 
y apporte ~ solutions. 

Commission Paritaire Nationale de la Formation 
Permanente :.Paritaire entre l'Administration et les Or
ganisations syndicales. Elle a abordé les principaux 
points suivant l'organisation de la Formation Permanente 
au niveau de l'Administrateur délégué; les actions de 
formations· organisées par le CNRS ; la répartition sou
haitable de moyens attribués pour les actions collecti
ves aux niveaux national et local et les actions indi
viduelles ; l'examen du bilan des actions passées en 
1972 ; examen du projet de Décret d'application au CNRS 
de la loi du 16 Juillet 1971. 

LA FORMA TI ON PERMANENTE A L, INSERM 

Depuis 1968, nous avons, à plusieurs reprises, 
demandé à la Direction de l'INSERM de mettre en place 
une structure de formation permanente : dans ce domaine 
aussi, la position de la direction était de suivre ce 
qui se faisait au CNRS. 

En 1971, nous avons envoyé un questionnaire 
aux syndiqués, relatif à la formation permanente. 
Après dépouinemnet de ce questionnaire, nous avons de
mandé à l'administration : 

,..., __ _ 
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-de rembourser les droits d'inscription aux 
cours de l'Education Nationale, ou préparant 
aux examens reconnus par elle (ex: COPRIC). 
La direction a refusé. 
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-d'accorder des autorisations d'absence 
pour suivre des cours pendant le temps 
de travail : en Mai 1971, nous obte
nions 4 heures dont 2 heures récupé
rables. 

- de mettre en place une commission pa
ritaire administration-syndicat, char
gée de résoudre les problèmes et conf
lits relevant de la formation permanen
te. 

Au début de l'année 1972, le CNRS ayant 
obtenu un budget pour la formation permanente , il 
met en place une commission chargée de ces prob
lèmes où siègent des représentants syndicaux. 

Le SNTRS-INSERM propose à nouveau aux 
autres syndicats de constituer une commission 
mixte ayant pour objet l'élaboration de la politi
que de l'INSERM en matière de formation permanente: 
le SNCS s'abstient, la CFDT et le SNIRS refusent 
sous prétexte que cela fera une commission supplé
ment:aire. 

l'action sociale 

Dans son programme d'action, notre XIIIè 
Congrès syndical reprenait la revendication es
sentielle formulée par 1e nombreux Comités d'Ent
reprise : obtention de 3 %, indexé sur le montant 
~es traitements des personnels pour le finance
ment de l'action sociale- une part des investic
sements immobiliers devant être réservée par ail
leurs aux installations sociales. 

Si cette revendication n'a pas abouti, 
nous avons cependant, grâce à une pression syn
dicale unitaire obtenu que la ligne "action socia
le propre du CAES" augmente dans les mêmes pro
portions que celle réservée aux "subventions 
cantines", ce qui conduit, en 1973, aux chiffres 
suivants : 

subventions d'équilibre aux cantines 
activités diverses CAES •..•••..•••• 
collectif de vacations (essentielle
ment rémunération secrétaires et 
moniteurs) 

soit un total de 

19,400 F 
40,000 F 

4,200 F 

63,600 F 

représentant 27 % d'augmèntation, par rapport au 
budget global de 1972. 

L'essentiel de l'action des militants 
sociaux est expliqué au personnel dans le bulle
tin mensuel du CAES qui- s'il a l'avantage 
d'être diffusé rapidement avec la feuille de paye
a le sérieux inconvénient d'être lu avant envoi à 
l'imprimeur par l'administration·qui juge ainsi de 
ce qui peut - ou no:~~. - "passer." Si 1' on relie cela 
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Le 18 Octobre 1973, la direction nous informe 
qu'une ligne budgétaire est prévue au budget 1973 pour 
la Formation Permanente (montant 400.000 F) en mê~e 
temps qu'il nous expose ses projets ; créations de deux 
commissions 

- la première, scientifique, composée uni
quement de personnalités nommées par la di
rection, chargée d'établir la politique de 
l'INSERM en ce qui concerne la formation 
permanente. 

- la deuxième, paritaire (administration
syndicats) appelée à donner son avis sur la 
validité des dossiers des candidats. 

Le SNTRS suivi cette foœpar le SNCS et le 
SGEN, a protesté contre cette décision de la direction, 
et demandé que dans la première commission siègent éga
lement des représentants syndicaux. 

avec les efforts d'informations limitées et orientées 
faits par la Direction avec le "Courrier du CNRS" - son 
bulletin politique, on évalue mieux toute l'importance 
de la bataille revendicative syndicale à mener au ni
veau du "social" avec nos explications et la définition 
de nos objectifs. 

1972 a vu sortir, en Juin, la circulaire 
d'application sur le Droit social, donnant aux militants· 
élus la possibilité de mener leurs activités. 

Bien qu'il soit difficile de synthétiser 
celles-ci, pour l'essentiel, leurs grands axes se défi
nissent ainsi 

ENFANCE 

Le CAES subventionne maintenant 15 Centre;~' 
de Loisirs Educatifs (congés des mercredis et petites 
vacances) ce qui représente 23.000 journées par enfant 
par an. Bien que la Direction du CNRS ne les reconnaisse 
toujours pas officiellement, la lutte des personnels a 
permis dans certains endroits (BELLE\~E, VITRY-THIAIS, 
TOULOUSE) qu'elle s'engage plus loin qu'elle ne le dé
sirait au départ (cession de terrain, prise en charge, 
travaux VRD etc •• ) et en Juin 1973 une circulaire des 
Finances les officialise en attribuant une subvention 
administrative journalière (45 jours par an). 

Ce qui prouve que la lutte paie et que nous 
sommes sur la bonne voie, - nos élus continuant de ré
clamer l'ouverture ·de centres indispensables aux pa
rents et d'améliorer ceux existant en s'attachant à une 
animation de qualité. 



Pour les vacances d'enfants et d'adoles
cents notre souci a été de mieux contrôler les or
ganismes gérant les stages et séjours d'été et d'hi
ver, tout en veillant à faire respecter par tous les 
critères retenus pour leur choix. Fappelons ces der
niers : laÏcité - sans but lucratif - qualité de 
l'encadrement. 

L'effort de décentralisation entrepris 
pour permettre des départs de grandes villes de 
province ne doit pas nous éloigner de ces principes, 
même si la recherche des solutions locales est par
fois difficile. 

Dans le domaine des crêches, avec la créa
tion d'une ligne budgétaire spécialement réservée, 
nous avons œuvré pour que le crédit serve en prio
rité à l'implantation de lits nouveaux et à leurs 
frais de fonctionnement. Même si dans un premier 
temps les difficultés de réalisation en association 
(municipalités ou C.E.) sont réelles il appartient 
aux militants syndicaux de faire des propositions 
locales et de suivre la réalisation concrète avec 
persévérance pour que l'investissement social se 
réalise dans de bonnes conditions. 

VACANCES D'ADULTES 

Les progrès de nos conceptions ont été 
sensibles. A ceux qui ne conçoivent pour les vacan
ces qu'une redistribution financière individuelle, 
nous avons fait adméttre que les besoins sont énor
mes (actuellement 2.000 bénéficiaires, quand 60.000 
personnes sont concernées) et que l'action d'un C.E. 
doit se traduire par un départ effectif de toutes 
les catégories de personnels (application de tarifs 
dégressifs). 

Nous avons réaffirmé nos principes et mi
lité pour qu'ils soient appliqués : 

e effort pour réaliser ~es lits-vacances 
en association avec d'autres C.E. 

e travail en liaison avec organismes de 
tourisme social, sans but lucritif, 
laÏcs, créant des lits nouveaux, re-

'"' groupant des C.E., permettant ainsi le 
contact avec d'autres travailleurs et 
dans la gestion desquels notre représen
tativité est démocratiquement assurée. 

Même si nos moyens insuffisants n'ont pas 
permis de "tout faire", la progression est sensible 
de 100 lits en 1969, }15 en 1971 et en 1973 420 ljts. 

Cette dernière année a vu l'ouverture d'une 
première tranche de 30 bungalows (ISO lits) à OLERON, 
notre village da vacances, doublés d'un camping
caravaning de qualité pouvant recevoir 250 person
nes. Le développement ultérieur de ce village se 
fera au sein d'un organisme spécialisé capable de 
regrouper des C.E. et de gérer le grand complexe de 
vacances que le CAES a prévu de réaliser, mds qui 
s'est révélé hors de ses seules possibilités finan
cières. 

Par ailleurs, nous avons oeuvré pour que 
notre Centre d'AUSSOIS puisse s'agrandir (doublement 
envisagé de la capacité d'accueil) en participant à 
toutes les démarches utiles pour obtenir du CNRS et 
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du fonds social de l'IRCANTEC, des prêts à long terme 
et à faible intérêt. 

Nous avons pris posLt1on contre l'engrenage 
qui aurait conduit à s'engager, sans tenir compte des 
autres lignes budgétaires à préserver (nous sommes à 
l'initiative d'une étude de budget développé sur 5 an~ 
et contre la tentation du recours à l'endettement au
près des banques. 

Enfin, nous avons situé le tourisme social 
dans son contexte économique et à l'occasion de la 
lutte pour la citadelle de VILLEFRANCHE (l'avant-projet 
évolue favorablement) nous avons expliqué aux person
nels l'enjeu de la bataille à mener aux côtés des 
autres C.E. regroupés au sein de Tourisme et Travail. 

Nous avons développé l'idée de la nécessité 
d'une gestion rigoureuse, telle que doit la concevoir 
un C.E., responsable du bien des travailleurs, et 
tenté d'expliquer pourquoi existent des limites à 
notre intervention. Nous pensons en effet qu'il est 
nécessaire de faire connaître à nos collègues le coût 
réel des prestations fournies, qu'il y a des choix à 
faire et que la participation active de tous les per
sonnels aux réalisations du C.E. est souhaitable (afin 
de les engager à lutter aux côtés des militants sociaux 
pour obtenir plus de moyens de l'Etat-patron et du 
CNRS). 

ACTION AU SEIN DES SECTIONS LOCALES 

Ces dernières sont de multiples petits C.E. 
La dispersion est souvent cause d'inefficacité. C'est 
pourquoi nous avons fait progresser l'idée d'une dé
centralisation des "Affaires Sociales" du CNRS. Un 
texte très complet édité en Juillet 73 par le CAES 
est parvenu dans toutes nos sections syndicales afin 
d'informer et d'attirer l'attention sur les conséquen
ces de la mise en place d'administrateurs-délégués et 
de commissions mixtes paritaires locales et régionales. 

Nous avons préconisé que les sections loca
les reçoivent plus de moyens - financiers et en per
sonnel - pour mieux répondre aux besoins des travail
leurs. Encore faut-il que nos camarades veillent à la 
liaison étroite nécessaire entre la vie syndicale et 
sociale dans nos labos et services afin d'aider à dé
finir le sens des activités - vers qui ? - pour quoi 
faire ? 

Développer les activités sportives sans 
s'orienter vers des clubs étroitement spécialisés,mais 
plûtot des clubs omnisport au sein des sections loca
les et contrôlés par elles. 

Dans le domaine culturel, nos camarades ont 
développé leurs efforts - ils ont agi pour que des 
réalisations concrètes soient proposées dans le maxi
mum de directions afin que l'ouverture d'esprit, la 
lutte contre tout sectarisme, le souci de la connais
sance d'activités artistiques mal connues soient à 
la base des préoccupations des sections. 

La compréhension des militants syndicaux est 
indispensable -y compris pour cette "culture" qu'on 
est tenté parfois de considérer comme secondaire ou 
superflue. Nous luttons aussi pour améliorer la qualité 
de la vie et nous avons besoin d'aminateurs, de liai
son avec les créateurs, afin de répondre aux immenses 
besoins encore mal ressentis. 



Nous avons contribuf aux progrès enregis
trés pour la formation des militants au sein de sta
ges spécialisés organisés pour Travail et Culture et 
1' IF CASE. 

C A N T I N E S 

Nos camarades ont mené une lutte consé
quente, parfois difficile, pour obtenir les moyens 
de gérer en faisant respecter les "normes" recon
nues par l'Administration, aussi bien en locaux 
indispensables, ert matériels, qu'en personnel qua
lifié. 

En luttant auss1 bien contre ceux qui 
voulaient abandonner les cantines à l'employeur que 
contre ceux qui gèrent sans en revendiquer les mo
yens, nous avons impulsé une large action revendica
tive de masse en Juin 73 (explications dans le per
sonnel, pétitions signées largement etc •• ) ce qui 
a permis d'obtenir de la Direction près de 400.000 F 
de crédits supplémentaires en fin d'année. 

Nous avons poursulv:l notre bataille pour 
l'obtention de postes CNRS (12 en 1972- 10 en 1973) 
?ermettant l'intégration progressive des personnels 
de cantine et réclamé l'établissement d'un plan 
s'étalant sur plusieurs années. 
Cette lutte pour la reconnaissance de professions 
sociales va de pair avec la notion de responsabili
té du C.E. devant le personnel qui travaille pour les 
réalisations sociales de l'entreprise. 

Ceci nous a conduit ~ oeuvrer pour mettre au 
point un nouveau contrat collectif des personnels au 
service du CAES, non déconnecté de la grille "Fonction 
Publique" mais qui corrige les carences essentielles 
du statut,particulièrement défavorable aux administra
tives. 

ACTION AU SEIN DE LA CoMMISSION DES AFFAIRES SOCIALES 

Nous avons poursuivi nos efforts pour que 
s'améliorent les travaux des commissions mixtes (lo
gements, ~ide exceptionnelle, crêches-garderies) et 
obtenu que le prêt à l'amélioration à l'habitat soit 
multiplié par 3 (possibilité jusqu'à 10.500- au lieu 
de 3.500 avant Juin 73). 

La définition de notre action sociale a été 
menée conjointement avec nos camarades du SNCS et du 
SNPCaN, avec lesquels nous avons tenu des réunions de 
concertation. 

Par ailleurs, plusieurs contacts ont été 
pris avec nos collègues de l'INSERM, visant à déve
lopper des activités conjointes au sein des établis-
sement. 

-LES RESÛLTATS •D•E•S-EL•E•C•T•I•O•l'-:•s•A•U-C•.•A•. E•.•S•.-E•T•A-LA-•C•. A•.•S•.-DE-JANVIER I97 3 
ONT PLACE NOTRE ORGANISATION U~~ NOUVELLE FOIS EN TETE (en creusant 
l'écart avec la CFDT). LES PERSONNELS ONT AINSI CONFIRME LEUR APPROBA
TION DE LA POLITIQUE SUIVIE PAR LE S.N,T.R.S., NOTAMMENT EN MATIERE 
D'ACTION SOCIALE. 

C.N.A.S. C.A.S. 

I.T.A. suffraqes êxpril".ês 6502 6466 

Inscrits 11728 CGT 2713 10 sièges 2688 3 sièges 1 

Votants 678~ 
CFDT 2056 8 2048 2 s 

SNIPS 1086 4 1082 1 s 

F.O. 647 2 648 1 s 

SNPCEN 427 2 4 27 l s 
(expriml's 566) 

-- --
26 8 s 

c 

CHERCHEURS suffrages expriml's 3724 3724 
--- SNCS 2014 8+ 2015 2 

Inscrits 6685 SGEN 859 3 858 1 

Votants 3804 SNIPS 851 3 851 l 

-- --
14 4 

+dont 1 au plus fcrt reste. 

A titre de référence 

1969 1971 1973 

SNTRS-cGT 2184 (39. 8) 2455 ( 41, 8) 2713 (41, 7) 

SGEN -CFDT ( ITI') 1C>38 (35,3) 2060 (35' 1) 2056 (31, 6) 
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HYGIENE ET SECURITE 

Créée, grâce à l'action persévérante de 
notre syndicat, au début de l'année 1969, la CHS 
nationale, après quelques temps de "mise en route", 
connaît maintenant un rythme de fonctionnement que 
l'administration centrale qualifie de "normal". 
C'est à dire que les réunions ont lieu 1 ou 2 fois 
par an, au lieu des 3 prévues. 

Quelques risultats ont eependant été en
registrés par notre représentant à cette Commission. 
D'abord, une nouvelle rédaction, en date du 1.7.69, 
de la décision du D.A.F. portant création de CHS 
locales dans les labos ou groupes de labos. Plu
sieurs recommandatiQns ont été formulées concernant ~ 
la médecine du travail (condition de fonctionnement 
et paiement des médecins) et le secourisme dans les 
laboratoires. Quelques postes pour des ingénieurs 
de sécurité ont pu être créés dans des groupes de 
laboratoires où la nécessité s'en faisait le plus 
sentir. Un stage de recyclage - formation à leur 
intention. La nomination d'un inspecteur de sécu
rité, fonctio~ant auprès du DAF et chargé de 
superviser et de promouvoir la sécurité dans tout 
le CNRS, a été également faite. La création de 
groupe de première intervention en cas d'incendie 
a été recommandée. 

Des réunions périodiques des ingénieurs 
de sécurité, ainsi que des médecins du travail, 
vivement souhaitées par notre syndicat afin d'as
surer une mise en commun des différents problèmes 
de sécurité, ont lieu désormais. 

Par contre, la Direction fait traîner 
depuis quatre ans bientôt un projet de convention 
pour faire surveiller le personnel travaillant sous 
rayonnements ionisants. De même, depuis deux ans, 
une note précisant l'organisation de la sécurité 
au sein des labos, les attributions et les moyens 
des ingénieurs de sécurité, et la création d'ani
mateurs de sécurité parmi le personnel en place 
dans les labos n'est toujours pas sortie. Comme le 
serpent de mer, on en parle beaucoup, grâce à l'ac
tion de notre syndicat, mais on ne le voit jamais ! 

, Sur le plaa local, les commissions d'Hy-
gi~ne et de sécurité qui existent dans certains 
labos, malheureusement pas dans tous, y ont fait 
souvent un travail très important. 
Des cours de secourisme ont pu être organisés, des 
équipes d'intervention en cas d'incendie créées, de 
nombréuses sécurités ont pu être installées ou 
améliorées, le plus souvent grace à la compétence 
et à l'intervention des représentants de notre syn
dicat. 
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Pour aider justement nos représentants dans 
ces CHS locales, qui souvent, malgré leur bonne volon· 
té et leur désir de bien faire, éprouvaient certaines 
difficultés, notre syndicat a missur pied des stages 
de formation : une première session a eu lieu à Paris 
en 1972, une deuxième en Province (Marseille) en 1973. 
Un groupe de travail réunit régulièrement les membres 
des CHS de la région Parisienne. Notre syndicat a été 
représenté aux récentes journées d'études organisées 
par la CGT. Des contacts permanents ont lieu égale
ment avec l'UGFF afin de définir les moyens d'obliger 
l'Etat à élaborer dans sa propre Administration les 
règles essentielles concernant la préventio~des ac
cidents. 

En Octobre dernier,une eritrevue(demandée par 
le SNTRS) entre la Direction et les représentants du 
personnel à la CHS nationale permis de faire connais
sance avec le nouvel Inspecteur de la sécurité,d'expo
ser nos revendications concernant les problèmes non 
réglés,et de faire connaître notre point de vue sur 
l'accident mortel qui venait d'avoir lieu à la Halle 
aux vins et d'obtenir des engagements de la,Direction 
sur ses responsabilités morales et matérielles envers 
la famille de notre collègue décédée. 

Il reste encore beaucoup à faire: nos sec
tions doivent exiger la création et la mise en place 
de CHS là où elles n'existent pas encore. Il faut 
réclamer à nos'Directeurs de laboratoire et Chefs de 
service la création de postes d'Ingénieurs ou d'ani
mateurs de sécurité. Nous devons réclamer que lamé
decine du Travail soit effectivement mise en place 
partout. Il faut que les membres de CHS puissent cir
culer librement dans le laboratoire du Groupe de Labo 
où ils représentent le personnel et qu'il aient une 
franchise d'heures pour exercer leur mission. Il faut 
aussi obtenir de la Direction que des postes soient 
réservés pour le réemploi de nos collègues accidentés 
du travail ou victimes de maladies professionnelles 
et qui ne peuvent reprendre leur poste initial. 

Le nombre des accidents du Travail prouve 
que ces dangers grandissent. 

Il faut une pression syndicale à tous les 
niveaux,locaux,régionaux,national afin d'obliger la 
Direction et ses divers repré~entants à respecter 
la législation sur l'Hygiène et la Sécurité. 

' ' 



défense de la 

Le premier caractère de la politique 
su1v1e au cours des dernières années est un frei-

·nage global de l'effort de recherche. Alors qu'en 
1968, le pourcentage du Produit National Brut avait 
atteint 2,37 %, qu'en 1969 le Premier Ministre, ré
pondait aux inquiétudes exprimées par le Directoire, 
en assurant que l'objectif poursuivi était toujours 
d'atteindre 3 % du PNB en 1975, la dégradation 
s'est poursuivie et, en 1973, le pourcentage conRa
cré à la recherche est de 1,53 %. 

C'~tait le taux d'il y a 10 ans, celui 
de 1963. 

Les décisions intervenues au cours des 
dernières années n'ont fait que perpétrer une dé
gradation continue de la situation des labos publics 
et plus particulièrement de ceux qui se consacrent 
1 la Recherche Fondamentale et Appliquée, L'exigen
ce d'un budget conforme aux besoins du pays pour 
le développement d'une recherche scientifique so- · 
cialement utile a été une préoccupation constante 
~u syndicat et de ~9t élus dans les différentes 
1nstances. 

Le second caractère de la politiq~e de la 
rechetche est un développement sélectif des diffé
rents secteurs, la sélection étant fondée sur 
l'idée, développée dans le rapport DRANCOURT, que 
"n'est intéressant que ce qui se vend". Cela con
duit 1 la priorité pour la recherche dite indus
trielle ou de développement, 1 l'asphyxie du sec
teur public de recherche (notamment universitaire), 
1 l'accentuation des financements sous forme des 
contrats, des Actions Thématiques Programmées, à 
la politique dite de mobilité des personnels (qui 
vise à écarter des. organismes 50 % des chercheurs 
qui y sont actuellement employés,à redistribuer 
les personnels ITA suivant les priorités "rentables", 
1 développer les emplois hors statuts tels boursiers 
et vacataires). 

Un autre· caractère de l'actuelle politi
•ue de la recherche est l'effort idéologique de 

•afnigrement de. la science et des travailleurs scien
tifiques. Cette campagne de· grande envergure vise 
1 permettre l'application d'une politique de res
trictions budgétaires et d'orientation de la re
cherche au profit des féodalités économiques et fi
financières dominantes. 
Ainsi, la mise en cause de la recherche dans son 
ensemble, les efforts pour démobiliser les tra
vailleurs de ce secteur, les couper de. 1' opinion 
publique, tendent à justifier la limitation de la 
recherche aux secteurs où elle s~rait "rentable", 
a justifier les difficultés de carrière, l'insé
curité de l'emploi des travailleurs de la recherche, 
le refus de satisfaire leurs revendications. 

Nos élus au Directoire sont 'intervenus 
pour dénoncer l'énorme entreprise de culpabilisa
tion de la science et des scientifiques et signa
ler que l'on ne pouvait pas poser "le problèmè de 
la responsabilité de la science sans que s'oit posé 

recherche· 

le véritable prob~m~de la rë~~~!\~~· struc
tures de la société qui utilise les connaissances mises 
à jour, ces connaissances n'étant en elles-mêmes so
cialement ni bonnes, ni mauvaises". 

Dans les différentes instances,tant au Co
mité National qu'au Directoire, nos élus se sont at
tachés à défendre les personnels sur la base de la 
plateforme commune élaborée pour les élections au Co
mité National entre le SNESup, le SNCS et le SNTRS. 

A propos des ATP (Actions Thématiques Pro
grammées) dont les buts sont : de redistribuer les 
moyens du CNRS sur des thèmes définis par le Vlè Plan, 
d'opérer une sélection des laboratoires, nos élus sont 
intervenus pour que le Comité National ait à se pro
noncer sur le choix des thèmes et sur la répartition 
des crédiu des ATP. 

Le groupe des élus au Comité National s'est 
régulièrement réuni et a fait une analyse précise des 
différents compte rendus pour des différentes sessions. 
Les membres du bureau du groupe ont participé avec le 
Secrétariat du syndicat aux entretiens avec la Commis
sion Bernard au sujet de la réforme du Comité National. 

A la suite du dépôt des conclusions de la 
commission Bernard, nos élus sont intervenus au Direc
toire exceptionnel du 9 Novembre 1973 pour : 

-indiquer la nécessité de l'harmonisation 
d'une politique de la Recherche entre le 
CNRS et l'Université. 

-signaler le danger de procédures qui s'a
dapteraient à la situation de pénurie ac
tuelle (pour la ventilation des postes 
d'ITA). 

- demander que les comités sectoriels (pro
posés par le rapport Bernard) soient une 
émanation directe des commissions du Comi~ 
té National et que leur création conduise 

·r à la suppression deR .comités crées de tou-
~~ tes parts ces dernières années (ATP, con

joncture, prospective, etc .• ). 

Le Directoire du 9 Novembre 73 a également 
exam1ne le rapport du groupe de travail sur les scien-
ces pour l'ingénieur. . 
Si les élus du SNTRS ont signalé la nécessité des li'ens 1 

entre la Recherche et le secteur économique, social 
et culturel, ils ont fait aussi· remarquèr que la Re
cherche ne pouvait être isolée du contexte économique 
et politique dans lequel elle s'exerçait. Nos élus ont 
rejeté la division proposée en 3 types de sciences 
sciences d'action, sciences d'analyse, sciences de 
transfert. Pour nous, il y a deux logiques pour la Re
cherche : 

- accroissement des connaissanees 
- satisfaction des besoins économiques, so-

ciaux et culturels 

et la même science participe des 2 principes à la fois. 
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Les nus ont lgalement fait remarqut=t ur 
risque d'un tel découpage qui pourrait conduire à 
un éclatement entre les chercheurs et ils ont 
manifesté leurs craintes de voir le CNRS devenir 
le bureau d'études du secteur privé. 

Malgré les rlsultats obtenus au cours 
des discussions avec la commission Bernard (aban
don de modifier les textes, modification dans la 
composition des comités sectoriels, moyens à donner 
au Comité National ••• ), la situation reste préoccu
pante, car les textes visent à renforcer le rôle 
de la Direction tout en cherchant à diminuer les 
prérogatives du Comité National. 

C'est pourquoi notre syndicat avec le 
SNeS et le SNESup (signataires de la plateforme · 
d'action des élus au Comité National) ont adressé 
l tous les membres du Comité National fin Novem
bre 1973 une lettre qui.rappelle l'analyse syn
dicale de la situation ~ctuelle et fait part de 
nos graves inquiétudes sur l'orientation des 
réformes mises en place ou envisagées par la di
rection du CNRS. 

A diverses reprises. au cours de l'an-. 
née 73, le SNTRS est intervenu auprès de la Di
rection du CNRS pour obtenir des informations 
précises sur les mesures de décentralisation vi
sant les laboratoires de VERRIERES. 

Les diff~rentes informations recueillies 
permettent de penser qu'il s'agit en fait d'un 
prétexte pour procéder à un véritable démantèle
ment s'inscrivant dans les objectifs de la politi
que recherche définie au VIè Plan. 
Une telle opération se~ait une excellente occasion 
pour le CNRS et le CNES de faire une restructura
tion dans le sens d'une plus grande adaptation 
aux orientations des trusts privilégiés de l'élec
tronique et du spatial. 
D'ailleurs, ce mécanisme de mutilation de l'acti
vité des laboratoires de recherche au profit du 
secteur privé n'est pas particulier aux labora
toires de VERRIERES, il est constaté par les per-

sonnels (ITA et chercheurs) dans bien ~'lutres la
boratoires à un stade plus ou moins avancé. Devant 
cette situation, le SNTRS a appelé à développer 
partout les luttes contre ces diverses menaces 
en donnant l'explication des causes profondes de 
la situation : insuffisances budgétaires, orien
tations de recherche sélectionnées en faveur du 
profit d'une minorité et non des besoirts de la col-· ·~ 
lectivité. 

La création d'instituts nationaux1 tels 
que l'IN2P3Ja transféré au Comité Directeur de 
l'Institut la plupart des responsabilités de la 
section du Comité National (où siègent des élus du 
personnel de la discipline correspondante :06 nour 
la Physique Nucléaire). 

Le SNTRS a aidé les personnels de l'IN2P3 
à s'opposer à des décisions autoritaires contraires 
à leurs intérêts et à ceux de la discipline et à 
tenter de redonner toutes ses prérogatives à la sec
tion du Comité National. 

Notre syndicat a participl activement aux 
Assises intersyndicales de la Recherche les 20 et 21 l 

Octobre 1973. Sur les 150 participants : enseignants .! 
du Supérieur, chercheurs, ingénieurs, cadres et tech
niciens du secteur privé, nationalisé, et de la Fonc
tion Publique, 25 militants du SNTRS étaient venue de 
la Région Parisienne et de Province (CAEN, MARSEILLE, 
GRENOBLE, BORDEAUX etc ••• ). Préparées le plus souvent 
intersyndica!ement (avec le SNESup et le SNCS) au plan 
du labo, du département ou de la réaion, les assises 
ont permis aux participants d'apporter leurs contribu
tions à partir de leurs expériences person~eltes sur 
l'état de la Recherche dans leurs établissements. Ils 
ont d'autre part proposé des solutions à apporteF dans 
leurs secteurs à la crise actuelle, solutions·~«f·,~kr 
l'essentiel se situaient dans la perspective de la mise 
en place du programme commun. 
Ces assises se sont conclues par l'adoption d'un impo~
tant appel en direction de l'opinion publique, des tra
vailleurs de la Recherche et des forces démocratiques 
et de progrès. 

'' ·' 

défense de l'université 

Le rapport d'orientation adopté pa~ 
notre 13è Congrès à AUSSOIS précisait à propos 
de l'activité des élus dans les différentes ins
tances : 

"C e6 c.e n.6 e.U..6 qtû. c.o M:tü:u.e.nt po Ull. 
notU. une. amOJtc.e. de. ·dbnoCJta..t.ioa.:tion du f,onc.:tù:m-
n em e.nt d e6 .tab oJta:to.iJr.e6 e..t cULtJr.e6 o Jtqa./U..G me6 ~ o n.t 
dM o!LtU..6 poUJt amé.UO!te.Jt no:tlte. ailiv.it.é .ôyncü
c.ai.e.. Le6 c.onJ.~ de. .taboJta:to.iJr.e6, .te6 ~.tanc.e6 
du CNRS (Cc mité Na.:tionai., Vbr.e.cto.i.Jr.e. n 1 on.:t pM 
.te. Jtô.te. de. déc.JAio~;t qui appaJtt.i.e.nt aux !te6pon.l>a
b.tu ; ili ne. doive.n.:t ni .ôe. .ôub.ôtitu.e.Jt ii c.e.ux-c.i, 
ni c.au.ü.onne.Jt .tewt déwion, c.e. qui ·c.ondu.ilu:Ut 
inévi:ta.b.te.me.nt àu c.o.t.tu.6iorl,6 .de. .ta "paJtt.i.c.ipar .aJ 
lion", de. .ta "c.oge6ilon", de. .ta codéc.ùion", 
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6oJrmu.te6 ambiguë.~> qui coru.:t.Uue.n.:t un p..Qge. poUl!. .te6 
:UtavaiUe.wu. danJ. .te. c.adJte. actue..t de. .ta Mcié:t~ c.api
~:te.. 

Au4û bien daru. le6 c.oMei.l.! de. .taboJt.a:tlûJte. 
que. dan.ô .tu IÜveM c.oMe.ili d'U. E.R., d' Unive.M.ité, 
.ôe.ilionJ. du Comité Na.:tionai. de. .ta Re.c.he.Jtc.he .6c.ie.n.:ti6i
que., V.iJr.e.cto.i.Jr.e., .te. bilan g.tobai. de. .t 1 e.x.pé!tie.nc.e. de 
no-6 é.tU-6 me..t en ~vide.nc.e. .tu dif, 6-i_c.ilu p!tOb.t~mu po
.6é.6 au niveau. de. no~ ~e.ctioM e..t de. no~ ~ : 
c.omme.n.t poU!t!ta.it.-i.t en ê:tlte. cULtJr.eme.n.:t dan-ô une. ac:ti.v.i
:U. M.i>~i cU66ic.ile. e..t nouve.Ue. pou!t bie.n de. no.ô mi
.ti:ta.n.:t.ô ; ailiv.it.é qui c.onJ.:tUue. tot vé!ti:ta.b.te. app!ten
ti.Mage. de. !te.p!t~e.ntan.:t du pe.Monne..t ? U y a Ue.u de. 
!tM&e.mb.te.Jt no~ di66ic.utté~ pou!t a66ine.Jt no:Ute po.6~1n 
e.t pa!t 6a.i.Jr.e. no :Ut e. ItÔ .te.. 
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0' OltU et d~jd, ng.U6 pouvo~ a66-V!me~t 
que. pan..:totd. où la. c.on6cûe.nc.e. de. no~ po~ilion6 u:t 
ci.a.Ute., l' a.c.:tiv.U~ de. c.u c.on6eil.-6 aide. c.on6.i

dha.blemt>,t'l:t l' a.c.:tiott ~yttcüc.a.le., 6a.U lte.c.ule.~t l' M
bU!ta.i.Jte., le. ~e.c.ltet, met w {um[~lte. lu ltUpon6a
b.il.ué6 du cU!te.c.:tion6 e.:t pe.~tmet de. 6a.Ute. appa- -
M.2:0r.e. la. ttoc..iv.U~ du olt.ie.n:ta:U.on6 gouve.~ttteme.tt
:ta.lu e.tt ma:t.i~lte. de. Rec.he.!tc.he.," 

L'expérience de 5 années écoulées con
firme la justesse des positions définies par nos 
XIIè et XIIIè Congrès qui précisaient la limite 
des conseils, la nécessité du travail collectif 
des syndiqués, le rôle prépondérant et irrempla
çable de la section syndicale. 

Le bilan de plusieur~ années d'expêrien~ 
ces dans les conseils d'UER et d'Université est 
positif. Certes, il faut touiours avoir présent à 
l'esprit que la loi d'orientation issue des évène
ments de mai-juin 68 comporte des aspects positifs 
mais des insuffisances, voire dœ aspects négatifs. 

Mais cette loi a le mérite d'exister et 
d'ouvrir par son application des possibilités nou-

·velles. Aussi à parth· .. d'une application critique 
de la loi d'orientation, "il était et il demeure 
juste d'en utiliser les dispositions positives, 
par une présence combative dans les conseils, pour 
y défendre les intérgts des personnels et des étu
diants, avoir accès à des informations jusque-là 
réservées à quelques privil~giés ou à quelques 

-spécialU.tes,empêcher les autorités administrati
ves de s'emparer directement ou par personnes in
terposées, de la représentation des personnels, 
empêcher les éléments·réactionnaires de contrôler 
ees organismes et d'y •ièger à la place des syndi
~1!-li"" .. ""· 

La volonté constante du pouvoir d'adapter la 
loi d'orientation aux besoins du capitalisme, d'en ré
duire le champ d'application, ne nous surprend pas ; 
nous savons bien qu'une université démocratique ne 
sera réalisable que dans un régime l~ême réellement 
démocratique. 
Face à l'arbitraire, à l'intransigeance gouvernementa
le, au démantèlement des universités, à la privatisa
tion, notre syndicat a pensé que la seule réponse était 
dans le renforcement massif de la pré~ence syndicale 
dans les conseils. 
C'est pourquoi,notre syndicat a participé à l'élabora
tion et a signé le nouveau programme intersyndical 
"des élus syndicaux dans les conseils" avec les syndi
cats de la FEN, le SNPESB-CGT, l'UNEF, l'UGE. 

Ce programme pour les élections de fin d'an
née 73 et 74 vise à renforcer et à améliorer la pré
sence syndicale mandatée et motivée dans les conseils, 
dans 1' intérêt .de tous. 

Au cours des deux dernières années, notre 
syndicat a pris une part importante dans la défense 
de l'Université comme en témoigne notre participation 
active dans les différentes manifestations et grèves 
décrites au deuxième paragraphe du rapport d'activité. 

A la fin de 1973, notre activité pour la dé
fense de l'Université s'est plus particulièrement por
tée à MARSEILLE où le pouvoir passant outre l'avis du 
CNESER créé ~ne Université (U3) qui au lieu d'être un 
service public tend à devenir une officine des inté
rêts patronaux au détriment de la majorité des étu
diants et des personnels. 

relations intersyndicales 

La partie du rapport d'ac ti vi té "2 années 
d'intense activité syndicale" rapporte les diffi
cultés ou les' accords intersyndicaux qui sont in
tervenus au cours de ces 2 dernières années. 

Au cours de cette pEriode, pour les re
lations avec les autres syndicats d'ITA du CNRS, 
le SNTRS a appliqué les décisio~s du 13è Congrès 
et plusieurs fois, notre syndicat a précisé à ses 
partenaires que~ l'intersyndicale nationale ne 
prenait pas d'initiatives, le SNTRS n'attendrait 
pas purement et simplement que ces initiatives 
puissent se réaliser. 
Dês le mois de -~i 72, le SNTRS avait indiqué que 
le protocole in~ersyndical était inadapté à la 
situation présente e't qu'il allait proposé un nou
veau protocole d'accord intersyndical qui ne soit 
pas un frein au déveleppement de l'action afin que 
ne se prolongent pas la confusion et les incerti
tudes intersyndicales, dans l'intérêt évident des 
actions unitâires plus nécessairea que jamais. Le 
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nouveau protocole est maintenant signé par FO et la 
CFDT. 

Nos relations avec le SNCS se sont toujours 
r~v~lées fructueuses et ont souvent conduit à des ac
tions en commun. Nous avons souhaité que le protocole 
d'accord vieux de plusieurs années soit revu, complé
té, actualisé. 

Les réunions avec l'ensemble des syndicats 
du CNRS (ITA, chercheurs) qui sont devenues périodi
ques (mensuelles) ont permis des éckanges de vue posi
tifs et conduit à des actions unitaires souvent irréa
lisables dans le cadre de l'intersyndicale des ITA. 

Avec l'ensemble des syndicats de l'Univer
sité et de la Recherche, nous avons poursuivi dès re
lations qui ont conduit à plusieurs actions de grèves 
importantes. 



1 
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relations avec les 

Au IVè Congrès de l'UGICT. 3 camarades 
du SNTRS étaient élus à la commission exécutive et 
G. PAGE au Secrétariat National. D'autres camara
des du SNTRS ont participé à l'activité de l'UGICT 
dans les commissions (notamment, recherche, Re
traites) et dans les instances internationales 
(UNESCO). 
Plusieurs membres de notre syndicat occupent des 
responsabilités de l'UGICT au niveau départemen
tal ou régional. Deux réunions entre les Secré
tariats Nationaux ont permis de préciser le pro
blème de l'adhésion du SNTRS à l'activité de 
1 'UGICT. 

Notre participation à l'activité de 
l'VGFF-CGT s'est poursuivie et au dernier congrls 
de l'UGFF, deux camarades étaient élus membres 
du Bureau National : G. DUPRE et J.P. RICCIO. 
Notre syndicat a fait une importante intervention 
au cours de la journée d'études organisée par 
l'UGFF sous l'égide du Bureau Confédéral sur : 
"La crise et 1' évolution des structures de 1 'ap- . 
parèil d'Etat, les réformes administratives et le 
démantèlemeRt du secteur public". 
Notre intervention a montré que la Recherche 
Scientifique et ses organismes n'échappent pas à· 
la logique d'une société basée sur le profit et 
fait part des moyen·s mis en place par 1 'Etat pour 
sa rentabilisation, sa mise à la disposition des 
intérêts privés. 

Notre activité au sein de la Fédération 
s'est poursuivie avec la participation de plusieurs 
camarades du syndicat dans les instances et les 
activités de la Fédération. CHANCONIE, ALLEGRET, 
A. BERNET, PINDRUS membres du Bureau Fédéral. 
CATHERINE, HILAIRE Membres de la C.A. 
A. BERNET sur les problèmes de retraites. 
A. ALLEGRET sur ceux de l'éducation syndicale et 
des jeunes. P. PINDRUS a assurê la trésorerie 
fédérale. 

• Oês réuttfons périodiques avec nos cama
rades de la CGT-INRA ont permis la connaissance 
réciproque des problèmes posés et un approfondis
sement de l'analyse syndicale. 

Dans le èadre des orientations définies 
par notre XIIIè Congrès : "le .Congrès demande que 
les rapports entre les bureaux nationaux SNTRS-

. SNPESB se clarifient et que tout soit mis en 
oeuvre pour que les actions dans les Universités 
soient préparées unitairement par la mise en pla
ce d'un collectif national de coordination sous 
la responsabilité de la FEN-CGT." 

Le Secrétariat National a examiné avec · 
les camarades du SNPESB les mesures propres à 
renforcer l'efficacité de la CGT dans les Univer-. 
si tés. 

Après différentes conversations entre 
membres de nos Directions syndicales pour con
fronter les points de vue, une réun:i:on de nos deux 
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organismes de la cgt 

Secrétariats nationaux s'est tenue en Mai 72 et a don
né lieu à un échange de lettres qui précisent les po
sitions de chacun de nos syndicats sur cette importan
te question. 

Le 15 Mars 1973, les deux bureaux.nationaux 
~e sont rencontrés et adoptaient la déclaration sui
vante : 

"LU &vle.aux NtLti.OrtaiJ.X du SWPESB d du SNTR.S 
,6e .sont Jtenc.ol'l.b!.û le 75 Ma.JU 1913 poult exam.UteJt lu 
c.orr.dW.Oru, du Jten60Jtc.ement de l' a.ctiv.i.:tl de. la. CGT daru, 
lu U.a.b.U.u em~ de l' en6 eignement ,6upl!t.ieu!t e.t de. 
la. Rec.heJtc.he. Univ~.i.:tabte. 

Pa.Jt:tici..pa)..ent .lga.lement it lq. Jtlù.nlon 
G. CROEZE, MembJte de la. C.E. 
P. CASTEL, Sec.Jtl:ta.L'te Glrr.l!ta.l de la. FEN-CGT. 

Cette Jtlun.<.on ,6e tenant a.plt~~ le ~C!IU.f.tht du 
4 d 11 MaM, lu 2 B.N. c.oru,.<.d~Jtent que lu 1tUtd.t.a.tA 
de c.u Uectioru, peJtme.tten.t lu a.pp!tlc1..tLti.oru, glnw
lu ~u.i.va.n.tu : 

- Un nQuveaLL Jta.ppoltt de 6oJtc.U p~ 6a.vo1UI.
ble. a.ux tJta.vo.J.U.euM ut Ua.bU daru, no.tlte. 
p<.Ï.tj~ 

Le PJtogttamme Commun 6a.vowe la. c.o.rr.ve~tgenc.e. 
du tuttu du tJta.vo.J.U.euM ~Uif. une. blue. 
de. ch.t6~e, ~Uif. du objecti6~ éhu:Jtu d 
C.Ormrun6 • • 

Lu 2 B.N. ont pJtOc.ldl l1 une v~te. di.M!Iü~..i.on 
ftltuc.tu~e. ~ult lu p1t0bl~mu du dlveloppement de. la. 
c.ooJtcü.rr.a..tiorr. e.t du a.ctioru, c.ommunu entite. lu ~ynd.i.
ca.t6 de la. CGT a l' Univ~.i.:tl e.t no.taJmrent entite. le. 
SNPESB et le. SNTRS. L' lc.hange. de. vuu a. pelr.Jfi.Û> de. c.on
~ta.telt le Jtêle p!!imo!ULi.a.l que lu 2 ~ynd.<.ca.t6 do.<.ve.n.t . 
joueJt poult la. mo~a.t..i.on e-t l'a.c.Uon unie. du p~on
ne.lh ~Uif. l' en6 emble du Jte.vend.<.c.tLti.om en ~~pen6 e.t 
no.taJmrent : le. Pouvo.(.Jt d' a.c.ha.t, lu a.mlUoJttLti.oru,. ~ta.
:t.ut.aiJtu, le. d~bloc.a.ge. du c.a.JtltièJtU, la. ~a;tion 
du non-titula.iltu, lu ft~. 

Lu 2 B.N. dlcide.n.t : 

- ta. c.Jt~tLti.on d'un oJtQa.n.Wme. c.ormwt ntLti.ona.l 
de c.oo!tdbr.tLti.on et d' ha.JtmoM..6a.t..i.on du ltf.
vend.<.c.tLti..oru, daru, la. peMpect...i.ve d' a.ctiort4 
c.ommunu. 

- f.JJ. C.OtmllJI..(.C.Q..UOYl Q.UX ~ ~C.ÛOn./, ~tjndic.a.lu 
dè-6 p!tOpo~i.:ti.oru, d' hMmoM..6tLti.on du Jte.ven
dic.a.t.<.oru, a.vec. Jte.c.omma.ndtLti.on d'ltude en 
c.ommun. 

- la. mi6e en oeuvlte de. la. c.ooJu:Li.na.t;ion a.u 
rr..<.vea.u du ~ta.bw~eme.~ poult le dlvelop
pement de l' a.ctiv.i.:té. et de l' a.ctiorr. de la. 
CGT ~UII. lu p!tObUmu c.ommuru, a.ux deux. 
~yrr.cücw. 
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notre activité internationale 

Dans le cadre de ta lutte de la CGT pour 
la paix, la liberté et la démocratie, le SNTRS a 
pris une part active dans toutes les actions et 
manifestations organisées par la CGT pour la paix 
en Indochine. Notre présence au sein du Collectif 
Universitaire d'Action pour les Peuples d'Indochi
ne nous a donné l'occasion d'un travail unitaire 
et spécifique aux travailleurs de la recherche. 

De même, le SNTRS est intervenu avec 
force pour dénoncer le putch fasciste perpétué 
au Chili contre le gouTernement l'égal de Salvador 
Allende et l'Union Populaire (télégrammes, commu
niqués de presse, information aux sections, appel 
aux manifestations), pour soutenir la lutte du 
Peuple Chilien et organiser la solidarité maté
rielle (collecte), pour dénoncer les massacres de 
démocrates chiliens et l'attitude scandaleuse du 
gouvernement français. 

Dans le cadre de son affiliation à 
l'Union Générale des Ingénieurs, Cadres et Techni
ciens - CGT et à la Fédération Mondiale des Tra
vailleurs Scientifiques, le SNTRS a participé, au 
sein de la Commission Recherche de l'UGICT, à la 
mise au point des observations de la CGT et de la 
FSM sur "l'elaboration d'une recommandation par 
1' UNESCO" pour la défense des droits des travail
leurs scientifiques. Dans ce même cadre, le SNTRS 
a participé aux divers symposiums internationaux 
organisés par la FMTS, sur les thèmes des respon
sabilités et de la condition sociale des travail
leurs scientifiques. Toujours dans ce cadre, le 
Bureau National a accepté qu'un de ses membres re
présente la FMTS au Comité Pe~anent des Organisa
tions Non Gouvernementales de l'UNESCO. 

Dans le cadre de son affiliation à la Fédé
ration Internationale syndicale de l'Enseignement, 
le SNTRS a adressé sa solidarité fraternelle lors des 
congrès des syndicats étrangers mais n'a pu, pour des 
raisons financières évidentes, répondre favorablement 
aux diverses invitations d'y assister. Par contre, il 
a remis un dossier sur l'évolution des structures du 
CNRS aux représentants français au congrès de la FISE.· 

Plusieurs membres de notre syndicat ont par
ticipé à des rencontres internationales. 

Notre camarade SARRAZIN a fait partie de la 
délégation française des Ingénieurs, Cadres et Techni
ciens qui a séjourné en URSS en décembre 1972. 

G. BERNET a effectué des séjours en RDA et 
à Moscou, au titre de la FMTS (notamment un symposium 
sur "les responsabilités sociales des scientifiques"). 

C. LE SQUEREN a participé à un colloque de la 
FMTS à Varna (Bulgarie) sur "le rôle du scientifique 
dans la sorilté". 

G. DUPRE a effectué un séjour d'étude sur la 
F.P. en RDA avec une délégation de l'UGFF. -Un séjour 
d'étude sur le rôle du mouvement syndical de la Fonc
tion Publique en RDA. 

A. ALLEGRET a effectué un voyage à Turin1 dans 
la délégation de la CCT1 pour la conférence-manifesta
tion de la Jeunesse Européenne pour le soutien et la 
solidarité envers le peuple Chilien. 

@vie interne du syndicat 

La décision sur la régionalisation du 
syndicat adopté au 13è Congrès s'appuyait sur une 
idée fondamentale : réaliser au niveau du SNTRS la 
conception de la CGT pour un syndicalisme de masse 
et de classe. Notre conception sur la régionali
sation repose sur l'idée que rien ne saurait être 
"imposé " bureaucratiquement, elle doit découler 
d'une nécessité bien comprise par les sections, 
la régionalisation devant découler d'un besoin 
évident pour le· renforcement de nos luttes. 

La commission d'organisation du syndicat 
réunie en décembr~ 1972 a souligné que la mise en 
place des structures régionales ne peut être iden
tique partout ; elle doit être adaptée aux réali
tés de la situation syndicale de la région concer
née. 
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Le C.S.N. du 15 décembre 72 décidait la créa
tion de deux régions : la région "Méditerranée" et la 
Région Parisienne. Pour les autres régions (Aquitaine -
Midi- Pyrénées), (Rhône- Alpes- Auvergne), (Alsace
Lorraine- Franche Comté), le CSN du 15.12.72 a décidé 
leur mise en place progressive. 

Appliquant ces décisions, la région "Méditer
ranée" s'est constituée et le 1er Congrès régional du 
SNTRS a eu lieu à MARSEILLE les 5 et 6 Avril 73. Le bi
lan d'une année d'activité sera fait par nos camarades 
de la région Yéditerranée au cours des débats de notre 
14è Congrès. 

Pour la Région Parisienne la mise en place 
par le CSN, après XIIIè Congrès, d'un Collectif Pro-



visoire Parisien, a permis 

ni se 

-l'organisation de stages régionaux 
d'Education syndicale 

- la tenue régulière de réunions des 
secrétaires de sections de la R,P. 

- la convocation de 2 AG des adhérents 
de la R.P. 

-l'organisation d'actions et manifesta
tions en direction des représentants 
régionaux et de la direction centrale. 

Le Collectif provisoire de la R.P. orga-

une Conférence Régionale 
le MARDI 12 FEVRIER I974 

ayant pour but de faire le bilan de 2 ans d'activi
té et d' envisag.er les formes qui correspondent 
le mieux aux nécessités et aux besoins de l'ac
tion syndicale dans la R.P. 

. Dans le cadre de la préparation ~e cette 
conférence, chaque adhérent, chaque section doit 
participer à la réflexion collective pour débou
cher sur une organisation de la R.P. effirace. · 
C:~issions du sYndicat· · 

Lis ci:imnissroti:il de travai 1 créées à ·1 'is
eue du 13è Congrès ont eu une activité très diver
sifiée allant d'une vie réelle pour les uns, à deJ 
rlunions épisodiques pour les autres. La commission 
d!action sociale a certainement été celle qui a.eu 
la vie la plus intense. 

D'autres commissions ont travaillé et 
centribué à la sorti~} cle ~extes, d'ocuments, bulle
tins spéciaux : professions ~anuelles, formation
permanente, université, id~cation syndicale ...• 

Suite aux ~éeisions du XIIIè Congrès, le 
SNTRS a créé u~e section nationale des retraités re
groupant les camarades du CNRS en retraite afin 
d'organiser plus efficacement leurs revendications 
tant sur le plan général que sur le~ plans IRCANTEC 
et CNRS. 

I N S A 

I - HISTORIQUE DE LA SITUATION DES SECTIONS C.G.T. 

DANS LES INSA 

Les sections CGT se sont créées dans le& 
INSA début 1968. Les personnels de LYON après avoir 
recherché pendant plusieurs mois un syndicat .suscep
tible de les accueillir, -àdherentau SNT~Lë.11 per
sonnels de TOULOUSE adhérent au SNPESB. Les person
nels de RENNES sont orientés vers le Syndicat des 
Agents de Lycées (SGASETEN). Le contact s'établit 
po~r la première fois entre les responsables CGT des 
trois INSA au cours d'une réunion commune à LYON en 
Juin 1968. 

Les personnels administratifs, techniques', 
ouvriers de services des INSA se fixent alors pour 
objectif revendicatif : "l'obtention d'un statut 
calqué sur celui des personnels homologues du CNRS" 
(1-10-1968). 

En mars 1968, le syndicat CGT des ITA du 
CNRS devient le SNTRS. Le SNTRS-CGT est "ouvert l 
tous les personnels techniques et administratifs'du 
CNRS et à tous les personnels des autres organismes 
qui leur sont assimilés ou ont décidé d'agir pour 
obtenir cette assimilatiQ.n".Article 1er des statuts 
du SNTRS. 

Un accord géaéral se réalise donc sur -
1 'objectif revendicatif et 1 'organisatio.n syndicale 
la plus apte à prendre en eharge les revendications 
des personnels des INSA. Le 1er janvier 1969 les 
trois sections CGT des INSA prennent leurs cartes au 
SNTRS. 

II -LES GRANDES·ETAPES DE LA LUTTE POUR L'OBTENTION 

DU STATUT HœtOLOGUE A CELUI DU CNRS 

Sur la base d'une proposition formulée par 
les sections CGT, les personnels des INSA mènent de 
1968 à 1971 des luttes diverses mais soutenues qui · 
aboutissent à la parution du décret ,..• 71-817 du 29 
septembre 1971, appliquant aux P.A.!. l s. (Personnel; 
Administratifs, Techniques, Ouvriers et de Service) 
contractuels des INSA le décre.t n° 68 986 du 14 No
vembre 1968 portant statut des personnels techniques 
contractuels en fonction dans les établissements de 
l'Enseignement Supérieur. 

Notre syndicat et ses sections des INSA n•ent 
pas limité leur activité à la seule lutte pour l'ob
tention du statut des personnels 

Le SNTRS s'est exprimé sur l'avenir et le 
statut des INSA (déclaration du BN du 15 Avril 1970, 
communiqué du 6 Février 1971). Les sections SNTRS oot 
combattu pour un statut des INSA, conforme à une ju•te 
conception de l'enseignement et de la recherche. ElLie 
ont élaboré des propositions pour un nouveau statut 
des INSA (6-2-71). Notre syndicat, nos sections CGT 
sont à l'initiative des actions menées pour la créa
tion dans les INSA de CHS et de CASI (Comité d'Acti._ 
Sociale INSA). Nos sections ont participé à toutes. lea 
actions de la Fonction Publique et à toutes les luttea 
générales. ' 

III - SITUATION REVENDICATIVE ACTUELLE ET LES PROB

LEMES POUR LA POURSUITE DES LUTTES SYNDICALES 

Les INSA sont parties intégrantes de l'En
seignement Supérieur. Le décret du 29 Septembre 1971 
attribue aux personnels des INSA un statut homolosue 
aux personnels du CNRS. Mais il ne fait pas des per
sonnels des INSA des personnels du ÇNRS, le décret du 
29 Septembre 1971 attribue très logiquement au PATOS 
des INSA le statut des personnels contractuels en foac
tion dans les établissements. 

En d'autres termes, les grilles ind1c1aires. 
la sécurité d'emploi, le déroulement des carriiTes, 
les primes et indemnités sont identiques à ceux~es 
personnels CNRS, mais par exemple les commisslàns d'a
vancements (paritaire et dérogation) sont celles de 
l'enseignement supérieur. Elles traitent de l'avance
ment des personnels des INSA de même que celles de teua 
les contractuels des Universités. Il en dêcoule que 
pour toutes les revendications, le SNTRS1 les section•. 
INSA

1
s'adressent en permanence à l'organisation de~ 

telle responsable, la Direction des· Enseignements sapê
rieurs, et non à la Direction du CNRS. 
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Le SNTRS a élaboré fin 1972 un mémorandum 
sur la situation des personnels contractuels de l'En
seignement Supérieur et en particulier des INSA. 

Il traite des points suivants : 

Traitements 

- Agents sous classés 

- Régimes des primes et indemnités 

-Les congés en cas d'accidents de travail 

- Les congés pour maladie de longue durée 

- La parution d'un nouveau statut apportant 
des améliorations au statut de contrac
tuel 

- Le régime de retraite 

- La titularisation 

-L'action sociale 

- La formation permanente 

- Les droits syndicaux 

Ce mémorandum/véritable plateforme revendi
cative des personnels des INSA/a été déposé à la DES. 

Des problèmes sont posés à la CGT 

Les personnels contractuets des Universités 
sont syndiqués au SNPESB-CGT alors que les personnels 
des INSA adhèrent au SNTRS-CGT. 

Deux syndicats CGT recrutent donc1 selon les 
établissements1 des personnels ayant le même statut et 
le même "patron": la D.E.S. Cela pose le problème de la 
représentativité,la coordination;pour les commissions 
par~ta~res, la diffusion et la circulation des infor
mations. 

La FEN-CGT, le SNTRS, le SNPESB ont envisagé 
diverses solutions pour améliorer l'organisation syn
dicale. 

Aujourd'hui, le Bureau National du SNTRS es
time que le SNPESB• offre le cadre syndical le plus 
apte au développement de l'action de la CGT dans les 
INSA. Il ·propose donc, dans le cadre de la préparation 
du congrès national du SNTRS qui se tiendra en mars 1974 
que les adhérents des sections CGT des INSA se pro
noncent sur la question suivante. 

Adhésion des sections CGT des trois INSA 
au SNPESB-CGT 

- Maintien des sections CGT des trois INSA 
au SNTRS-CGT. 

IV - PROBLEMES SOULEVES PAR L'ADHESION DES SECTIONS 

INSA AU SNPESB-CGT 

Au cours de la réunion du 15 Octobre 1973 les 
représentants des sections CGT des trois INSA ont sou
levé divers points qui doivent, selon eux, être discu
tés avec le Bureau National du SNPESB-CGT. 

Les ré~ultats de ces discussions seront por
tés à la connaissance des adhérents des sections CGT 
des INSA avant le 30 Janvier 1974, 
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Les problèmes posés sont de trois ordres : 

a) Fonctionnement démocratique des or~ani
sations 

Les sections CGT des INSA bénéficient au 
sein du SNTRS d'une large autonomie qu'elles tiennent 
à conserver. Il existe une commission INSA au sein du 
SNTF.S. Peut-il exister une commission INSA au sein du 
SNPESB ? Existe-t-il au sein du SNPESB une commission 
des contractuels ? Les sections INSA interviendraient
elles au niveau de cette commission ? 

b) Problèmes revendicatifs 

Les sections CGT des INSA ont fait les re
vendications immédiates du SNTRS : Projet d'améliora
tion du statut de contractuel, prime à 20 % pour tous, 
retraite, etc ••• 

Le SNPESB formule des revendications ana
logues mais est-il disposé à mener une action soute
nue pour ces objectifs ? 

Les sections CGT des INSA sont·pour la ti
tularisation, donc en accord avec le SNPESB sur le 
fond, mais en désaccord sur la forme de titularisa
tion définie par le S~~ESB. Les sections CGT des INSA 
tiennent à ce que le statut de titulaire maintienne 
certaine souplesse du statut de contractuel, notam
ment en matière d'avancement et de recrutement. 

sion, 
Ce point doit faire l'objet d'une discus-

c) Représentation des sections CGT des INSA 
jusqu 1au prochain congrès du SNPESB 

Comment se fera la représentation des sec
tions CGT des INSA jusqu'au prochain congrès, dans 
les organismes de direction du SNPESB ? 

Un délégué de chaque section peut-il assis
ter à la C.E. du SNPESB ? Représentation des sections 
INSA au B.N. du SNPESB ? 

Il va de soi que ces positions et ces ques
tions ne sont que les données de bases de discussions 
qui doivent avoir lieu entre le B.N. du SNPESB-CGT et 
les représentants des sections CGT des INSA. Ces dis
cussions devraient selon elles se dérouler dans un 
esprit de fraternité et de franchise permettant à des 
organisations et des militants d'une même grande or
ganisation, la CGT, de trouver aux problèmes posés 
des solutions acceptables par tous. 

EDUCATION SYNDICALE 

La commission a appliqué le programme qu' 
elle avait proposé, basé sur le document d'orientation 
du XIIIè Congrès, et qui avait été adopté par les 
instances nationales. 

1) Stage de formation syndicale 

Les stages de formation syndicale g@nérale 
de base ont été régionalisés. La Région Parisienne 
avec 1 1aide de la commission a organisé 3 stages de 
base. (au total 31 stagiaires). La Région Méditerranée 
en a organisé 2. 



Les sections se trouvant dans les régions 
non structurées en tant que "régionalisation" ont 
fait participer des camarades aux stages de base or
ganues par l'UGFF, par les UD ou UL (notamment les 
sections de TOULOUSE, 6 camarades et LYON également). 

Néanmoins il semble qu'un effort doive 
être porté pour éviter que la régionalisation des 
stages de base empêche ou freine sérieusement la 
participation des sections "non régionalisées" à ce 
niveau. 

-

-

-

8 camarades ont suivi les stages de ni-
veau moyen 

2 camarades ont suivi un stage spécia-
lisé UGICT 

5 camarades ont suivi un stage spécia-
lisé Université 

2 camarades ont suivi le stage supérieur 
confédéral 

2 camarades ont suivi un stage d'éduca
teur organisé par l'UGFF 

En outre en liaison avec les commissions 
de travail du syndicat (et préparées et tenues par 
elles essentiellement) ont pu se dérouler 2 stages 
action sociale et 2 stagesHygiène et Sécurité. 

L'activité de notre syndicat en matière 
d' éducation syndicale s'est également déroulée par 
la participation d'un certain nombre de nos mili
tants, et notamment l'ensemble des camarades de la 
commission, en tant qu'éducateur ou directeur dans 
les stages de niveau moyen organisés par la Fédé
ration ou par les U.D. 

La tenue de journées d'étude du CSN, ainsi 
que "l'heure théorique" consacrée par chaque réunion 
du BN doivent être considérées comme des éléments 
permanents du développement constant des capacités 
d'analyse et de réflexion des militants. En ce sens 
ces initiatives doivent être maintenues voire adap
tées et en tout cas développées. 

De même l'édition des "fiches" de la com
mission éducation syndicale adressées aux membres 
du CSN doit être considérée comme un des éléments 
permanents d'aide à la réflexion des militants. La 
question se pose d'une part du contenu adapté de ces 
fiches à notre milieu et d'autre part de son exten
tion à un cercle plus étendu de militants. Le dé
veloppement nécessaire de l'éducation syndicale 
dans notre période implique donc une prise en mains 
de ce problème par l'ensemble des sections, des ré
gions et par le développement constant de cette ac
tivité à tous les niveaux. 

MOYENS D1 FXPPESSION DU SYNDICAT 

Notre syndicat a disposé d'un certain éven
tail de possibilités d'expression en direction des per
sonnels, des adhérents, de la population afin de faire 
connaître ses analyses, ses décisions, ses propositions 
d'action. 

Dans la période écoulée depuis le XIIIè Con
grès à AUSSOIS il y a eu d'importantes modifications 
dans les moyens d'expression. 
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1) Le BRS (tous les mois aux adhérents) qui 
était.imprimé chez un professionnel est, depuis Juin 
1972, rédigé, préparé et monté par nos soins (ce qui 
nous amène des gains financiers importants et une plus 
grande latitude pour la présent_ation et l'insertion 
d'articles de dernière minute notamment). Néanmoins il 
seMble nécessaire de faire le point sur ce qu'il dev
rait apporter aux adhérents, sur son contenu, sur son 
volume, son aération, sa présentation (dessins, pho
tos). 

2) Le Bulletin de Liaison (tous les mois -
plusieurs exemplaires par section). 

Le Bulletin a subi 2 changements 
)

0
) son titre qui était "SNTRS-Inforrnations" est de

venu ce qu'il est pour souligner son aspect de liaison 
entre le syndicat national et les militants des sec
tions. 

2°) Son contenu qui était une "reprise étoffée" des 
circulaires semblait faire double utilisation à par
tir d'une même information. C'est pourquoi le EN a 
proposé son changement de contenu en un bulletin don
nant mensuellement un "doctDnent" sur un sujet précis 
(ex les Bulletins consacrés à l'avancement, l'action 
sociale, les femmes travailleuses, le budget 74 Re
cherche, le renforcement du SN7FS). 

Il semble que ce soit la bonne voie. Une ca
dence plus régulière devrait être nécessaire. 

3) Les circulaires (toutes les semaines aux 
secrétaires de sections et membres du CSN) • 

Elles ne relèvent pas de la commission Pro
pagande mais de l'organisation. Néanmoins il semble 
très important qu'il y ait une vision globale de ce 
qui touche l'information des militants. La coordina
tion existante, pour éviter les "redites", doit être 
poursuivie avec comme but l'amélioration. 

4) Les documents 

Ils sont conjoncturels et sont décidés par 
le CSN ou le BN en fonction de la nécessité de porter 
une analyse globale ou précise sur les revendications 
ou la situation de la recherche ou d'autres sujets vers 
les personnels. 

Des documents importants ont été réalisés 
("Crise", "le point" notamment) et il convient de dé
velopper ces documents en leur gardant cet aspect con
joncturel, cet aspect de réflexion à un moment donné 
sur nos problèmes en portant l'analyse et les proposi
tions dans tous les personnels. 

5) Les tracts 

La période écoulée a vu la réalisation d'un 
très p.rand nombre de tracts (souvent unitaires). La 
présentation devrait être nettement améliorée. 

6) Les affiches 

Il semble qu'il serait bon d'augmenter la 
puPlication d'affiches nationales en liaison avec des 
ca~pagnes d'explication ou d'action lancées par notre 
syndicat. L'affiche natio.nale sur la prime à 20 % est 
un exemple de ce qu'il faudrait développer. 

L'ensemole de ces initiatives du syndicat 
national (surtout BRS, Bulletins, circulaires, docu
ments) ne semble pas utilisé comme il devrait l'être 
en direction des adhérents et des personnels par la 
majorité de nos sections syndicales. 
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conclusion 

Dans le document "CRISE l" en Mars 73 
nous écrivions 

"Lo ng:temp~ , b-i.e.n du 1ng~n-i.e.ulr..6, r e.c.W
eien6, Acfmi.n.U.:tJtttti..6~ du CNRS, de. .t'INSERM, du 
INSA, ont pu CJtoilte. qu' ili ~.t~Ue.nt du :tJto.va..ill..e.ulr..6 
pltivU~g,[~ da.~ .ta. nttti..on ., poWt ~a. pa/tt .ta. CGT 
a. toujo~ u:tim~ ~u.peJL6,[eie.Ue. et 6ondame.nta..te.
me.nt 6a.u6~e. c.e.tte. c.onc.e.p:tion. 

U ut v!U1.i. que. .tu tlr..adi..t.io~ un-i.ve!L6i
ta.iltu et .tu c.ond-i.lio~ patLt-i.c.uU~JtU du :tJto.va.il· 
en .ta.bOJta.toilte., ~-<. que. .tu a.c.q~ · Jte.ve.ncüc.ttti..6~ 
impo~ Jt[~uUa.nt du .tu:t:tu ~yncüc.al.u, pou
va.-<.e.nt a.-i.deJL il a.c.CJt~di:teJL c.e.tte. vue. du c.ho~u. 

raut au:tlte. u:t .ta. Jt~a.Ua. fJJ.LjouJtd' hui, 
~ e.nc.OJte. qu' hleJL.. • E :t cha.c.un de. ~ '-i.nte.MogeJL ! " 

Partout où la bataille idéologique n'est 
pas menée en étroite relation avec l'action, il 
est vrai que le refus sans précédent à l'ensemble 
de nos revendications peut conduire au pessimisme. 
Et pourtant, il ne faut pas se traumatiser en pen
sant que seuls, nous sommes les victimes de la po
litique anti-sociale du gouvernement. Au CNRS, à 
l'INSERM, aux INSA, comme dans tous les secteurs 
de l'économie, les travailleurs se heurtent à la 

·volonté délibérée du gouvernement et du patronat 
de freiner l'ensemble des mesures sociales. 

Les actions syndicales menées ces der
n1eres années dans le secteur de la recherche pub
lique ont, soit permi& des progrès, soit fait re
culer les administrations sur leurs projets aggra
vant les situations existantes. 

Au CNRS, les progrès ont, pour 1 'essen-· 
tiel, porté sur la situation de nombreux person
nels hors statut : intégration, pour les seules 
années 1972 et 1973, de plus de 500 agents (INAG, 
SEITA, grands accélér:ateurs, ressour.ces affectées, 
horaires et vacataires au titre des 10 %). Ils ont 
porté également sur l'extension, en 1972 du plan 
~Masseiin ~à nos catégoiies de contractuels (effet au 
1-1-71). 

Les luttes contre les aggravations tentées 
par les administrations sur le libre exercice de 1\ac-

tivité syndicale, sur les licenciements systématiques 
de vacataires, sur la situation statutaire des ITA 
ont toujours été difficiles et n'ont pu, la plupart du 
temps1 que maintenir le statut-quo.Par exemple, dans le 
cas de l'IN2P3, les actions constantes ne permettent 
~ue d'assurer une situation de fait inchangée pour les 
personnels, alors que la Direction du CNRS n'a pas 
voulu revenir sur la décision de transfert budgétaire 
des personnels.· 

Un Rapport d'activité permet de faire le 
point dans tous les domaines de l'activité syndicale. 
Et si dans des périodes simples, le bilan des acquis 
pouvait apparaître comme un ins.trument de mesure 
correct de l'activité, ce n'est pas le cas dans la si
tuation complexe que nous connaissons. Cette situation 
suppose entre autre une prise de conscience sur les 
formes d'actio~elle nécessite également un grand et 
profond .travail d'explication plus fondamental sur le 
contexte économique et social, sur la nature du pou
voir et des intérêts qu'il sert, et donc, sur la limi
te des revendications que·l'on peut obtenir dans n.-tre 
société. Il y a également nécessité de démen.trer que 
nos revendications ne trouveront leurs véritables so
lutions san~ risque de remise en cause que dans le 
cadre d'une société socialiste pour laquelle nous oeuv-
rons. / 

Nous nous sommes attachés à développer ces 
idées au cours d~ deux années écoulées. 

L'imbrication entre les luttes locales et les 
luttes nationales interprofessionnelles ont fait l'ob
jet de toute notre attention et dans notre secteur a 
progressé toujours davantage la conscience de la liai
son étroite entre les luttes spécifiques et les luttes 
générales de l'ensemble des travailleurs comme en té
moigne l'intense activité déployée au cours de cette 
période. 

Toute 'B période écoulée prouve la nécessité 
impérieuse d'un renforcement sans précédent de l'ac
tivité syndicale locale. 

Renforcer l'action sans relache, analyser les· 
résultats, confronter les expériences, c'est à la fois 
poursuivre la lutte pour l'aboutissement des revendica
tions et travailler à l'élaboration de nouvelles per
spectives mais c'est aussi commencer le vaste débat dé· 
mocratique préparatoire au 14è Congrès sur la tactique 
des luttes et le rôle de la section syndicale locale. 

• 
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jiNTRODUCTION 

LE 14è CONGRES VU SYNVICAT NATIONAL VES TRAVAILLEURS VE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE REAFFIRME SON 
ACCORV AVEC LE PROGRAMME D'ACTION ET LA PLATEFORME REVENV1CATIVE ADOPTES PAR LE 38è CONGRES VE LA C.G.T. 
ET LE 14è CONGRES VE L'UNION GENERALE VES FEDERATIONS VE FONCTIONNAIRES. 

LE S.N. T.R.S. METTRA TOUT EN' OEUVRE POUR QUE LES PERSONNELS VE LA RECHERCHE PARTICIPENT ACTIVEMENT 
A L'ACTION POUR LE SUCCES VES REVENVTCATIONS CONTENUES VANS CES DOCUMENTS FONVAMENTAUX, QUI CONCERNENT L'EN
SEMBLE VES TRAVAILLEURS OU 'CEUX VE LA FONCTION PUBLIQUE. 

e LE 14è CONGRES ESTIME QUE LE PROBLEME VES REMUNERATIONS EST LA PREOCCUPATION PREMIERE ET PERM'.NENTE VES 
TRAVAILLEURS ET VU MOUVEMENT SYNVICAL, PARCE QW TL DETERMINE VANS UNE MESURE DECISIVE LE NIVEAU VE VIE. 

Le S.N.T.R.S. dével.oppe.tta. donc. ~on a.cti..on avec. t'em.embte du o~r.ga.rU!.,a:U..o~ de ta C.G.T. en vue du 
~pte objec.ti6 : 

de c.ombtett t' ~c.M.t entlr.e te pouvobr. d' ac.httt du ~atahtu e:t tu pM.x 

- de g~n~ te pouvobr. d'achat ~~ ac.q~ 

- d'.impo~ett ~a pJr.OgJtuûon 

1) LeS.N.T.R.S. ~·oppo~e.tta. à :tout; blocage du 6atailr.U, e;t .futte.tta. poUJt Jt~tabtbr. te pouvobr. d'ac.ha.t 
Jt~6uttitn.t du gJt~vu de Mu-Jui.n I968. 

2) PaUJt aMUJtett te mabt:Uen du pouvobr. d'ac.httt te S.N.T.fl..S. eugetta avec. toU-tu t~ o~r.gaYLU~ru. de 
ta C.G.T. 

- une v~~bte éc.heUe mobUe aMWtan.t te Jtef-~vemen.t automatique e;t p~M.ocüque de :tocu, tu ~atabr.u 
en 6onc.:Uon du h.ruu.6u de pM.x ~lttettvenuu, avec. c.ompe~ation )X!Wt tu pvl:tu oub~u pendant ta 
pélt~ode an.téM.eUJte 

- un ~~tJtumen.t de muUJte c.~ô E,Jtan.t c.oJVLecA:emen.t te c.oû.:t 'de ta.. vi..e 

e Lu Adm.iYLUt!t.a:tiE,6, OuvM.eM, Tec.Wci..eru. e;t 1nq~n.ieul!..6 du C.N.R.S., de t'INSERM e;t aM.imft~6 ~tan.t 
v.ic.:U.mu d'un déc.tM~emen.t généltat, te SNTRS dévetoppetta' 4on ac.:Uon poWt .impo.6ett que ta plli.me de pM:Uupa
:Uon à ta Jtec.hettc.he .6uen:Ufi.ique 4oi..t poJttée à un :tti.ux de 20 % un.i6oJtme poWt tôl1.4. 

e LE 14è CONGRES CONSIDERE QUE L'OBTENTION VE LA TITULARISATION EST LA SOLUTION FONDAMENTALE, SEULE 
SUSCEPTIBLE VE RESOUDRE CONVENABLE/lENT LES REVENDICATIONS VES PERSONNELS VU C.N.fl.,S., VE L'INSERM ET ASSIMI
LES, EN MATIERE VE SECURITE V'EI 1PLOI, VE RETRAITES, PE GARANTIES SCCIALES, VE MUTATIONS ETC ... 

Le 14~ CongJt~6 d~cide de d~vetoppett avec. 6o~tc.e l'ac.ti..on engag~e poUit ta t~taru.6oJtma:tion du 4tatCLt 
actuel. de c.ort.tJulc.tue.t- en un 4tatCLt de :Ututohte. 
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·&tu> Ce 4-UU.UX ae pelt.6ormet pvr.manen.r ae .t:' e:tai ;i:tevJta e.vi.e 9f/a.;,~~ 1d!t"r C.oncâit'ort.6 pal!tic.u.U.~Jt'e.6'*"li;rt.6 
le.6que.Ue.6 4' e66ectue ta. Jtec.he!tc.he 4c.ierLti6J.que, ce qui. hnpüque de.6 dé!to.C!ati..ort.6 a.u ~.ta:,tu;t génVt.a.t (c.on6oJt
mémen.t a 40t1. a.Jttide 2) en ma.ti..èJte de dé n.i.n.UJ..o n de.6 emplo.U' de Jte.c.Jtuteme.n.t, de déJtotû erne n.t de. c.aJ!.JUèJte. e..tc. • • 

"l ~ r. 

'• ~r· 

1 - rémunérations et indemnités diverses 

·6 

~v JU f.t< 
. ,.,,,., \ " :· 

A- REft1UNERATIONS 

· n~} -~A • 
j..r;~:< . "' 

~ ') . 
t.· < 

Rétablissement du pouvoir d'achat de Juin 1968, garantie parun systême d'échelle mo
bile basée sur un indice des prix établi en accord avec les centrales syndicales, et 
avec des révisions· trimestrielles permettant des ajustements fréquents. 

Progression du pouvoir d'achat d'au moins 3 % par an pour tous,cette progression doit 
être diversifiée au profit des catégories les plus défavorisées et peut comporter des 
points uniformes. 

Relêvement prioritaire du minimum de rémunération garantie qui ne devrait pas être in
férieur à 1.000 F net au 1-1-72 soit 1.116,61 au 1-1-73 dans la dernière zone, avec 
comme corollaire le rehaussement indiciaire des petites et moyennes catégories. 

En conséquence, sans préjuger d'une remise en ordre indispensable des rémunérations, 
il faut porter l'indice réel des traitements de la Fonction Publique de 153 à 185 
(indice brut 205) • 

Ce. qui. JtelèveJta.it le.6 .tlta;i;teme.nt-6 de.6 c.a..tlgo!Vi..e.6 6V, 6V b.U, 98, BB, 1B, 6B e..t de.vJta.Lt êt!te. Jtépe!t~uté 
6Wt l.e.6 .tJw;i;teme.nt-6 de.6 a.ge.nt6 hou 6.tlLtu;t tUûmil.~ à. c.e.6 c.a..téqo!Vi..e.6. 

La prime de participation a la recherche scientifique étant 'tirié' par'tie intêgra~"du r 
salaire, suppression de la discrimination dont sont victimes les administratifs (ca
tégories D) les personnels d'entretien et les laborantins (8 et 9B), suppression des 
différences de taux injustifiées entre les autres catégories (6 et 7B = 8 % - 5 à 
lB= J.2 % - .1 a 3A .= 16 %) et réduction du déclassement de l'ensemble des catégories, 
PAR L'ATTRIBUTION IMMEVIATE VE LA PRIME UNIFORME A 20 % POUR TOUTES LES CATEGORIES. 
Inclusion de la prime au salaire en la transformant en une indemnité mensuelle. 

Tant que ces mesures ne sont pas obtenues, suppression du tiers modulable et des abat
tements pour congés maladie, attribution proportionnelle de la prime aux agents quit
tant leur emploi en cours de semestre. 

Reclassement des traitements de la Fonction Publique déclassés p~rapport au secteur 
privé et nationalisé, pour combler le retard de 10 a 20 % selon~ secteur de référence 
et les catégories. 

Suppression totale des zones de salaires et intégration complète de l'indemnité de 
résidence dans le traitement (me6Wte qui. a. une incUde.nc.e. 4Wt la. p!thne. de. pa.Jttic.ipa.ti..on à la. Jte.-
c.he.Jtc.he., e..t 6Wt .(e.6 Jte.:tJu:U.t.e.6 da.rt.6 la. pelt.6pe.c:Uve. de ta ti...tu..ell.lrJJ;a.ti..onl • • 
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Suppression de l'abattement d'âge pour les agents hors statut âgés de moins de 18 ans. 

Augmentation substantielle et uniformisation du supplément familial pour toutes les 
catégories, extension à tous les agents hors statut . 

Il doit être uniquement proportionnel au nombre d'enfant et exonéré de tout impôt • 

. ' 

E3 INDEMNITES DIVEPSES 

lg - Octroi auv personnels du CNRS},~Ie ~ ~~. l'INSERM et assimilés de primes correctes pour les 

•• 

travaux dangereux, insalubres, et pour les sujétions particulières (isolement, alti-.

1
. 

tude, etc •• ). 

Ces indemnités doivent évoluer en fonction du traitement : 

• Appl~cat~on de~ d~~po~~t~on~ en v~gueu4 dan~ la 6onct~on publ~que et 4e
l~vement de4 taux de ce~ ~ndemn~t~~. 

• C4Œat~on d'~ndernn~t~4 pa4t~cul~~4e4 pou4 4Œpond4e a~p4oblèrne4 ~p~c~6~que~ 
de4 labo~ato~~e4 du CNRS et de l'INSERM. 

Paiement des heures supplémentaires et indemnisation pour les travaux effectués hors 
horaires normaux. 

Dans le cas de récupérati0n1 bonification d'heurespour compenser ces sujétions. 

Indemnisations spéciales et exceptionnelles en attente de nouvelles dispositions sta
tutaires pour certaines catégories de spécialistes. 

Relèvement des frais 'de mission qui doivent être revalorisés et indexês sur le coOt 
de la vie par référence à l'indice des prix bateliers. Paiements anticipés de ses 
frais par le CNRS et l'INSERM. 

Rêvision substantielle des indemnités kilométriques et suppression des paliers de 
10.000 et 20.000 Km. 

Réévalùation de la prime de transport qui doit être servie dans toutes les aggloméra
tions urbaines. 

Application aux personnels du CNRS et de l'INSERM réaffectês hors de leur lieu de rê
sidence de la prime d'installation de la Fonction Publique. 

Relèvement des frais de déménagement en fonction des prix réeb de ces services. 
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2- reclassements catégoriels généraux 
et améliorations statutaires 

21 

respect du statut et de l'unité 
du .corps des ITA du CNRS 

A- RECLASSEMENTS CflTEGORIELS GENEPAUr'~l 1W!EUô'RXtlONS STATUTAIPÈS 

e RECLASSEMENTS CATEGORIELS GENERAUX 

Application automatique et non restrictive aux personnels du CNRS, de l'INSERM et 
assimilés de toutes les mesures de révisions indiciaires ou de reclassements caté
goriels généraux appliqués aux catégories similaires de hFonction Publique. 

Le SNTRS fait siennes les revendications de l'UnicnGénérale des Fédérations de Fonc
tiobnaires.concernant les catégories Cet D, le cadre B et le cadre A. 

Catégor1e c et D de la Fonction Publique 

- suppression des catégories 8 et 9B 
.~ - révision indiciare et relêvement des fins de carriêre des catégories 7, 6 et SB S 

- reclassement de la catégorie 4B dans le groupe VII de la Fonction Publique 
en application du plan Masselin classem~des chefs d'équipe en 3B. 

' . 
23 Cadre a de la Fonction Publique 

- replacer la catégorie B à une pÎace au sein de JahÜrâ;;_.~hie qu{ tiendrait compte 
des réformes intervenues dans les catégories C et A 

- majorer cet ajustement d'un complément de reclassement justifié par des modifica
tions intervenues dans les fonctions exercées, le ~iveau de recrutement 

- compléter l'ajustement indiciaire en prenant enconsidération la pénalisation géné
rale inhérente aux distorsions de la grille des salaires subis par l'ensemble des 
agents de cette catéqorie. 

- En c.oM~oue.nc.e. no~ e.uae.oM lu Jte.Uveme.nU. d' -indic.u J.mm~cLi.Jl:t6 de. 6açon que. lu c.a.JIJL.i~Jtel> M.iur.t. 

• poU!t .ra 3B v: .c.a. 2V du ..utcû.c.u e.xtltêmM nw 250-445 

24 Cadre A de la Fonction Publique 

-Indice de d~but de carriêre 320 net, et répercussion sur l'échelonnement indiciaire 
pour l'ensemble du cadre A 

- Réduction de la durée de la carriêre et accélération des cadences de début. 

e AMELIO~ATIONS STATUTAIRES 

2s -.~Le. 14~. Con«~-6 du. SNTRS en Jt~a6&iJ-mant .6a voton;t~ de. voJ.Jr.. le. .!..tLttu:t de. c.ontJutctue.l ~.M'tl!ll en œ)'! 

4ta..tu1: de. .tLt.u,e.a..i.Jr..e., Jtappe.Ue. qu~ c.e. -ôta..tul: pa!t:t.U!.u.Ue.Jt de.vJta -6 'apptiye.Jt .f.UJt le.-6 o..c.qu.U. du ôta..tul: o..c:= 
:tu.e.l adap:t.[ à. f.o. Jte.c.he.Jtc.he. .f.c.ie!'lA 6-ique., poU!t d[6ini.Jt lu Jtèglu dé.JtOga:t.oJ.Jr..u néc.MôaVtM. 
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27 

2a 

2g 

210 

- Prom..Ilgation immédiate de l'ensemble des modifications statutaires déposées en 
Juillet 1970 par la Direction du CNRS, et sa répercussion rapide aux personnels de 
l'INSERM et aux assimilés, notamment : 

Le .l!.ec.laohemen..t du p.l!.o6uûon-6 d'ot..LVIr.Ù.M poJt.t~u de 3 a 6 tU.veaux jt..t..hqu'en 2B, e.t du 
pe.Monnelh d'enc.a.d.Jtemen..t de c.U pM6U6..i.on-6 de là 3B a ta lB 

211 -
L' htvtmon..i.6o.Uon du caJ!ILi.~ILU du CA:t1.qo.l!...i.u A avec. tu g.l!.a.du lquivalen..th du c.heJtc.heuJr..6. 
e.t t ' ou. v eJt.tu.l!.e au JteCJr.U;tement de ta ca.iég o Jt..i.e 1 A 

212 

213 

214 -

224-

La. CJLlo.lion. de ta. CA:t1.golt..i.e OA 

--~ qJ:' 
Pour permettre ~ chaque agent d'~tre recruté convenablement, d'avoir un déroulement 
de carrière normal et des possibilités réelles de promotions, création chaque année 
d'un nombre de postes suffisant pour assurer l'ensemble des promotions, et promulga
tion des mesures suivantes dans les textes statutaires : 

Embauche directe ~ l'échelon correspondant ~ la reconstitution de carrière dont 
peut bénéficier l'agent et en fonction deniveaux de formation. 

Avis d'une commission paritaire pour toute décision concernant la fin de stage. 

Reconstitution de carrière a 100% pour les services dans ~privé ou dans le 
secteur nationalisé. 

Continuité du déroulement de carriêre fondée sur la reconnaissance des qualités 
professionnelles dont l'évolution est liée~ l'accroissement de l'expérience et 
des connaissances ou a la promotion a d'autres fonctions. 

Mise en place de dispositions internes aux laboratoires ou services facilitant 
aux agents l'accès a une qualification professionnelle supérieure. 

Nomination ~ "titre personnel" de tous les agen1s inscrits sur la liste d'apti
fude, 
Amélioration de la procédure du déroulement des concours aussi long.temps que : 
les catégories D ne sont pas intégrées en B. Création de postes permettant ef
fectivement les nomin~tions. 

Possibilités de dérogations &ü recrutement et a la promotion portées ll 50 % de 
l'effectif. 

Modification de la composition de la commission de dérogat~ons de façon a assu
rer la parité des représentants du personnel et des représentants de l'Adminis
tration. 

Fixation à 1/6 du recrutemènt annuel des possibilités de promotion a la catégo
rie supérieure et cela pour toutes les catégories. 

Fonctionne~ent réel et efficace des possibilités de mutations volontaires. 
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Sécurité réelle de l'emploi sans déqualification en appliquant de man1ere non res
trictive l'article 46 pour que les propositions d'affectation soient faites rapide
ment et simultanément, que les affectations soient proposées en tenant compte du 
domicile, la notion de département et de district étant trop large : qu'il n'y ait 
pas de répercussion négative pour l'agent notamment en ce qd concerne la prime, le 
déroulement de carriêre, etc .. ; que le recyclage se fasse après accord de l'agent 
et dans un secteur en expansion. 

226 -- Reconnaissance et droit effectif èu travail à ~i-temps samaucune perte d'avantages 
(congés éducation, formation permanente, prestations familiales, droits syndicaux 
etc .. ) • 

227 -- Application aux personnels de la Loi Roustan dont bénéficient les titulaires de la 
Fonction Publique. 

228 --Application aux personnels contractuels de l'indemnitê de licenciement résultant de 
l'article 35 du statut des fonctionnaires. 

229 .. FORMATION PERMANENTE 

Le. SNTRS exige .la.l.Dir.:ti.e du. dé.c.Jr.d d'a.ppU.c.a.,ûon.a.u. C~'RS de la. toi du. 16 Ju.illd I97I garantissant 
un droit aux ITA à la fo~.ation et au perfectionnement; sans risque de perte de l'em
ploi par suite d'une interruption de longue durée pour suivre des cours. 

230 -- Formation effectuêe sous contrôle syndical, dêhouchant dans la plupart des cas sur 
des diplômes nationaux reconnus par le CNRS. 

Remplacement des agents en stage de formation. 

Adoption de mesures particulières pour faciliter la formation, le perfectionnement 
et les recyclages des travailleuses : décentralisation des centresde formation, me
sures sociales d'accueil (logement - crèche - indemnisation des frais de gardes 
d'enfants ••• ). 

8- LE RESPfCT DU ST~TUT. ET L'UNITE DU CORPS DES ITA DU CNRS ET DE L'INSERM 

LE S.N.T.R.S. LUTTERA POUR IHPOSER QUE SOIT RESPECTE LE STATUT ET LES TEXTES INTERNES REGISSANT LES 
PERSONNELS VU C/VR.S ET VE L'INSERM VÀNS TOUS LES ETABLISSEI'ENTS OU ILS SONT AFFECTES. 

• Applic.a.ü.on -i.rt.té..aJtale. a.u)( pe.Jv.'> onnei-6 du C/VR.S e..t de. l'INSERM .tJta.vcU.lla.rt.t da..u du f:.f:.oJta..to-i.Jtell 
e.x.té.Jtie.u.M du Jté.plemen.:t6 qé.né.Jtau)( e.n v)pue.uJt da..u lu ia.boJta..to.<.Jr.u p.ltopJtU (Jte.pt,é.~e.n.ta.ü.on 
du pe.Jv.'>onnel-6, hoJtabr.u, c.onq~, 6oJuna.ü.on peJr.rr!O.rte.n.te., dJtoŒ ~yncüc.a.u)(, dJtoŒ M'C~au)( de..) 
li~ pouJt a.u.ta.rt.t Jte.md.t.lte. e.n c.~e. tu ac.q~ plu.l. 6a.voJta.ble.l.. 

• Ru pe.c..t du. ~.ta..tu.t eA: a.pplic.a.,Uon ~YJ..té.qJtale. dell Jtéqle.me.n.:t6 in.té.Jtie.UM au)( pe.Jv.'>onnei-6 dé.pe.nda.rt.t 
dell I .u:ti.:tu.:U Na.ü.onau)( ( I N2P3 - I NAG etc. •. ) . 

234 -- LE S.N.T.R.S. S'OPPOSERA FERMEI/ENT A TOUT VEMANTEWlENT VU CORPS VES ITA VU C/VR.S ET VE L'INSERM QUI 
DECOULERAIT V'UNE POLITIOUE VE SECTORIALISATION, COf.lV:JISA/-..'T A LA CREATION V' INSTITUTS NATIONAUX OU VE 
NOUVEAUX OR GA NISMES AUTONOI~ES. 

235 -- Retour au budget du CNRS de tous les emplois budgétaires du corps des ITA dépendant 
des budgets autonomes de l'IN2P3 et de l'INAG. 
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i 3-conditions d.e travail 

Il 
Semaine de travail de 40 heures maximum en 5 jours sans diminution de salaires et ga
rantie de 2 jours de repos consêcutifS 

Dotations en postes, locaux, êquipements rnatêriels, crêdits pour les laboratoires et 
services de façon à assurer leur fonctionnement correct dans 1 1 intêrêt de la recher
che et sans surcharger les personnels. 

Renforcements des moyens administratifs du CNRS, de l'INSERM et des organismes as
similés pour assurer avec rapiditê et exactitude l'informatjon des personnels au mo
ment de l'engagement, l'effet des dêcisions relatives â l'embauche, aux reconstitu
tions de carrières, aux avance~ents, aux possibilités de mutations, ou remboursement 
des frais de mission et de démênagement, etc .. , ainsi que les étud,~s techniques re
latives aux revendications du personnel. 

Allongement de la durêe des congês annuels qui ne devrait pas être inférieur à 40 
jours par an. 

Garantie du logement aux travailleurs amenês àchanger de résidence pour suivre leur 
laboratoire ou par suite d'une mutation (même si le laboratoire se trouve dans le 
même département) . 

HYGIENE ET SECURITE 

Le CNRS et l'INSERM de même que tous les établissements de recherche publique doivent 
être soumis aux mêmes règles que le secteur privé en oequi concerne la mêdecine du 
travail et l'hygiêne et la sécurité. 

~- No!U exigeon..!> du CJL~dU.6 .6u66.U~ et .ta. mUe en p.ta.c.e da.n.6 tolU lu la.bOff.atoJ.Jt.u de c.orrm.<Aûon-6 lo
c.a.lu d'Hggi.ène et S~c.UJ!li~ ICHS) dont l'a.c.ti.vU~ &eJr.a c.ooJtdortn.~e au p.ta.n national pM .ta. CHS nationale 

- Cu c.o,U,.6.ion& loc.a.lu d'Hgg-i!ne et S~c.UJ!lil devJtont a.vo-Ut. lu mogen& de 6onc.ti.onneJL eUec.ti.vemettt et 
leun4 Jtec.omma.ndation& doivent ~e 4uiviu d'e66et&. 

- Lu membJtet> du CHS - df.&ignf.& pM lu oJtga.n-Uation& &gncU.c..tttu .ltep.lt~entativu - doivent béné6ic.i..eJr. 
de d~c.ha.Jtgu hoJta..i.ltet> &u6 6-Uantu poWt : . 

• M&Uitell leuJt 6onc.ti.on <Î(tn..!> lu même& c.oru:Ut.ion& qu'un JtepJt~enta.nt &gncU.c.a.l 

• M&U.IteJr. leuJt 6o.ll.I!Kttion et l.euJt Jr..e.c.ycl.age en l.eWt peJLmettan.t de plll't..Üc.i..peJr. d du &tagu et 
c.oUoquu. 

310 -- Créations de postes budgêtaires d'ingênieurs et Ç'animateurs de sécurité. 

~ 
.... 11 

Les grands centres doivent être pourvus d'un responsable local perrn~nent, de haut ni
veau, dépendant de l'ad~inistration centrale et non de l'administration locale de 
leur centre. 

Amélioration des moyens de travail, surtout dans les laboratoires anciens (éclairage, 
ventilation, canalisation) ou exerçant une activité dangereuse (produits toxiques, 
radioactifs •.• ). 
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312 _. MEDECINE DU TRAVAIL 

Renforcement et all'élioration de la médecine du travail pour qu'elle soit vraiment 
efficace : 

• Contrôles rilêdicaux fréquents généraux et. spécifiques .! 1 •'activi té de 1 'agent) • 
Avoir des médecins spécialisés pour la spécificité du travail exercé dans le 
laboratoire. .• 

• Des blocs médicaux sociaux et ambulances daœtous les laboratoires et dispo
nibles en permanencé (tant que des personnels travaillent) . 

• Reconnaissance comme maladie professionnelle de toute maladie liée .! la nature 
du travail. 

4 -retraites < • 

- LE SNTRS REAFFIRME SA VOLONTE V'OBTENIR POUR TOUS LES PERSONNELS VU CNRS, VE L'INSERM ET ASSIMILES 
UN SYSTEME VE RETRAITE VECENT, BA...<;E SUR LES REMUNERATIONS VE FIN VE CARRIERE, PROPOTIONNELLE AUX 
ANNEES VE SERVICE AVEC OUVERTURE VES VROITS A SOIXANTE ANS. 
CE SYSTEME VOIT COMPORTER LA GARANTIE TOTALE VE L'ETAT ET L'ENSEIŒLE VES AVANTAGf.S CONSENTIS AUX 
FONCTIONNA IR ES. 
LA TITULARISATION VANS UN STATUT PARTICULIER REPONVRAIT A CETTE REVë~VICATION ESSENTIELLE VES P~RSON
NELS. 

" . 
Le SNTRS rappelle l'accord du 24 ~ai 1968 par lequel la Direction du CNRS s'engageait 
"! obtenir une modification de la réglementation en vue d'y introduire des règles 
analogues ~ celles de la Fonction Publique" en matière de retraite : 

a) La titularisation rapide des personnels dans un statut particulier de la 
Fonction Publique. 

b) L'extension ~ tous les personnels régis par notre statut de la retraite fi
xée par le décret 65-836 du 24 Septembre 1965 qui apporterait des avantages 
importants et serait un pas important vers la titularisation. 

correspondent ~ cet engagement que le 8NTRS entend faire respecter par tous les mo
yens de l'action syndicale. 

Paràrrêlement ~ cette bataille, et dans l'immédiat, le SNTRS poursuivra avec la CGT et 
l'UGFF son action pour améliorer le système actuel 

• Revalorisation du ·Régime Général vieillesse de la sécurité sociale sur les 
bases du programme de la CGT. 

• Amélioration et revalorisation du régime de retraite complémentaire IRCANTEC 
sur les base du programme de l'UGFF. 

Pour les personnels antérieurement régis par le décret 472097 du 22.10.47, intégrés 
dans le cadre I~A du CNRS par le décret 67214 du 17.3.67 : 

• application de l'article 50 du. décret 591405 du9.12.59 les régissant1rela
tif au paiement de l'indemnité de licenciement. 

• révision du plafond de retraite des anciens travailleurs de l'Etat par indéxa· 
tion automatique. 
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- POUR LES RETRAITÉS LE SNTRS VEVEU1PPERA SO~ ACTION Hl Y FAISANT PArTICIPER LAPGEMENT LES INTERESSES 
SUR LES BASFS SUIVANTES : 

a) Revalorisation générale des retraites sur la b=lse du proçrrarnne de la CGT éla
boré par son Union Conf~d~rale des ~etraités 

Dans 1 'imrcédia.t : 

• augmentation des allocations et pensions vieillesse d'au moins 20 % 

• relèvement â 60 % de la pension de reversion sans distinciton de sexe avec 
au nünimu!'" de 660 F par mois 

• relèvement de la majoration pour conjoint ~ charge 

• rembourserr.ent ~ lOO % des frais médicaux - allègerr.ent de la fiscalité - ré
duction sur les transports 

b) Revalorisation du rêgime de retraite co111plémentaire IRCJ.\NTEC sur la base du 
programme de l'UGFF 

Dans l'immédiat : 

• augmentation des allocations et pensions Œ30% correspond3nt â la revendi
cation des actifs pour le relèverr.ent des taux théoriques de cotisation 

• réévaluation de la valeur du point initialerrent sous estimée 

c) Maintien de la qualitê d'agent du CNP.S aux retraités leur permettant 

• un accês aux bibliothèques scientifiques, aux restaurants du personnel CNRS 
aux cours de for~ation permanente ... 

• le maintien dans les logements du CNRS 

• un examen. de ~.édecine préventive et possibiliH· '~'être suivi par un médecin 
du travail du CNRS 

• utilisation des services des secrétaires socia.les dt CNRS pour des démarches 
administratives (prêts, logements, alloca.tions diverses ••• ) 

• détection des situations difficiles par les assistantes sociales du CNRS 

d) Augmentation du hudget du CAES pour l'amêlioraticndes besoins sociaux des 
retraités soit : 

• aménagement spêcia.l pour les personnes âgées des Centres de Vacances du CAES · 
réservation d~s places dans des maisons de vacances ou de repos 

• aide à l'amélioration du logement 

• développement des soins â domicile et de l'aide mênagêre 

• organisation d'un plus grand nombre de voyages, visites, sorties culturelles 
ou récréatives- cours de qyrrmastiaue pour personnes âgées .... 

e) En ce qui concerne plus particulièrement les anciens contractuels affiliés 
au système de retraite des travailleurs de l'Etat : 

•suppression du plafond avec incidence irr~édiate pour les retraités. 

5-droits sociaux 
Le SNTRS-CGT exige l'abrogation des ordonnances de 1967 sur la sécurité sociale et 
des ~esures en découlant. Il agira pour l'adoption des propositions de la CGT pour 
l'amélioration de la sécurité sociale et prestations farriliales. .jl 

Application intégrale au CNRS et A l'INSER~ du régime èes congés maladie de la Fonc
tion Publique (congês de maladie, de maternité, cons~cutifs aux acciden~nu travail 
ou aux maladies professionnelles) • 

Ceti:e application 1.> vr.a autorra;t; que avec la tli:ulatr,U.,aüon, da11J., .e 'b•m~cüat nou.ô euqeonf.> ta pMution 
!tap-Ule deô .tex.teô p!tévu.ô pM la V.iJtec;tJ..on du CNPS en rnatJ..èJte de Jtê .{oJtme rleô conqê"' r>~lttarl.ie de cowr..te 
e:t longue dwr.ée, de c.cngêf.> de longue r>~alacüe, de c.olt.Qêf.> mateJtl'lli:é, e.t de congé'-> coJUécuü{ô aux ac.c..it. 
den~ du .:tJu:tvrU.t ou malad.ieô p!to~eôf.>.ionnelleô. 
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Horaires partic~liers pour les femmes enceintes et les parents de três jeunes en
fants. 

- Octroi d'autorisations d' a.bsence pour soigner un enfant malade 

-- Octroi d'autorisations d'absence sp~ciales en cas d'adoption. 

Possibilit~ de renouveler la mise en disponibilité jusqu'à ce que le plus jeune des 
enfants ait 5 ans. 

57 -- ACTION SOCIALE 

LE SNTRS POURSUIVRA L'ACTION ENTREPRISE POUR VOTER LES PERSONNELS VU CNRS ET VE L'INSERM V'UNE VE
RITABLE ACTION SOCIALE CONFORME A LEURS BESOINS, POUR CELA 1L EXIGE Q_UE LE BUDGET GLOBAL VE L'ACTION 
SOCIALE SOIT PORTE A S % 'VE LA HASSE SALARIALE ET INVEXE SUR ELLE. 

Obtention de 3 % au moins de cette masse salariale pour l'action propre du CAES 
(sports, loisirs, culture, enfance, vacances, solidarité ••• ). 

Continuation (au CNRS et application â l'INAG et l'IN2P3) de l'intégration graduelle 
des personnels de service des cantines sur postes budgétaires. Cette "normalisation" 
doit s'accompagner de modalités permettant 

d'intégrer ces personnels sur ces postes correspondant au travail et aux 
responsabilités exercées 

de régler définitivement ce problême en trois ans maximum. 

510 - Pour. les isolés : mise en place de modalités leur assurant une "indemnité de repas" 
(chêque~restaurant) ou l'acc~s par association 1 des cantines de ministères locali
tés, entreprise. 

511 -- Doublement des possibilités de prêt pour l'amélioration de l'habitat (actuellement 
3.500 F). 

512 --Abrogation de l'article 2bis des conventions d'engagement liant le logement au tra
vail. 

Application des normes définies par la sous-commission d'implantation des locaux so
ciaux de la CAS, aussi bien pour les laboratoires anciens par un plan de rattrapage 
(cr~ations, réfection, modernisation), que pour les nouvelles installations pour les
quelles les normes définies (pour les restaurants, locaux sociaux, médico-sociaux, 
syndicaux), doivent obligatoirement être appliquées : pas de constructions nouvelles 
sans blocs sociaux. 

514 -- Reconnaissànce des besoins en mêtres carrés sociaux pour les activités de loisirs 
sportifs et culturels. 

515 - Reconnaissance des centres socio-éducatifs (centres aérés) dans les locaux sociaux 
indispensables pour assurer aux personnels des conditions décentes de travail (réali
sation propre-ou en association, participation). 

C' 
-'17 

Par un investissement graduel, réalisation parassociation (municipalités, C.E., mi
nistêres, etc •• ) d'un collectif de "lits crèche". 

Obtention aux sections local'ès, au secrétariat national du CAES des moyens nécessai
res au fonctionnement (post•s budgétaires : un par 500 agent ou fraction, intégration 
des secrétaires vacataires éu CAES, tirages, matériel .•. ). 
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518 -- Action particuliêre du CAES pour la formation de moniteurs, responsables d'activi
tés •.• et tout spécialement dans le domaine culturel (participa·t:ion aux efforts, 
aux stages d'organismes reconn~s par le CAES). 

519 -- Pour l'INSERM, obtention rapide graduelle de moyens et budgets identiques à ceux du 
CAES du CNRS, à la fois pour le CAES c1e l'INSERM et pour les autres secteurs de l'ac
tion sociale (cantines,l0gement, aide exceptionnelle, locaux sociaux, crèches, 
etc .• ) à ce qui est pratiquê par agent au CNRS. 

6-personnels hors -statut 

- LA REVENVICATION FONVA.MENTALE VU SNTRS EST LA SUPPRESSION VES EMBAUCHES VE PERSONNELS HORS-STATUT 
POUR OCCCUPER VES EMPLOIS PERMANENTS. 

--LE SNTRS EXIGE L'INTEGRATION VE TOUS LES PERSONNELS HOPS-STATUT ACTUELLEMENT EN FONCTION VANS LES 
LABORATOIRES ET FORMATIONS VU CN'RS ET VE L'INSERM SUR VES POSTES BUVGETAIRES. 

L'int~gration des hors-statut sur postes budgétaires doit être faite avec un reclas
sement correspondant à leur qualification 1 titres et diplômes, avec prise en compte 
de leur anciennetê, et doit assurer la continuité de leur salaire. 

- LES VACATIONS VOTVENT ETRE UMTTEES ET ATT'RTFUEES EXCLUSIVEMENT EN FONCTION V'UN TRAVAIL VE CARACTERE 
EXC EPTI ONNE L. 

• eont4ôle ~le Comité N~ndl de'l'~b~on de ee6 vaeation&. 

• veUleJt a ee q'te l'ru.age de la vac.a.Uon ne !Joli pM un moyen de palUeJt le!J .inM6~-UaneetJ 
budgé:l.:a,i!r_e6 • 

• ob:tenilt la. Jr.eva.towa:U..cm d .tt .btdexa:tA..on de6 vlté.at.iori& !JWI. le!J tiitgmen.ta.tion6 de la. 6onc.
tion pub.Uque. 

Int~gration des personnels horaires et crêation de quatre taux horaires correspon
dant aux 1er, 2ê, 3ê et 4ê échelons de la 7B, avec un déroulemeŒde carriêre : 

• dans 1' attente d'être intêgrés 

• pour les agents ne pouvant être intêgrês (plus œ soixante ans)· 

-VANS L' IMMEVIAT intégration minimum sur 10 % des postes créés avec un minimum de 60 
postes pa~ an, pour. les emplois occupês par des horaires et des vacataires perma
nents : mise en place d'une procédure de budgétisation par transfert des crédits 
(convenablement complêtés) affectês à ces emplois d'horaires ou de vacataires. Pour 
ces personnels âgés de plus de 60 ans mais recrutês au CNRS avant cet âqe, mesures 
spêciales pour permettre leur intêgration. 

Dans l'attente d'être intégrés, ces agents devront bénêficier des r~munêrations, 
carrières et avantages sociaux qui leur seraient consentis au CNRS, ainsi que des 
garanties ASSEDIC. 

Action pour l'obtention de contingents de postes CNRS, INSERM et Enseignement su
périeur pour budgêtiser tous les emplois de PERSONNELS REMUNERES SUR CREVITS VE FONCTIONNE
MENT ·ET SUR CONTRATS. 
Van6 l' attert.te de la budgU.i!Jation 1impo.6elt l' appUc.alion .irt:tég~tale a ee6 pe.ltllonnelll du ll.ta:tu.:t e:t de6 
Jtèg le6 du CNRS. 

48 



IMPOSER IHME!JIATEMENT LA ~ESTION VE TOUS LES PH'SONNELS H<lRS STATUT PAR LE CNRS, L'INSERM OU LA V.E.S 
AVEC CONTROLE VE.S ORGANISATIONS .SYNVICALfS AFIN ~-"' 

-~. 

• de veilleJL à ce qu' J.1 n'y a-U plu~ d' e111bauc.he de hoJU> 4tiLtut ' 

• de veJ.U.eJL ii l' .ùr.:t~gJtaUon de c~ a.gett.:tl; ôuJt pol>.t~ budpUa.iJ!.u 

• qu' J.1 rt 'y ai.:t pM de .Ucenc..iemenn -
• d' Ml>WLeJr. un. d~Jtotlemen.t de c.aJt..'U~Jte ii cu a.~et'Lt.\ • 

. f 

7-problèmes des travailleuses 
du CNRS, de l'INSERM et assimilés 

--L'ENSEMBLE VU PROGRAMME REVENVICATIF AVOPTf PAR LE 14~ CONGRES CONCERNE VIREC1EMENTLES TRAVAILLEUSES, 
MAIS IL EST NECESSAIRE COA'PTE TENU VU VOUBLE ROLE PROFESSIONNEL ET FAMILIAL QU'ELLES ASSUMENT VE 
PRECISER LEURS REVEWICATIONS SPECIFIOJIES. 
LE 14~ CONGRES FAIT SIENNES LES REVENVICATIONS VEFINIES PAR LA CGT ET L'UGFF QUI SONT PRECISEES VANS 
LES CONCLUSIONS VELA V~ CONFERENCE VES TRAVAILLEUSES (7913). 

Amélioration ~es conditions de travail des femmes en général et allèqement des ho
raires de service pour les mères de j.eunes enfant.s et les femmes enceintes. 

73 Augmentation de la durée des congés pour les mères de familles. 

-7 5 

Autorisation d'absence de droit pour soigner un enfant malade, et congé spécial lors 
de l'adoption d'un enfant. - .. 

!.. Augmentation substantielle de't 1 • in~J~i~r~Jet ~c\J~ar prê
sentation d'une a.ttestation sur l'honneur justifiant de la garde de l'enfant (crèches, 
nourrices agréées etc .•• ). 

Dêductio~ des frais de garde pour enfant des revenus imposables. 

Développement des services s0ciaux en particulier crèches, réseau d'aides familiales. 

La maternité ne doit donner lieu A aucune mesure arbitraire (diminution des primes, 
changement d'affectation, blocage de l'avancement etc ••. ). 

Le congé maternité doit être porté à 18 semaines avecune possibilité de prolongation 
en cas d'allaitement. ..,, . 

710 -
- · 6&;Ù.V' (~\ . ·~ 

Abrogation de la législation repressive concernant 1 avortement et élaboration d'une 
nouvelle loi répondant à ce grave problème. Parallèlement mise en place d ··une véri tabl1 
politique familiale permettant à la fe~me et au couple de pouvoir choisir d'avoir 
ou non des enfants, le nombre des naissances souhaitées et leur espacement • 

• 
; -{-_' 
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8-droits syndicaux 

8.~. - LE SI<IT"RS Vn~NOE L'EXTENSION VES VROITS SYNDICAUX fT VE8 LTPERTES POLITIQUES ET VEHOCRATIQUES AU 
CNRS, A L' INSERfvl ET VANS TOUS LES ETABLISSEMH!TS VE l<ECHERCHE. 

• 
Octroi d'une heure mensuelle payée d'informations syndicales pour tous pendant le 
temps de travail. 

Amêlioration des textes d'application de l'InstructiQ'ldu 14 Septembre, ~f. petmettre 
l'exercice convenable du droit syndical au olan nationàet local (décharges de ser
v~ce, locaux syndicaux, moyens matériels). 

Abrogation de tous les textes portant atteintes au droit de grêve des personnè!s du 
secteur public (retenue de la journée de salaires, préavis de grêve, circulaires 
restrictives et répressives etc •.• ). 

Cessation de toute entrave A la participation des personnels, êlus ou dQment mandatés 
A des réunions des divers échelons du mouvement syndical ou! des instances de la re
cherche ou de l'Université. 

PJtote.cti.on Jt~dl.e du ~ MJnCÜcaux c.ontlf.e tu mUUILU aJtbibttiltu pwu enveM eux en .lt.tLi4on 
de leu.lf. a.c:tivit1. 61fncüc.a.te {notati.on, a.va.nc.ement, mtLta.tJ.on, concti.ti.otl6 de tlf.a.vail etc ••• ). 

9-Lie programme commun de la 10gauche 
pour le développement de la recherche 

,~:; 

et de l'université, ( ' pour 
démocratie 

, • et politique une econom1que 
• u1a.Ul1B6i 1w - l~ 

1 

litt!' 

1 
Hd1d 

- VEFENSE ET VEVHOPPEMENT VU SECTEUR VE LA RECHERCHE PUBLIQUE AVEC UNE ORIENTATION CONFORME AUX INTERETS 
VE LA POPULATION : 

• c.ontlf.e t' ..i.mpl.a.nta.t.ion de Mci1.t~6 plU. v~u da.n6 la Jtechelf.che ,ub.Uqu.e. 

• c.ontlf.e tu tlta.Y!6~C!.ILU du peMonnW hoM CNT<S 

. r, f'1' I > 

~-. · Cela sous-entend une poli tique hardie en !T'.atiêre de recherche avec : 

• un budget coMuponda.nt aux buoi.M 6oe-ùtu.x, c.uLtwt:W et éc.cmom.tquu de la nation. 

• i 'a.va.ncement du conna.i66a.nc.u da.Y!6 toutu tu bJta.nchu 

• la vaiowailon du pfu6 gJta.Y!d nombl!.e de d~c.ouveJLtu 

• te tlf.a.Y!6.6Vtt du M~cüt6 mil.i.ttWtu en Mé~ ci.vil6 

• la nailo~ailort du qi!.Mdu entlf.epJri.llu, ce qu,.t peJtmettlta. du p46MgU pM aü~6 entite 
ta. Jtechel!.che 6ondamentaie, la Jtec.hC!.!Lche appliquée. et la Jtechel!.che de développement. 
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Dans l'immédiat : V€·rse~ert par les entreprises privées de taxes à la recherche 
scientifique. 

Suppression Cie la TVA pour les 1ar·or .. :oi.res. 

92 -LE SNTRS LUTTE POUR LA Cr:?EA.TTON V'UNF U~'TI'fRS1Tt fDtllCP,4.TI()Uf r'!JVERTF " TOUS. 

·b 

• Jté.6oJW!C diimoc/t~quc de i'enH...ioneJr.en:t Jteje-to.n:t à ta l,oV.. ta hé.eec.:tion pM t'échec. e:t ia 
6é.f.ed..ion Mc.i.a.ie e.t re/rme.t.tar..t à chacun de .Oe dé.teJr.mbtetL en l,onc.:ti.on de tJe-6 tJe.u.f.M ap
ti:lw:fe-6 

• cette Jtéi,OJtme démoc'tatique 4 'ctcc.o!"paanttnt de la !f!tCl:tu.Uê d'un eM ei.~meJI!en.t la.Zque 

• nouvelle Uape dan.6 ta démoc.Jtctti . .t.cu..ion detJ 6:tlw.ctWtM avec, pM exempte, .ta CJtéa:tion de 
c.o~ÛOiû pMdai..'i.M dmv. tu un.<..:eMUl6 · 

• donn!V!. a l' Educaüon Ma:ti.ortal e lu po.M.<badé-6 d 1 O!t{lanJ.MJt le pe.Jt5ec.ti.Mnemen.t c.ontirw. e.t 
le. Jte.c.yc..tage 

e donn!V!. lt l'Un..ive.M.i.té tu rr.oyen.6 budqUM!tu {emplc..ih, CJtécü-tl.} néc.M4MJtM il l'a.c:ecmplli
tJemen.t de M mi6ûon. 

- I.E SNTRS QUI A TOUJOURS OEUVRE POUR UNE t:::E~'OCRATIF ECONOMIQUE ET POLITIQUE OUVRANT 
LA VOIE AU SOCIALISt.fE, ESTIME QUE LES LUTTES POUR LES REVENDICATION~ ECONOJI."IQtTES ET 
SOCIALES, POUR LA DEFENSE DE LA RECHERCHE, POUR LES DPOITS ET LIBERTES DFHOCF.ATIQUES 
SONT ABSOLUMENT INDISPENSABLES. 

CES LUTTES H'POSENT DES PECULS AU POUVOIR ET PERJI."ETTENT D'OB'l'ENIR CERTAINES REVENDICli
TIONS MAIS ELLES NE CHF-.NGENT PAS LA NATOPE OF. CE POUVOI'R, ÇU"; .~ •EFFORCE DE RECO:t\:QUE:... 
RIR CE QU'IL A CEDE. 

SEULS DES CHANGEMENTS POLITIQUES, ECONOMIQUES ET SOCIAUX PEUVENT ASSURER LA SAUVE
GARDE ET L'EXTENSION DES CONQUFTES SOCIALES, LE DEVELOPPEtŒNT DE LA RECHERCHE, FT 
L'EXTENSION DES DROITS ET LIBERTFS DEMOCRATIQUES. 

LA VICTOIRE DD ~OGRA.1J~IE COWIUN VE rOUVERNEHl:NT VE L 'UMTON VE LA GAUCHE DONT LE CONTENU DE 
CLASSE EST NETTEMENT AFFIRME PER~ETTA DF TELS CBi'.NGFMENTS, TL JlEP(liJV A L' fNSEM'RLE VfS 
PREOCCUPATIONS CONTEWE$ VANS Cf PROGRAMME flfiiFNP1CAT1F r.T f:E PROPOSE DE CHANGER FONDAMEN-
TALEMENT LA NATURE ET LE CO~~E~~ DU REGIME. 

94 - LE SNTRS MElTRA TOUT EN OEUVRE POUl< ASSURER LA VICTOIRE VU P'ROGRA~'ME C~tMUN VE LA GAUCHE • 

• 
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*** 
1 -situation économique et 

le développement des 

• 

sociale,· 
luttes 

La crise du capitalisme, dont notre 13è Congrès avait analysé les manifestations, 
s'approfondit et s'accélère, etle apparatt durable, mettant en cause les structures mêmes 
du capitalisme. 

Les monopoles et rEtat qui maltrisent de moins en moins, les contradictions de 
leur système, tentent d'en faire supporter les conséquences aggravées aux travailleurs et 
à la·population, en prenant appui sur l'inflation, les retombées deh crise ~onétaire et 
la ."crise" énergétique,prétexte à une politique de récession délibérée. 

Les luttes sociales prennent une ampleur considérable: toutes les catégories de 
salariés développent leur action pour la garantie et la progression du pouvoir d'achat des 
salaires, des retraites et pensions, des allocations familiales et sociales, de meilleures 
conditions de travail et plus généralement d'existence et de cadre de vie. 

Les mouv~ments pour la défense de l'emploi, contre la fermeture d'entreprises, 
prennent un caractère nouveau et une dimension nationale : ils obtiennent le soutien actif 
de la population. 

L'unité des travailleurs et des syndicats, s'est globalement renforcée, les ma
noeuvres de division du patronat et du govverne~ent mises en échec. 

A l'appel l l'union sacrée du gouvernement répond la convergence de lutte de la 
classe ouvrière, des travailleurs, des couches non monopolistes des villes et des campagnes: 
la lutte de classes s'aiguise et s'étend, elle devient aussi plus complexe. 

Face au mécontement populaire grandissant, patronat et pouvoir, portent atteinte 
l la démocratie, renforcent l'autoritarisme, violent le droit syndical, multiplient les me
sures d'intimidation et de répression, tout en tentant de mystifier les trav&illeurs, de les 
neutraliser en les entratnant à collaborer à leur propre exploitation : ils sont prêts à 
tout pour perpétuer leur domination. Ces difficultés éprouvées par les salariés et la si
tuation qui leur est faite ont une cause profonde qu'il convient de mettre en lumière. 

2-le capitalisme malade de lui·- même 

La société dans laquelle nous vivons n'a pas pour logique la satisfaction des be
soins de l'immense majorité de la population, mais la seule recherche du profit maximum par 
les monopoles : voilà la cause profonde de la crise. 

Le 6ê plan, expression des seuls intérêts des monop6les est fondé sur une accen
tuation de l'exploitation capitaliste : il vise au freinage de la conso~mation, des salaires, 
en même temps qu' à l'aggravation fiscale sur les salaires et la compression des dépenses de 
santé, des prestations de la sécurité sociale. Il orqanise le rationnement des équipements 
collectifs. · · 

52 



e: 

:1 tend 1 accentuer la privatisation àu secteur public et nationalisé en livrant ses ac
tivités les plus rentables aux groupes monopolistes et l'assujetissant davantage aux grands 
i~térêts privés. L'insuffisance criante des crédits et des postes - le budget 1974 accentue 
e~core cette situation - qui d~coule de cette orientation permet de comprendre la dégrada
tion accélérée de la situation matérielle, de la carrière, des conditions de travail des 
!TA du CNRS, de l'INSERM, des INSA et assimilés, elle éclaire les raisons des a~teintes 
permanentes aux droits syndicaux et sociaux. 

Elle s'inscrit dans le contexte de la détérioration générale de l'effort national 
de recherche, qui est tombé en 5 ans de 2,3% à 1,5% du Produit Nation~Brut, et de la dé
gradation constante de la situation de la recherche universitaire. La main mise des horr.mes 
des grands monopoles sur tous les rouages de l~tat, s'est renforcée. 

La mise en place de Directions Technocratiques et politiques au niveau des br• 
ganismes répond à cette orientation, co~me au CNRS, par la venue d'un nouveau DAF suivi 
d'un cortège de technocrates en 1969. 

La CGT, 1 'UGFF, le SNTRS ont lutté pied à pied notammeit. contre les réformes de 
structures, les nouvelles méthodes de gestion, les tentatives de démantèlement du secteur 
public, en un mot contre toutes les formes que prend l'offensive du grand capital en ce 
domaine. 

Des succès ont pu ~tre enregistrés, mais l'offensive se poursuit,les dangers 
demeurent qui exigent un combat permanent, une vigilance de tous les militants. 
Le 14è Congrès mandate le SNTRS pour de nouvelles recherches et de nouveaux approfondis
sements dans ce domaine qui se trouvent au coeur même de notre combat syndical. 

3-les 
et 

méthodes patronat 
gouvernement 

du 
du 

Pour réaliser coûte que coûte leurs objectifs,tenter de reprenère ce qu'ils ont 
dû concéder, faire f~ont au mécontentement et à l'aspiration grandissante aux changements 
décisifs qui gagne non seulement les travailleurs maÈ également de nouvelles couches 
sociales, le gouvernement et le patronat mettent tout en oeuvre pour briser l'action syn
dicale. Ils tentent de faire prévaloir les idées de co~laboration de classes, par des ef
forte sans précédents. 
Ils préférent faire subir~ l' économie un préjudice important plutôt que de payer le prix 
bien inférieur des revendications (Noguères .. Lip .•• Cimentiers •. ). Ils tentent d'entraîner 
le~ travailleurs dans des épreuves de force à la faveur desquelles ils auraient sans la 
vigilance de l'organisation syndicale portés des cou~sévères au mouvement ouvrier. 

De telles manoeuvres s'accompagnent souvent de mesures de pression,de repression 
ou de provocation (look-out •• limitation du droit grève •. ) visant tout~ la fois à intimider 
les travailleurs,à semer la crainte et l'inquiétude dans l'opinion publique afin de tirer 
avantage politiquement des tensions qu'ils provoquent. ~algré cela-le potentiel syndical 
n'a pu être entamé et l'adversaire est â la recherche d'autres méthodes. 

Participation, intéressement, contrats de progrès, actionnariat, politique des 
revenus constituent autant de tentatives de duperie, couronnées par les chimères de la 
"nouvelle société". 

Des nouvelles méthodes·- O.P.O. - A.D.O. - qui organisent différemment la di
recti~n de l'entreprise et de ses services, la gestion del~ctivité du personnel, les con
ditions et le contenu du travail relèvent de la préoccupation d'intensifier le travail, 
d'accroitre les profits et de faire oublier les rapports de classes. 

. Les organismes de la Recherche Scientifique voient l'introduction de telles mé-
thodes. Les directions de ceux~ci s'appliquent â atteindre l'objectif fixé par le 6è Plan 
en matière de recherche, à obtenir la collaboration des personnels à cet objectif. 
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Le 
1~ourrier du CNRS' et de l'INSERM développent les thêmes idéologiques et:_de jus

tification de la politique scientifique du gouvernement : ta mise en place d'administrateurs 
délégués - échelon administratif déconcentré - est le complément logique de la perspective 
avouée par la Direction du CNRS d'une réorganisation des services centraux. 

La formation permanente, pierre angulaire et d'appui de la D.P.O. (Direction par
ticipative par objectifs) est intégrée dans les plans dela Direction,d'où le budget important 
qui lui est consacré. 
Toutes ces tentatives ne sauraient entamer la volonté de lutte des travailleurs sans la me
sure où les efforts nécessaires sont fait pour les éclairer sur les mobiles et les mécanismes 
de telles entreprises et que les revendications appropriées y sont opposées. 

Elles apportent la preuve que la classe dominante mesure le danger que font peser 
sur le systême capitaliste en place, le développement de l'action syndicale, la progression 
de l'unité, la lutte de classes, l'existence du programme commun de a gauche. 

4 une action revendicative 
et responsable 

,-"•· 

efficace 

Pour mener avec succ~s chaque lutte pàrticuli~re et développer efficacement le 
mouvement revendicatif de masse, il importe plus que jamais d'envisager attentivement chaque 
situation et tous les éléments qui la constituent. 

Le 14ê Congr~s, estime nécessaire de souligner quelques unes des conditions les 
plus importantes d'une action revendicative efficace : 

1°) Les revendications doivent traduire les besoins réels et être profondément 
ressenties par les personnels. Elles doivent rassembler, unir les diverses catégories 
être formulées clairement avec précision. 

2°) Le choix des formes d'action dépend des circonstances concrêtes. Aucune n'est 
universelle, valable à tout moment et en permanence, pas plus la pétition que la gr~ve il
limitée. Il s'agit de choisir, voir d'imaginer l'action qui convient le mieux. 

3°) Il convient d'attacher la plus grande importance au soutien populaire, dans 
l'élaboration des revendications, le choix des méthodes de lutte et par un vaste et permanent 
effort d'information. 

4°) La responsabilité de l'organisation syndicale ne saurait être diluée au profit 
de la spontanéité. Le syndicat, les sections syndicales doivent développer leur argumenta
tion, avancer leurs propositions, ne pas céder à la tentation d'être dans le "courant". 

Toute action responsable qui prend en compte ces données, même a elle n'aboutit qu'à des ré
sultats partiels, contribue à élever le niveau général de la lutte. 

5 
s! 

les 
et 

l'action syndicale objectifs de 
les tâches du SNTRS >I. 

!0 

1 hiJ.IIJ:I~~.b .wb~ . "'~•• . .at .,.~~"""'' ~~l Les objectits concernent la défense des reven !cations aes pë sonneüf : miss ion 
permanente du syndicat : la transformation de la société devenue une exigence concrète et 
actuelle. Les moyens résident dans une action syndicale de masse sans précédent, une intense 
bataille d'idées et dans le développement de l'unité. 
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LA DEFENSE DES REVENDICATIONS 

Le SNTRS entend appporter toute sa contribution au développement des luttes 
de l'ensemble des travailleurs, par ses efforts de mobilisation massivedes personnels 
pour l'obtention 

A) DES REVENDICATIONS GENERALES contenues dans le programme d'action reven
dicative adopté par le 38è Congrès de la CGT, en matière et essentiellement : 
de pouvoir d'achat, de retraite, de réduction de temps de travail, des conditions de 
travail, d'emploi, de défense de la sécurité sociale, de réforme démocratique de la 
fiscalité, de politique des équipements sociaux, de liberté, pour la démocratie et la 
paix. 

. B) DES OBJECTIFS fixés par le 14è Congrès de l'UGFF, notamment : le projet de 
titularisation des non-titulaires, les rémunérations, les reclassements catégoriels 
généraux, les indemnités et rémunérations accessoires, les.droits syndicaux et sociaux. 

C) DU NOUVEAU PROGRAMME D'ACTION REVENDICATIVE que~ 14è Congrès aura à adop
ter, dont les revendications essentielles concernent: la prime â 20 % pour toutes les 
catégories, la défense du statut, le statut de personnel permanent de l'êtat,le dérou
lement de carrière,les personnels hors statut et vacataires, les reclassements catégo
riels, l'action sociale, la défense de l'université et de h.recherche 

NECESSITE SOCIALE, ECONOMIQUE ET CULTURELLE DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

La politique scientifique du 2ouvernement et du patronat. 

La finalité que le pouvoir veut imposer à la recherche scientifique est expri
mée par le 6è Plan : il s'agit d'asservir la recherche scientifiqueau profit capitaliste, 
à la grande industrie privée : il sacrifie celle qui est la moins directëment et immé
diatement source de profit ••• D'où la chute catastrophique de la part du PNB consacrée 
à la recherche de 2,5 % en 1968 à 1,5 % en 1974. 

DAns cette pénurie, le pouvoir pratique une sélectivité rigoureuse : les 
secteurs de recherche non immédiatement rentables au sens capitaliste du terme sont rê
duits, abandonnés ou livrés â l'étranger. Cependant la recherche militaire continue 
d'être "l'enfant chérie" du régime : 2/3 des crédits de recherche lui sont consacrés •• 
Le matériel de guerre se vend bien et rapporte gros aux monopoles privés de l'armement. 

L'application d'une politique si manifestement contraire aux intérêts de la 
population et de ceux du pays nécessite de mettre la recherche sous le joug. 
C'est ce qui explique la conjugaison : 

a) d'une compagne idéologique de grande envergure de culpabilisation du monde 
scientifique : les sciences ~tant présentées comme dœpourvoyeuses des misères humaines, 
et les scientifiques comme des irresponsables dispendieux. 
N'est-ce pas plutôt le système fondé sur le profit qui eS: .responsable des guerres, de 
la malnutrition, de la misère et d'une restriction effrénée du cadre de vie, tandis que 
le développement des sciences et des techniques offre d'ores et déjà des possibilités 
importantes contre les fléaux (faim, maladie, pollution •• ) à condition de ne pas les 
délaisser sous prétexte qu'elles ne sont pas "rentables". 

b) avec un ensemble de mesures parfaitement cohérentes prises par le pouvoir 
et camouflés sous des vocables généraux (efficacité, rationnalité .• ) qui masquent l'es
sentiel : la main-mise du grand capital. 

L'orientation et le financement de la recherche sont de plus en plus assurées 
par des organismes nommés par le gouvernement (DGRST- ORME etc .•. } qui favorisent no
tamment par des contrats, la pénétration directe du secteur privé et ses intérêts dans 
'l'université et la recherche publique. Des textes officiels "légalisent" le rôle pré
pondérant donné à la DGRST et aux "douze sages" (C.C.R.S.T.) au détriment du Comité Na
tional de la recherche scientifique dans l'orientation et la coordination de la politi
que scientifique du pays. 

Le plan favorise la privatisation de la recherche scientifique, les procédures 
contractuelles qu'il recommande sont toujours plus largement utilisées : ses orienta
tions prévoient également un taux de croissance élevé pour les recherches·.industrielles 
à court terme et la "mobilité" des personnels. 
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La recherche de profits imm!!!diats (recherche industrielle à court terme) est financée 
non pas par les ressources propres aux entreprises mais aux dépens de la recherche 
fondamentale et appliquée (recherche à long et moyen terme). 
Le secteur public de recherche, est mis en cause soit par l'extension à son détriment 
du secteur industriel ou des formes d'intervention "mixtes" (exécution de "grands" p:co
grarnrnes )soit par la subordination de fait aux orientations effectuées au niveau de 
l'industrie et du financement (contrats) : une telle orientation condamne à la fois, 
la recherche fondamentale, appliquée, et industrielle. 
Le développement des contrats de recherches militaires a conduit de nombreux labora
toires par ailleurs priv!!!s de crédits, à aliêner leur indépendance pour "pouvoir vivre". 
Ce type de recherche a enregistré des gaspillages ênormes, notamment par l'abandon 
d'investissemen~ considêrables. Comme au C.E.A .• Le transfert à l'industrie privée, 
surtout amêricaine du secteur électro-nucléairè en est une illustration frappante, sur
tout à un êpoque oil l'on parle tant "Energétique". 
La recommandation de cr!!!er des "agences à' objectifs" témoigne. également de la volontê 
du pouvoir d'intégrer la recherche dans sa politique êconomique àfinancière et de 
l'asservir aux fluctuations de la conjoncture économique (ex : le développement des ATP 
au CNRS) . 
La politique de "Direction participative par objectifs" vise à remplacer le fonctionne
ment de la recherche avec le contrôle "à postériori" de l'activité scientifique par 
la rêalisation d'objectifs fixés de manière anti-dêmocratique (au niveau du plan, des 
organismes technocratiques .•• ). 

Les mesures objectives de rentabilité et l'orientation des recherches dans le 
sens de cette rentabilité au bénéfice des grands intérêts privés font aussi partie 
du même arsenal idéologique du CNRS, de l'INSERM- joue son rôle dans cette campagne 
idéologique en vantant ensuite "les rélisations de l'entreprise". 

LIBERER LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE DU CARCAN DU PROFIT CAPITALISTE, LA METTRE AU SERVICE 
DE LA NATION. 

La recherche scientifique doit avoir pour finalité la satisfaction des besoins 
sociaux de la population, y compris dans leur évolution et dans le sens le plus large, 
c'est à dire aussi bien matériels que culturels. 

Le Congrès propose que l'objectif des 3 % du PNB qui a résulté d'études sé
rieuses et que le gouvernement a totalement abandonné, soit atteint le plus rapidement 
possible : cet effort devant être maintenu sur une longue période tellement les besoins 
sont grands. 

La recherche scientifique forme un tout : recherche fondamentale, appliquée 
et de développement doivent se dêvelopper dans le cadre d'une seule et même science 
suivant la logique d'une do~ble réponse, indissociable : au progrès des connaissances -
aux besoins exprimés par la soci!!!té- sacrifier l'un des niveaux de la recherche scien
tifique revient à porter préjudice à la recherche scientifique toute entière. 

Dans le cadre général du développement de la re.cherche scientifique, la re
cherche fondamentale réaligée au CNRS ,et par l'université doit voir ses moyens considé
rablement augmentés pour remédier à la grave dégradation dûe à la politique du pouvoir 
actueL 

La création· d'emplois de travailleurs scientifiques (ITA - chercheurs) en 
nombre important est nécessaire à un déroulement de carrière normal des agents et à 
l'équipement correct des laboratoires. 

Le SNTRS a toujours considéré que parallèlement à l'accroissement des moyens 
publics, le secteur privé doi~ conserver les moyens suffisants à ~satisfaction de 
ses propres besoins. La réorientation de cet effort global doit se faire prioritaire
ment par la reconversion du secteur de recherche militaire vers des applicatioœciviles. 

La nationalisation des grands secteurs de l'économie préconis!!!e par la CGT 
et repris par les partis de gauche dans leur programme commun de gouvernement rêpond en 
effet tout particulièrement, dans les domaines de la recherche, aux facteurs de collec
tivisation des moyens mis en oeuvre. Sur le plan national, dans les domaines industriels, 
elle permettrait l'abord des problèmes scientifiques par la mise en commun de moyens, 
qui actuellement sont disparates et insuffisants. 

C'est une raison supplémentaire pour que le SNTRS appuie le programme de na
tionalisation avancée par la CGT et aujourd'hui élêment important du programme commun 
de gouvernement de la gauche unie. 
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Ceci posé : le syndicat, les sections syndicales, les élus dans les différen
tes instances, dénonceront la mutilation de l'effort de recherche scientifique dans la 
plus grande partie de la recherche française, en particulier dans les secteurs des 
sciences biologiques, médicales et humaines au profit desorientations militaires et 
économiques susceptibles d'être immédiatement sources de profits : 

Le SNTRS réaffirme son opposition 

- Aux structures parallèles mises en place en 1959 et composées exclusivement 
de membres nommés (DGRST-DRME .. ) :notre conception est de redonner au Comité National 
de la Recherche Scientifique et au Directoire leurs prérogative~ et leurs misssions 
définies par l'ordonnance de 1945 dans l'orientation et la coordination de la Recherche 
Scientifique dans le pays. 

- A la création d'organismes autonomes tels que l'IN2P3, qui ne peut aboutir 
qu'au démantèlement de la recherche. 

Il dénonce la fragmentation du corps des ITA au sein du CNRS, fragmentation 
obtenue par le transfert des postes budgétaires des e~plois dans les instituts nationaux. 
Le SNTRS s'attache au maintien et â l'élargissement des structures démocratiques éta
blies dans les laboratoires et équipes depuis mai-juin 1968. 
Une recherche scientifique moderne au service de l'int~rêt général suppose la reconnais- :1 
sance du métier du travailleur scientifique. ta spécificité de ce métier exige que 1 'on ~~~ 
donne â tous les travailleurs des garanties communes (conditions matérielles de travail, 1,1 
de déroulement de carrière, reconnaissance des qualifications professionnelles, néces-
sité d'une formation permanente ouvP.rte à tous, gratuite et de quruité, la sécurité d'em-
ploi} , leur permettant d'exercer ce métier toute leur vie s'ils le désirent. 111 

; ~ ! 

Une telle recherche scientifique répondra aux besoins des hommes, en augmen- 111
11

: 

tant leur pouvoir sur la nature,en déminuant leur peine, en perfectionnant et en géné
ralisant les instruments de la pensée et de la culture. 

Les élus SNTRS dans les différentes instances locales : 

Les positions définies par le 12è Congrès du SNTRS sur les limites de ces ins
tances, sur la nécessité du travail collectif des syndiqués pourdéfinir l'activité de 
nos représ~tants et posant en principe qu'en aucun cas celles-ci ne se substituent à 
l'organisation syndicale locale, demeurent pleines d'actualité. 

Les élus doivent se garder de se laisser aller â porter des jugements de va
leur qui n'ont pas à être portés par les organisations syndicales. Les conseils ne 
peuvent en aucun cas se substituer aux organismes locaux existants (section syndica~ 
comités d'hygiène et de sécurité, commissions paritaires consultatives}. 

Ces conseils qui constituent pour nous une amorce de démocratisation du fonc• 
tionnement des laboratoires et autres organismes sont des outils pour améliorer notre 
activité syndicale. Les conseils de laboratoires, les instances d.l.CNRS (Comité National, 
Directoire} n'ont pas le rôle de décision qui appartient aux responsables : ils doivent 
ni se substituer à ceux-ci, ni cautionner leur décision,ce qui conduirait inévitablement 
aux collusions de la "participation", de la "co-gestion", de Ja "co-décision", formules 
ambiguës qui constituent un piège pour les travailleurs dans le cadre actuel de la so
ciété capitaliste. 

Aussi bien dans les conseils de laboratoire que dans les divers conseils d'U~ 
d'Université, sections du Comité National de la Recherche Scientifique, Directoire, la 
bilan global de l'expérience de nos élus met en évidence les difficilesproblèmes posés 
au niveau de nos sections et de nos militants : il y a lieu de rassembler nos difficultér 
pour affiner notre position, en permanence et parfaire notre rôle. 

D'ores et déjà, nous pouvons affirmer que partout oü la conscience de nos po
sitions est claire l'activité de ces conseils aide considérablement l'.action syndicale, 
fait reculer l'arbitraire;le secret, met en l~mière les responsabilités des directions 
et permet de faire apparaître la nocivité des orientations gouvernementales en matière 
de Recherche. 
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6 - pour une démocratie 
et politique, pour le 

économique 
socialisme 

Le capitalisme remet sans cesse en cause ce qu'il doit concéder quand le 
rapport de forces lui est défavorable : il ne peut résoudre aucun des grands problèmes 
posés par notre temps. 
Les luttes revendicatives ne peuvent pas elles-mêmes changer fondamentalement cet état 
de choses. Elles assurent la défense permanente des intérêts des personnels, elles 
permettent de résister aux remises en cause continuelles, d'obtenir des améliorations 
immédiates, elles mobilisent les travailleurs, élèvent leur conscience, leur degré 
d'organisation et créent les conditions de luttes de plus grande envergure. 

Toujours plus nombreux, les travailleurs constatent cette réalité et les con
duit à penser à la nécessité de prolonger l'action revendicative su~~ terrain politi
que pour imposer des transformations profondes et des changements durables. 

L'activité syndicale concerne les revendications économiqueset sociales, elle 
couvre nécessairement aussi la défense des droits et libertés économiques. La CGT a 
donc agi en parfaite conformité avec ses principes, à partir d'un strict point de vue 
syndical et sur des problèmes de sa compétence, en apportant sa contribution et donc 
son soutien au programme commun de gouvernement. 

Le programme commun de gouvernement est une étape importante sur la voie qui 
conduit au socialisme : seul capable de mettre fin à l'exploitation, à l'injustice so
ciale,au gâchis, de résoudre à l'avantage des travailleurs et du peuple, les problèmes 
de notre temps. Sa victoire mettra en cause le pouvoir autoritaire au service des mo
nopoles : c'est la voie ouverte à la satisfaction durable des revendications, au pro
grès social, le rétablissement et l'extension des libertés démocratiques et des droits 
syndicaux. 

La comparaison des objectifs du programme commun en matière de recherche, les 
conceptions du syndicat contenues dans le document d'orientation a0opté par notre 13è 
Congrès, et les réponses que les partis de gauche ont apportées aux questions précises 
que le syndicat leur a posées, démontre indiscutablement qu'il répond pour l'essentiel 
à nos orientations. 
La démocratie économique et politique est un objectif immédiat dela CGT. Une telle dê
mocratie s'appuyant sur le soutien populaire en particulier celui des travaillleurs est 
capable d'accomplir uue oeuvre progressive considérable: elle créera les·conditions 
d'une volonté majoritaire du peuple permettant le passage au socialisme. 

Le 14è Congrès soutiettle programme commun et engag~ le syndicat à développer 
une vaste campagne d'explication dans les personnels, et tous ses efforts pour gagner 
toujours plus de consciences à sa nécessité. Dans le respect de notre indépendance syn
dicale et en tenant compte de notre spécificité, nous devons placer le programme commun 
au centre de notre activité, à partir de la vie des personnels, de leurs préoccupations 
de travailleurs et de citoyens. · 

7-le 
de 

caractère de masse 
toute l'activité syndicale 

Tous les aspects de l'activité syndicale doivent prendre un caractère de masse 
il ne peut en être autrement pour la vie intérieure du syndicat, de ses sections syn
dicales et pour la bataille des idées. 
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Il 

··Ùne or<Jànisation dêmocr~tique et de masse : 

Le syndicat doit considérablement renforcer à tous points de vue son carac
têre de masse : 

- En nombre et en forces organisêes, par une augmentation importante de ses effectifs 
et son implantation dans les laboratoires et services dêpourvues de section. 

- Dans la qualitê de sa vie intérieure, êgalement. 

Le syndicat pris dans son ensemble a depuis longtemps toutes les caractêris
tiques·d'une organisation de masse démocratique, de à CGT, mais les exigences de la 
lutte conduisent à les perfectionner sensiblement et à corriger les défauts dont il 
n'est pas possible de s'accomoder parce qu'ils peuvent freiner l'action du syndicat 
dans une période cruciale. 

La dêmocratie syndicale 

La démocratie syndicale participation systématique, et parmanente des 
syndiquês cusein de l'entreprise, du laboratoire, à l'élaboration des revendications 
et à la dêfinition des moyens d'action - constitue un des principes fondamentaux du 
syndicalisme de masse. 
Elle est le moteur de l'.activité du syndicat, elle est la condition au maintien et au 
dêveloppement du large caractère d'organisation des personnels au-delà de leurs .idêes. 
La justesse de l'élaboration, de l'orientation, la précision des programmes revendica
tifs, les mots d'ordre d'action, dépendent du respect de ce principe. 

Son existence est,liêe aux conditions pratiques de son exercice : elle nê
cessite : l'amêlioration de l'organisation du syndicat et des sections syndicales. Des 
directions élues rêgulièrement, reflétant la diversité des syndiqués et travaillant 
collectivement. 
Des structures qui rapprochent le syndicat de l'adhérent le plus possible au niveau des 
unitês de travail, des mesures systêmatiques pour informer les syndiqués et pour leur 
donner la possibilitê d'exprimer leur point de vue et de prendre part aux dêcisions 
qui leur reviennent et en s'ingêniant à trouver les mêthodes qui conviennent même dans 
les conditions matérielles difficiles, comme il arrive si souvent. 
La dêmocratie syndicale s'appuie sur la discussion libre et responsable, l'expression 
des diverses opinions, la collaboration fraternelle sur la base des dêcisions. Elle 
suppose de veiller à la participation de tous les adhêrents, à la rêpartition des tâches 
et responsabilités mais dênonce fermement les entreprises fractionnelles. 

Il est d;u devoir du syndicat de fournir aux personnels une information' com
plète sur la situation, de leur faire part de l'opinion de l'organisation et de s'effor
cer d'orienter convenablement l'action. Bien sûr, ce sont les personnels qui dêcident 
c'est la démocratie ouvrière. 

La bataille des irlêes 

Le niveau élevé de la lutte des classes détermine celui de la lutte des idée~, 
qui acquiert une importance capitale dans le combat gênéral. 

La nature des questions qui agitent les esprits, l'intêrêt que portent les 
travailleurs à de nombreux et vastes problèmes, les mêthodes et les moyens gigantesques 
(TV- journaux- radio ... ) et plus raffinês (D.P.O. "Courrier du CNRS" , de l'INSERM 
la "communication" .. ) qu'emploient les patrons et le gouvernement pour faire diversion 
et tromper, le fait enfin que les personnels ont en fin de compte à se dêterminer, à 
choisir une voie dans des conditions complexes. 

Tout cet ensemble de circonstances exige un immense travail d'information 
et d'explications et d'éducation de masse. 

La propagande du syndicat doit tenir compte des idêes adverses diffusêes, 
sans quoi elle manquerait son objectif. 
Il lui faut faire plus et mieux pour justifier les revendications à partir de situation 
concrlte vécue par les personnels sur le lieu de travail : ce qui est valable pour les 
revendications l'est aussi pour les changements profonds et démocratiques, pour lesquels 
nous luttons, 

Tout cela amène A la conception de l'organisation dè la bataille des idêes 
il s'agit de mener une bataille d'idêes de grande envergure, permanente, diversifiêe et 
surtout bien adaptée. 
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L'articulation constante doit être renforcêe entre les moyens d'expression 
confédéraux, fédéraux, la presse syndicale et les moyens propres du syndicat. 
La diffusion de la presse syndicale : V.O. - Options -Antoinette doit prendre un ca
ractère de masse : pas une section syndicale sans poste de diffusion. 

Tout comme il s'agit de bien mesurer l'efficacité des moyens divers ft utili
ser et~· développer: audio-visuel- brochures- affiches- mini-débat etc •• 

8 -l'unité 
Face~ un adversaire résolu ~organisé, la question de l'unité syndicale 

prend tout naturellement toute son importance : elle n'est pas un but en soi, mais un 
moyen pour vaincre les résistances, c'est le meilleur moyen de renforcer notre puissan
ce d'action contre l'adversaire de classe. 

Le 14ê Congrès souligne, la nécessité, pour le SNTRS de rechercher 1es voies 
d'un nouvel affermissement et élargissement : 

1°) De l'accord de concertation permanente avec le SNCS, qui a permis~ nos 
deux syndicats de déveloper une intervention commune sur leproblèmes généraux de la 
recherche, d'élargir l'unité d'action~ tous les syndicats de chercheurs et d'ITA. 
Nos deux syndicats n'ont' cessé dans les faits de se rapprocher tant au niveau des ana
lyses sur la recherche scientifique qu'au niveau de la démarche syndicale dans l'action. 
Dans le cadre du respect absolu de leur indépendance chacun pour ce qui le concerne 
et dans son secteur d'activité, nos deux syndicats sont comme les 2 pans d'un même mur 
celui du syndicalisme de masse et de classe. 

Cette constatation doit trouver tout naturellement sa traduction dans l'accore 
de concertation : celui-ci doit être enrichi par les nouvelles données intervenues ces 
dernières années •• 

2°) De la concertation de tous les syndicats (Chercheurs-ITA) du CNRS et de 
.l'INSERM, pour la détermination des objectifs revendicatifs convergents aux chercheurs 
et ITA et la définition des moyens unitaires ~ mettre en oeuvre pour la mobilisation 
de l'ensemble des personnels • 

Il importe de ne pas oublier qu'avec les autres syndicats d'ITA, nous sommes 
alliés et concurrents : il y a pour nous nécessité d'affiner notre présence et notre 
activité et d'aborder les discussions les plus larges avec eux sur les notions fonda
mentales (tactique de luttes, socialisme •• ) avec le souci d'être constructif, devant 
les personnels, sans polémique. · 

3°) De l'unité d'action dans le cadre de l'intersyndicale des ITA, du CNRS
CGT-CFDT-FO - qui depuis bientôt 22 ans témoigne qu'il est possible malgré les diffi
cultés et les limites, d'opposer un front syndical commun pour défendre les intérêts 
des personnels •. 

Les assises J.u~t::L~:>yna~cales de la recherche ~ l'initiative de l'UGICT, du 
SNESup et du SNCS qui se sont tenues en Octobre 7 3 prouvent que les con di ti ons de la 
lutte, aujourd'hui, nêcessitènt l;l!l approfondissement des. re!lationsentre syndicats~ 
chercheurs et d'ITA. · 
L'expérience des élus au Comité National de la Recherche confirm& que la réalisation 
de l'accord syndical entre le SNCS, le SNTRS, le SNESup et le SNB a permis d'aborder 
la difficile situation créée par la politique gouvernementale en matière de recherche 
scientifique avec les meilleures chances,tant pour la défense des personnels que pour 
dénoncer et contrecarrer la politique de recherche scientifique du pouvoir. 

·nes ac.tions menées unitairement par les syndicat CGT et FEN de l'enseignement 
supérieur, de la recherche, de l'administration universitaire et des bibliothèques 
doivent p~rmet~re : 

- L'action convergente des élus dans les différents conseils d'UER et d'Uni-
versité. 

- L'action commune contre les orientations de la politique universitaire et 
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de recherche (en mobilisant l'ensemble des personnels de ces sécteurs, les scientifi
ques) doit tendre à une opposition collective à cette politique et à ses conséquences 
comme lors de la lutte à l'Université 3 de Marseille. Il est nécessaire pour cela 
d'élargir l'unité, notamment au SGEN-CFDT et à l'UNEF. 

L'unité syndicale, souci permanent du SNTRS, n'est pas une tactique occasion
nelle : c'est seulement à partir d'une prise de conscience collective des personnels 
qu'elle se réalisera. Le 14è Congrès insiste sur la nécessité d'intenses efforts, pour 
en réaliser les conditions, sur des positions de ·classe et de masse. Néanmoins, le 
SNTRS devra prendre ses propres responsabilités en ce qui concerne la mobilisation des 
personnels, même si il y a désaccord avec les autres syndicats. 

9-là lutte de 
l'échelle 

classe se 
du monde 

développe 
• 
• à 

la 
les 

solidarité internationale 
problèmes de la paix 

La crise qui sévit et s'aggrave dans le monde capitaliste est indéniablement 
lourde de dangers pour tous les exploités et particulièrement pour les travaille~rs 
de la partie occidentale de notre continent. 

De plus en plus, les problèmes liés aux profondes transformations sociales 
et économiques qui caractérisent notre époque amènent les monopoles des pays capitalistes 
industrialisés à faire peser encore le fardeau sur les travarrleurs, en aggravant leur 
.exploitation. 

Dans une évolution qui lui est de plus en plus contraire, l'impérialisme., re
cours quand les conditions lui semblent réunies à la violence pour tenter de. stopper la 
libération de pays désireux de réaliser une économie véritablement indépendante et de 
progrès social en faveur des travailleurs et du peuple. 

Le Chili assassiné, par la junte militaire, en est la dernière démonstration 
drimatique. Le SNTRS avec la CGT a apporté tout son soutien aux travailleurs et au peuple 
Chiliens, en particulier aux personnels de la recherche scientifique et de l'enseigne~ 
ment qui av~ient réalisé avec efficacité les objectifs du gouvernement de l'unité po
pulaire en matière d'enseignement et de recherche. 

Il se félicite de la constitution du comité syndical international large et 
unitaire de solidar~té avec les travailleurs et le peuple du Chili. 

La grande campagne de culpabilisation des scientifiques s'est encore développée 
dans tous les pays capitalistes: la théorie de la croissance zéro n'est qu'un alibi pour 
cacher la crise actuelle du dêveloppe111ent dans certains pays capitalistes. 

Le meilleur mi>yen pour les scientifiques de répondre à cette tentative de cul-.,,. 
pabilisation c'est leur participation à la lutte collective en alliance avec la classe 
ouvrière et les travailleurs, l'exercice de leur responsabilité de citoyen et de savant. 
De ce point de vue, les contacts établis par le SNTRS avec les syndicats de la Fédéra
tion Mondiale des Travailleurs Scientifiques (FMTS) par l'intermédiaire de l'UGICT, avec 
la Fédération Internationale syndicale de l'Enseignement (FISE) nous ont permis de 
constater l'évolution du mouvement syndical, dan un tel sens, dans les pays capitalistes 
ou en voie de développement. La prise en considération par l'UNESCO du métier de tra
vailleur scientifique, ! l'initiative de l'UGICT, en porte témoignage. 

Le 8~ Congrès de la FSM qui s'est tenu du 15 au 22 Octobre 1973 (représentant 
210 millions de travailleurs s· ndiqués) a confirmé cette évolution et apporté la preuve ___ _ 
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liclatante qu'il existe dans le monde, par delà les affiliations internationales, d'im
menses possibilités unitaires, même sur les probl~mes difficiles • 

. Le 14è Congr~s fait sien l'appel lancé par le 8è Congrès de la FSM, aux travailleurs 
et aux syndicats du monde. 

Les considlirations précédentes nous conduisent à aborder les probl~mes de la 
paix. 
Nous somme:; entrlis èlans une pliriode nouvelle, dont la principale caractéristique est 
le recul de l'impêrialisme dans le monde. 

La situation internationale se caractérise par l'évolution d'un rapport de forces 
favorable à la classe ouvri~re et aux peuples, ! la démocratie et au socialisme, à la 
dlitente et à lai èoexistence paci.fique • 

Certes, tout danger n'est pas licarté ainsi qu'en témoignent la situation a.u Chili, 
au Moyen-Orient, et dans d'autres parties du monde : l'implirialisme demeure un f~yer 
permanent de g,uerre. 

Mais le capitalisme agit dans un espace plus restreint qu'auparavant. Et dans les 
pays qui connaissent encore sa domination, les luttes ouvri~res connaissent un dévelop
i':>ment sans prlicédent de même que les mouvements d'indépendance et de libération na
tionale. 

Le Congrès Mondial des forces pacifiques tenu du 25 au 31 Octobre 1973 a pris 
acte du fait que le climat international s'est récemment éclairci, grâce aux succès 
remportés par les forces de paix, a constatli aussi que "BEAUCOUP RESTE A FAIRE". 

Il a lancé un .. appel solennel aux peuples de la Terre et décide la poursuite des 
actions pour la paix. 

En tant qu ·organisation de la CGT, le SNTRS contrt:>Uera ·pour ce qui le concerne, 
•ur la base des orientations et des objectifs de la CGT à la liquidation de tous les 
foyers de guerre, de tension dans le monde, à la levée des obstacles à une paix solide. 
Sur notre lieu de travail, nous sommes à même de mener nos ac:tions propres au i.NTRS,. 
aux différents échelons de la CGT, le cadre du collectif intersyndical universitaire 
p'action pour les peuples d'Indochine nous offre les possibilités d'un travail unitaire 
et sp~citique des personnels de la recherche et de l'universitli (CGT -FEN.- UNEF-SGEB~: 

Nous contribuerons à l'lilargissement de ce collectif à tous les syndicats de 
recherche et de l'uriiversitli afin de parvenir à mobiliser l'ensemble des personnels poœ . . 

-imposer.! l'implirialisme l'application compl~te des accords de Paris. 

-que ces peupies pu~ent décider eux-mêmes de leur propre avenir sans·inglirence 
extérieure. · 

Les év~nements tragiques qui viennent de se produire au Chili,la nouvelle guerre, 
entre Israel et les Pays arabes,requièrent le développement d'une vigilance sans fail
le,d'une active et permanente solidarité: qu'elle soit portée à un niveau supérieur. 

• ~e ~opgrès : 

A propos du Chili, ·s'élève contre le régime de dictature fasciste qui s'est instal
Hi{ et réclame. la fin des mesures de Terreur, le respect des droits et en particulier 
des droits syri'dicaux et le retour à la légalité : il condamne la honteuse pos.ition du 
gouvernement Français qui a reconnu la iunte. 

A propos du Moyen-orient,soutient la lutte des peuples arabes contre fe colonia
lisme et l'impérialisme ainsi que toutes les forces ouvrières et démocratiques qui,en 
Israel luttent contre la politique réàctionnaire et de guerre. 

Le SNTRS, considérant que le maintien de la paix est une question essentielle, 
développera ses initiatives, participera à la lutte, comme tous les syndicats de la CGT, 
afin de mettre en échec les menées ag;ressives de 1 1 impérialisme et d'imposer la paix.. · 

Il dénoncera avec force et combattra l'utilisation de la science à des fins mi
litaires. Il oeuvrera.pour une recherche scientifique au service de la paix. 
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10 - rènforcement 
et quantitatif 

qualitatif 
du SNTRS 

La réalisation des objectifs du Programme d'action revendicative lié à ce docu· 
ment d'orientation, notre contribution à la lutte menée par l'ensemble des organisa

tions confédérées pour faire aboutir les objectifs de la CGT exigent une organisation 
puissante bien adaptée au travail de masse. 

Etre toujours plus prês des réalités sur le lieu de travail,de la diversité 
des situations,être à la portée de la volonté grandissante des personnels d'être partie 
prenante dans l'organisation des luttes et d'avoir les moyens de celles-ci. 

Etre un organisateur compétent et reconnu des personnels de l'organisation de 
l'action pour leurs intérêts,immédiats et d'avenir: en fait,atteindre à une meilleure 
qualité de travail syndical de masse. 

TEL DOIT ETRE LE SNTRS-CGT. 

La réunion réguli~re des sections,la division du travail,la prise de respon
sabilités de chaque adhérent suivant ses compétences feront que les décisions seront 
toujours davantage le fait des travaux,des réflexions de très nombreux camarades,les 
résultats de larges discussions collectives. 

Ce faisant1 le syndicat,les sections syndicales deviendront toujours plus des 
creusets dans lesquels la conscience du syndiqué grandit considérablement ce qui le 
rend plus apte à participer à l'application des décisions,car il n'y a pas de miracle, 

plus le syndiqué comprend le sens de l'activité syndicale,plus il est amené à àgir. 

EDUCATION. SYNQICALE 

La vie-démocratique de l'organisation, l'acuité de la bataille des idées, la 
situation revendicative complexe impliquent la nécessité absolue de renforcer et dé
velopper toutes"les.àctivités se rapportant à l'éducation syndicale. 

Il apparatt indispensable que l'éducation syndicale soit examinée et traduite 
dans la pratique en termes de travail de masse. 

Au niveau local, les sections syndicales doivent être l'élément moteur pour la réali
sation concr~te des différentes possibilités en matiêre éducative 
(stages, assemblées-débat, documents, etc •• ) 

Au niveau régional, il apparatt nécessaire de développer une coordination utile entre 
les sections concernées du syndicat. En outre cette coordination est 
indispensable avec les organismes régionaux ou départementaux de la 
CGT dans le domaine de l'éducation syndicale (CREO, UD, UGFF notam-. 
ment) . 

Au niveau national, il est très important que se.poursuive l'aide de la commission na
tionale aux sections et régions pour l'ensemble des réalisations édu
catives. De même la commission doit étudier, en liaison avec celles
ci, les moyens permettant ces réalisations pour les petites sections 
ou sections isolées. 

Le niveau des luttes des travailleurs et la progression des idées relatives 
à un changement de société, vers une démocratie économique et politique exigent de don
ner toute sa place à l'éducation syndicale. 

COMMISSIONS TECHNIQUES 

Il convient de perfectionner le travail des commissions techniques nationales 
sur des problèmes généraux (recherche, université, élus au CN •• ) et catégoriels (admi
nistratives, manuels, ingénieurs •• ). Les travaux développés par ces commissions peuvent 
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largement contribuer. à la sensibilisation des personnels en approchant toujours plus 
des préoccupations spécifiques très diverses liées à la grande variété des questions 
qui se posent ainsi que des catégories de personnel. En conséquence, il est nécessaire 
que les responsables nationaux apportent une participation active aux travaux des com
missions, et que l'information sur le travail d'approfondissement et les propositions 
qu'elles élaborent soit plus largementdiffusé parmi les syndiqués. 

Le renforcement sans précédent du SNTRS depuis 1968, le nombre toujours plu~ 
important de problèmes à traiter, la structure des organismes de recherche, nécessitent 
un approfondissement de la réflexion sur l'amélioration des structures au niveau de 
la section~ de la circonscription administrative,(adm~dél.~ de la région, du pays. La 
mise en place de structures doit tenir compte des conditions objectives et propres à 
chaque situation. 
La réflexion de nos camarades des INSA sur leur appartenance au SNTRS,aidée par la di
rection nationale, doit s'étendre aux autres secteursde l'enseignement supérieur qui 
aujourd'hui encore se trouvent en notre sein. 

Le syndicat, qui par sa décision a permis a ces secteurs de trouver leur place 
aux côtés de personnels similaires, doit les aider aujourd'hui à trouver la solution 
conforme à leur place dans le mouvement syndical et une défense efficace de leurs in
térêts. 

S'il y a lieu d'adapter le syndicat au renforcement de l'organisation, il y 
a lieu de l'adapter aux conditions de travail.' 

La moitié de nos agents trâvantent:Clans 1 'Universitê. Cette situation nous conduit à 
aborder les problèmes en commun 'avec les personnels techniques de l'enseignement su
périeur qui se voient appliquer maintenant le statut des ITA du CNRS. 
Le renforcement de la CGT à l'Université passe par la coordination de tous les·syndi
cats CGT de l'université. 

Le 14è Congrès donne mandat au CSN : 

- Pour ·que la mise en place en commun avec le SNPESB d'unions gyndicales d'établissements, 
dans le cadre du strict respect de l'autonomie de chacun des syndicats, soit effective. 

- Pour que le syndicat participe concrètement à la définition de la politique de la CGT 
sur les problèmes un~versitaires, en particulier au niveau du CNESER. 

Le 14è Congrès demande : 

- Que le~ rapports entre les bureaux nationaux SNTRS-SNPESB se renforcent sur la base 
de la communauté d'intérêts et que tout soit mis en oeuvre pour que les actions dans 
les universités soient préparées unitairement. Que la coordination nationale régionale, 
locale soit recherchée et améliorée. 

- Que les discussions se poursuivent et s'approfondissent pour l'étude commune d'un 
statut unique de l'Enseignement supérieur et de la Recherche et de ce qui en découle 
La possibilité de créer·un syndicat unique de l'enseignement supérieur et de la recher
che. 
Soumise à la consultation des personnels intéressés, conforme aux intérêts de tous, 
la forme d'orgaRisation à définir devra favoriser l'expression et la défense des per
sonnels ITA de la recherche. et de l'université de faç.on unitaire, responsable et effi
cace. 

• 
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*** 
ARTICLE 7 

REDACTION'PROPOSf:E 

SECT1~AtiONALES 

à} Lea.adh6rents.du SNTRS 1isolés ou organisés en section et qui dépendent d'un même 
0r9anisme de recherche, peuvent être regroupés pour l'efficacité de l'action syn
dicale sur leurs problêmes particuliers en une SECTION NATIONALE, par'décision du 
CSR,aprês consultation des intéressés. 

•La SECTION'NATIONALE est responsable de l'action revendicative dans l'organisme 
qu'elle r~couvre dans le cadre des orientations définies par sa Conférence Nationa
le et par, le Congrês du SNTRS • 
. La Conférence Na~ionale de la section est réunie au moins une fois par an pour 
examiner l'activité dela section et définir son programme revendicatif. spécifique dan• 

.. 

1 

le respect des orientations fixées par le Congrês du SNTRS. Elle procéde â 1•.êlec- 1 
tion de la Commission exécutive de la Section Nationaht. La date, le lieu, l'ordre . 1

1 
~u jour et 1• repr,sèntation des syndiqués à la Conférence Nationale sont fixés 
1 par le CSN S'Ur proposition de la C.E. de la section natio.ll~.!~_! __ 
La cOIIUtlissio.n exécutive a qualité pour assurer J:a~gestion de la s~ction nat1o11~~J,~_et 
prendre toutes mesures nécessaires à l'application des décisions de sa Confêrence 

·•ationale et du C~ngrês du SNTRS. Elle élit en son sein un Bureau chargé de coordon~ 
:ner l'ensembl~ des activités de la section • 
• LE! Bureau est comPQsé au minimum d • un Sec.rétaire Général assisté de deux secrétaires 
adjoints, d'un tréiorier et des responsables des divers secteurs d'activité de.la 
sëction. Il est mandaté pour représenter les personnels en toute~ circonstances 
auprês de la direction de Vorganisme dont ils dépendent. 

b~ Les adhérents du SNTRS en retraite sont réunis dans la Section Nationale des Re
traités. 

Cette section est particulièrement chargêe de défendre les intérêts spécifiques des 
retraités, de les tenir informés de l'activité du syndicat et de les y faire parti: 
ciper sous des formes appropriées. 

·La section tiendra au moins une fois par an son Assemblée Générale pour définir s~ 
activité et élire son bureau composé au minimum d'un secrétaire, d'un trêsorler et 
d'un responsable aux relations. 
Le bureau est chargé d~organiser l'àctivité de la section et d'assurer les liaisons 
entre les retraités d'une part et les organisations de retrait6s de la CGT d'autre 
part. 
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ARTICLE 19 

REDACTION PROPOSEE 

"""""· "Tout adh~rent doit acquitter une cotisation mensuelle dont le taux est fix~ à 0,5 % 
de son .salaire mensuel Brut"... (le !LUte -&tc.han.gé). 

EXPLICATION : 

Oe toutu 6a.çon6 pM le. décalage. annuel en.tlt.e lu c.c:tUailoM !Llvi.6lu CUL 1/1 et lu .6alAJ..Jt.t$ lvcluœtt 
CUL c.cUJL6 de l'année et du. 6al.J:. de la non Wéglt.a-tion de la pM.me. datt6 le. .6o..liUJte pou.ll le calc.u.l du 
c.ot~iLti.on6, pe.Monne ne paie e6Qect.ivement 0, 5 % de ~on ~alai!Le ni net, ni bJtut Il' app.Uc.ation du. v-i.e.u.x 
p!Ujtcipe de la CGT : l'heu.~Le me.n6u.e.lle pou.ll la c.ofuailcn .OIJYtCÜcale llepll~mteJtlli.t. 0,6 % du. .oalai!Le 
o!Ume nor~- titd~e). 

• 
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l_ 

TABLEAU DES SALAIRES au 
(~ugmentation de 1,75 % du salaire de Janvier) 

Dans ce tableau vous trouverez pour toutes les catégories et tous les échelons 
de contractuels, les salaires du ler Décembre 1973. 
Ces chiffres représentent les salaires bruts mensuels de la Région Parisienne : 
traitement principal (TPl sur la base annuelle de 7.830 F au 1er Décembre 1973. 
à l'indice 100, plus indemnité de résidence (IR) de Paris (14% du traitement 
principal). 
POUR LA PROVINCE, les salaires bruts mensuels peuvent être obtenus (à quelques 
centimes près) en multipliant les salaires de la Région Parisienne par le rapport 
100 + taux IR zone considérée : ce qui revient à appliquer les coeffi-
100 + taux IR de la Région Parisienne cients suivants : 

18 • DECEMBRE 
édité par 

:1973 'Il Grille BRS N° 153j 

le SNTRS-CGT. 

Zones .••••••••••••••••••• 20 
(12 %) 

3° et 4° 
(10, 5 %) 

Coefficients à appliquer ••. 0,98245 1 0,96929 

5° et 6° 
(9,25 %) 

0,95833 

Pour avoir les SALAIRES NETS, il convient de déduire la Sécurité Socia
le l'IRCANTEC et le capital décès, la MGEN (voir le calcul au bas de 
la pagel et d'y ajouter les allocations familiales et le supplément 
familial de traitement ainsi que, pour la Région Parisienne, les 23 F 
d'indemnité de transport. 

1er échelon 12è échelon 13è échelon 4è échelon 5è écht;llon 16è échelon 17è échelon rè échelon 19è échelon 110 échelon 111è échelon 112è .échelon 

Ind. Salaire Ind. Salaire Ind. Salaire Ind. Salaire I~d. Salaire Ind, Salaire Ind. Salaire Ind, Salaire Ind. Salaire Ind. Salaire ·Ind. Salaire Ind. Salaire 

1A l 53:. 4S09, 615. 4574,711 691. 5139,97
1 

740. 5504,49 778. 5787·,10 
2A 356. 2648,11 383. 2848,951 410. 3049,78! 436. 3243,19 463. 3444,03 501. 3726,66 539. 4009,381576. 4284,581 615.'4574,71 
3A 330. 2454,70 349. 2596,06 372. 2767,15 394. 2929,83 413. 3072,10 436. 3243,19 459. 3414,80 485. 3607,71 515. 3830,86J 546.14061,431 576.;4284,58 

i 

1 1Bbis 327. 2432,37 345. 2566,32 363. 2700,18 387. 2878,68 410. 3049,78 433. 3220,87 451. 3354,73 478. 3555,55 1 304. 2260,37 
1B 304. 2260,37 327. 2432,37 345. 2566,32 363. 2700,18 387. 2876,68 410. 3049,78 433. 3220,87 451. 3354,73 478. 3555,55 508.:3778,71 531. 3949,81 SS4r120. 90 
2B 240. 1785,24 255. 1896,85 274. 2038,12j 289. 2149,75 304. 2260,37 320. 2380,32 333. 2477,02 349. 2596,06 363. 2700,18 387. 2878,68 410. 3049,78 433.3220,87 
3B 213. 1584,40 222. 1651,38 238. 1770.31' 248. 1844,70 264. 1963,74 277. 2060,44 293. 2179,48 312. 2320,84 327. 2432,37 337.12506,75 356.2648,11 363.2700,18 

211. 1569,49 221. 1643,88 228. 1695,93 237. 1762,90 246. 1829,88 255. 1896,85 266. 1978,65 274. 2038,12 282. 2097,69 293. 2179,48 300.; 2231,55 4B 
SB 201. 1495,11 211. 1569,4[ 222. 1651,38 230. 1710,85 '240. 1785,24 250. 1859,62 260. 1934,01 269. 2000,98 276. ·2053,03 284. 2112,51 1 

6B 183. 1361,25 190. 1413,31 199. 1480,29 205. 1524,93 211. 1569,49 218. 1621,54 224. 1666,20 230. 1710,85 236. 1755,49 242. 1800,15 
7B 176. 1309,18 183. 1361,25 190. 1413,31 197. 1465,36 203. 1510,02 210. 1562,08 215. 1599,31 221. 1643,88 228. 1695,93 234. 1740,58 
SB 1166. 1234,80 169. 1257,13 175. 1301,77 179. 1331,52 183. 1361,25 186. 1383,57 190. 1413,31 194. 1443,04 199. 1480,29 
9B 142. 1056,30 157. 1167,82 162. 1205,07 164. 1219,-89 166. 1234,80 168. 1249,62 170. 1264,54 172. 1279,45 174. 1294,27 

1 

m 277. 2060,44' 304. 2260,37 327. 2432,37 345. 2566,32 363. 2700,18 387. 2876,95 410. 3049,78 433. 3220,87 451. 3354,73 478. 3sss.s5lsos •. i3778,71I5S4J4120,9o 
2D 1237. 1762,90 255. 1896,85 277. 2060,44 300. 2231.55 323. 2402,64 341. 2536,50 363. 2700,18 387. 2878,68 410. 3049,78 433. 3220,87 

4D 199. 1480,29 206. 1532,34 212. 1576,99 217. 1614,13 222. 1651,38 229. 1703,44 234. 1740,58 240. 1785,24 246. 1829,88 251. 1867,03 257. 1911,67 262 194e s2 
3D ~ 213. 1584.40 219. 1629.06 230. 1710.85 240. 1785.24 251. 1867,03 266. 1978.65 281. 2090.19 300. 2231.55 316. 2350.57 330. 245,4.70 345. 2566.32 363r700 18 

SD :190. 1413,31 1 197. 1465,36 203. 1510,02 209. 1554,67 214. 1591.81 219. 1629,06 227. 1688,52 233. 1733,17 239. 1777,83 243. 1807,56 247. 1837,29 250 185S 62 
6Dbis 1180. 1338,93j186. 1383,57 192. 1428,22 196. 1457,95 201. 1495,11 205. 1524,93 210. 1';/62,08 214. 1591.81 219. 1629_,06 222.11651,38 226. 1681,11 231.1718 26 
6D 173. 1286,86j176. 1309,18, 181, 1346,34 185. 1376,16 189. 1405,90 194. 14,43,04 198. 1472,77 203, 1510,02 208. 1547,16 213. 1584,40 • 

CALCUL DES DEDUCTIONS PDuK COTISATIONS DIVERSES 

Sécurité Sociale : Maladie : 2,5 %jusqu'au plafond (2 040 Fl + 1 % sur totalité 
(S. Br + Pr ou H.S. + SFl - Vieillesse : 3 % jusqu'au plafond (2 040 Fl 

,I.R.C.A.N.T.E.C. : 0,84% jusqu'au plafond S.S. (2 040 Fl : au-dessus de 2 040 F 
2,55 % de {S. Br + Pr ou HS Al 
Capital-décès : 0,15 %de (S. Br + Pr ou HSl 
M.G.E.N. (facultatif) : 2,00 % de T.P. depuis le le~ janvier 1973 

Cette grille annule la grille du B.R.S. N° l~i 

Le ~ect~ de ta pubtic~n : S, SARRAZIN 

A = Plafond mensuel des traitements soumis à cotisation de Sécurité 
Sociale 
s. Br • Salaire brut (figurant au tableau ci-dessus pour la Région 
Parisienne 
P. ou H.S. = Prime ou heures supplémentaires 
S.F. = Supplément familial de traitement 
T.P. • Traitement principal 
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LE CONGRES DU SNTRS-CGT 
•••••• 

* A - ôPDRE DU JOUR 

1° NOS REVENDICATIONS 

2 ° LE S . N. T • R. S • 

La défense et l'amélioration du pouvoir d'achat. 
Le développement de la recherche scientifique, la 
défense de l'ewploi, la formation permanente. . 
Les conditions de vie et de travail, l'action sociale. 
La défense et l'amélioration du statut, la retraite, 
et la titularisation. 

Sa structure et son fonctionnement, sa place dans 
le mouvement syndical, dans la profession et au plan 
interprofessionnel. 
Le rôle décisif de la section syndicale. 

3° NOTRE COMBAT CONTRE LA POLITIQUE DU POUVOIR 

Notre contribution à la victoire et ~ la réalisation 
du programme commun de gouvernement. 

4° LES PROPOSITIONS DE MODIFICATIONS AUX ARTICLES 7 ET 19 DES 8TATUTS DU 
SYNDICAT 

* B - LE LIEU ET LA DATE DU CONGRES 

Centre du C.E. de la S.N.E.C.M.A. et la Salle des Fêtes 
VILLERS SUR MER (C A L V A D 0 S) 

13 - 14 - 15 MARS I974 

•C - REPRESENTATION DES ADHfPEMTS 

de 5 adhérents à 34 adhérents - 1 délégué de 185 adhérents à 214 adhérents 
de 35 Il à 64 Il 2 délégués de 215 Il à. 244 Il 

de 65 Il à 94 Il - 3 Il de 245 Il à 274 Il 

de 95 Il à 124 Il 4 Il de 275 Il à 304 Il 

de 125 Il à 154 ... 5 Il de 305 Il à 334 Il 

de 155 Il à 184 Il 6 Il de 335 Il à 364 Il 

7 délégués 
8 Il 

9 ri 

10 Il 

Il Il 

'? Il ·-
f DU CONGRES 

~· .;"\ VOTES -,. 
•' 

Les votes sur l'ensemble des questions soumises aux débats du Congr~s ont 
lieu confermément à l'article 16 des statuts du syndicat. 
Dans ce cadre le CSN a proposé que le vote du rapport d'activité se fasse 
par mandat comme pour le 13~ Congrès. j,: 

• E - LES AMENDE~ENTS e 

Tout amendement individuel ou de section doit être adressé au syndicat avant 
le 8 MARS I974 - dernier délai. 

(Lu. JtU.poMablu. cf.u, 4e.&l..oM oru Jteçu -t.utLu!..o .{.~ .wcüc.aUoM plt~c.AAU. lte.laUvu. au 14l Congltl4 da.M 
la ~c.ulailte. n• 1 e.n date. du 3 Janv~e.Jt 1974). 

Le. V-Ute.cte.Uit de. la public.cttion S. SAPRAZI N -i.mp~mé pM nM .60W, 7(1 nue. de. Sol6é~o - P~ 1l 


